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_______________________________________________________ 
 

APERÇU  SUR  LE MAROC 
________________________________________________________ 
 
 
1. Données géographiques 
 

 
 
Superficie                 : 710.850 Km2 
Population                :  28,7  millions d'habitants en 2000  
Taux d©accroissement annuel             :  1,70% (2000) 
Climat   : Le Maroc est doté d'un climat favorable, tempéré sur l'Atlantique et la 
Méditerranée,  désertique  au Sud (tourisme en toute saison)  
Langues  : Arabe (langue officielle), Français, Espagnol, Anglais. 
 
2. Infrastructure 
 
 Réseau routier           : 57.221  km dont 32.049 revêtus 
 Réseau ferroviaire         : 1.907 Km 
 Réseau portuaire          : 24 ports, dont 11 de commerce et de pêche 
 Les principaux ports sont : Casablanca, Tanger, Kénitra,  Safi,  Mohammedia, Agadir,     
  Nador   Beni-Enzar, Jorf Lasfar, Al Hoceima, ports sahariens .                                   
 Réseau aéroportuaire         : 27 aéroports, dont 11 internationaux                                           
    Agadir, Al Hoceima, Casablanca-Mohammed V, Fès-Saïs, Marrakech,  Rabat-Salé,    
    Tanger, Tétouan, Oujda,  Laâyoune 
 Barrages      : 97 barrages en exploitation.  
 Réseau bancaire     : 1.703 agences bancaires (31/12/2000) 
 Réseau téléphonique  : Fixe: 1.450.000  lignes téléphonique installées. 

Mobile: 2,5 million à fin novembre 2000. 
Différents services sont offerts : réseau de  

                                                                     transmission de données, Internet …  
 

  
     Pays de l©Afr ique du Nord, le Maroc est baigné par deux mers :  
     la Méditerranée au Nord et l©Atlantique  à l©Ouest.  
     12 km seulement le séparent de l©Europe. 
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3. Economie marocaine ( exercice 2000) 
 
Le Maroc pays  à économie libérale est largement ouvert sur l’extérieur et porte un intérêt 
particulier à l’ investissement privé marocain et étranger. 
 
Au titre de l’année 2000 le Produit Intérieur Brut  (PIB ) au prix courant a atteint 349.651 
millions de dirhams . Au prix du marché, le PIB s’est élevé à 132.112 millions de DH.  
 
La contribution des secteurs économiques à  la formation du PIB est la suivante: 
·  secteur primaire  :  13% ,  
·  secteur secondaire  :  33% ;  
·  secteur tertiaire  :  39,6%  
·  administrations publiques:  14,4% 
 
  
 
 3.1.  Agr iculture, Élevage et Pêche 
 
*   Agr iculture : ce secteur, qui couvre 8 millions d'hectares de terres arables, reste tributaire 
des aléas climatiques. La superficie irriguée atteint plus d’un million d’hectares et près de 
90% des superficies continuent d'être cultivées en sec. 
Les principales cultures sont : céréales, légumineuses, primeurs, agrumes, oléiculture, 
oléagineux, viticulture et cultures  industrielles dont betteraves, canne à sucre, coton. 
 
*   Élevage 
 
Nombre de têtes                    : 2 2 millions dont,  
 - Bovins  :   2,5 millions   
 - Ovins    : 14,5 millions    
 - Caprins  :   4,9 millions 
 
Productions des viandes 
 - viande rouge  :  330.000 tonnes 
 - viandes blanches :  220.000 tonnes 
      
*   Pêche : Avec 3500 km de façade maritime, le Maroc offre des potentialités importantes 
dans ce domaine. 
La production totale de la pêche a atteint 896.000 tonnes dont 507.500 tonnes transformés; 
317.000 tonnes exportés et 253.700 tonnes destinés à la consommation de produits frais. 
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3.2. Industr ies de transformation  
 
La production industr ielle s'est établie en 2000 à 152 milliards de dirhams, enregistrés par 
6.563 entreprises qui emploient près de 495.688 personnes.  
 
L ’ investissement réalisé s’est établi à prés de 11, 6 milliards de DH. Et La valeur ajoutée 
générée par le secteur industriel s’est établie à 55 milliards de DH. 
 
Quant aux exportations industrielles elles se sont établies au cours de l'exercice 2000 à 39 
milliards de DH. Ces ventes à l'extérieur effectuées par 1.543 entreprises, représentent 50% de 
la production de ces entreprises et prés de 26% de la production globale.  
 
Les entreprises exportatrices emploient 63% de l'emploi industriel global, bien que leur 
nombre ne représentent que 24% du tissu industriel et contribuent à 52% du PIB industriel. 
 
La répartition des exportations par grand secteur laisse apparaître le secteur textile et cuir au 
premier rang avec 38% des exportations industrielles globales, suivi du secteur chimique -
parachimique 27%, le secteur agro-alimentaire 21% et le secteur des IMME 14%. 
 
16% des capitaux investis dans le secteur industriel sont drainés par des investisseurs 
étrangers.  
 
 

3.3. Mines et Énergie en 2000 
 
  Production des minerais 
    
 - phosphates  :  21,4 millions de tonnes                 - zinc             : 201.700 tonnes 
 - barytine  : 320.200 tonnes                             - plomb  : 117.500 tonnes  
 - fluorine :  77.800 tonnes                              - Fer  :   5.600 tonnes 
 -  sel  :  148.000 tonnes                           - cuivre     :   23.200 tonnes 
 - Bentonite :   21.400  tonnes                          - manganèse  :  25.800 tonnes
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  Production de l©énergie 
 
   - Anthracite                             :  29.200 tonnes 
   - pétrole brut         : 14.000 tonnes 
   - gaz naturel     : 50 millions de m3 
   - Énergie électrique (ONE)      : 11.579 millions KWH 
  
 
 3.4. Tour isme  
 
Au cours de l’année 2000, les recettes au titre du tourisme ont été chiffrées à 21,6 milliards de 
DH . 
 

3.5. Commerce Extér ieur  (2000 ) 
 
En 2000 , les échanges globaux du Maroc avec l'étranger ont atteint 200,67 milliards de DH, ( 
Y compris les échanges effectués dans le cadre du régime des admissions temporaires sans 
paiement ) soit 121,98 milliards de DH pour les importations et 78,67 milliards de DH pour 
les exportations. 
 
Ces transactions se répartissent comme suit : 

 
 

Europe
70%

Afrique
4%

Amérique
9%

Asie
16%

Océanie
1%



 10 

 
 

Pr incipaux par tenaires commerciaux  du Maroc en 2000 
 
________________________________________________________________________________ 
                        Principaux fournisseurs               Principaux Clients 
_________________________________________________________________________________________ 
                         Valeur MDH     Par t     Rang   Valeur MDH      Par t        Rang                                                     
                     en %                                                   en % 
___________________________________________________________________________ 
PAYS                                                                            
 
France                29 640,4              24,3            1                     26 440,5               33,6     1              
Espagne   11 970,9                9,8            2                    10 025,7                12,7           2   
G.B                 7 347,1                 6,0            3                      7 344,2                  9,3           3 
Italie     5 775,4                 4,7            7                      5 958,6                  7,6           4 
Etats-Unis           6 802,3                 5,6            4                      2 773,4                  3,5            7 
Allemagne           5 941,4      4,9            6                      3 450,6                  4,4            5 
Arabie Saoudite  6 102,6                 5,0            5                         492,9                  0,6          19 
Iraq                      5 047,6                 4,1             8                           70,6                  0,1          50  
Japon                 2 069,7                  1,7           14                      2 735,6                  3,5            8 
Iran                     3 795,9                  3,1             9                         439,8                  0,6          20 
Pays –Bas          2 053,5                  1,7           15                      1 959,0                  2,5           10 
Inde                       569,7                  0,5            31                      3 368,9                 4,3             6 
UEBL                  1 914,6                 1,6            17                       1 992,2                 2,5            9 
Russie                 2 639,2                2,2            12                         620,3                  0,8          14  
Chine                  2 845,4                 2,3            10                         373,9                   0,5          21 
 
Sous total           94 515,7             77,5                                      68 046,2               86,5 
Autres pays         27467,7              22,5                                      10 627,1               13,5 
 
__________________________________________________________________________________ 
 
TOTAL              121 983,4              100,0                                     78 673,3            100,0 
___________________________________________________________________________ 
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3.6. Investissements en 2000 

 
En 2000, les dépenses d'investissement ont atteint 88 milliards de dirhams , en hausse de 
6,2%.  
La formation brute de capital fixe estimée à 87,4 milliards , a marqué une expansion de 4,7%. 
A ce niveau, elle fait apparaître un taux d'investissement qui s'est à nouveau renforcé pour 
atteindre 25,2% ( en 1996: 17,4% /  1997 : 20,7% /  1998: 22,4% /  1999: 24,3% / 2000: 
25,2%) 
 
S'agissant des investissements et prêts privés étrangers réalisés au Maroc , ils ont atteint  
12 457,4 millions de DH  contre 18 459,5 millions de DH en 1999. 
 
Le tableau ci-joint illustre la répartition  des investissements étrangers par secteur en 2000: 
 

 
 
 
 
 
 
 

Télécom
64%

Industrie
9%

Banque
6%

Commerce
6%

Autres
15%



 12 

 
 

Investissements et prêts pr ivés étrangers au Maroc pendant l©année 2000 
Répar tition par pays et organismes financiers internationaux  
 
                                                    Valeur en MDH                             Part en %                                                 
 
Société Financière Internationale  4 330,2                  34,7 
Pays Bas    2 431,0       19,5 
France     1 978,3                  15,8 
Portugal       844,9                                         6,8  
Espagne      600,5          4,8 
Grande Bretagne     522,3          4,2 
Etats-Unis      375,5          3,0 
U.E.B.L      274,3          2,2 
Suisse       252,4          2,0 
Italie       212,3          1,7 
Allemagne      196,1          1,6 
Arabie Saoudite     142,6          1,1 
E.A.U         65,0            - 
Koweit        33,2 
Corée du Sud        28,1 
Suède         23,9 
Algérie        20,1 
Norvège        16,0 
Chypre         15,6 
Canada        12,7 
Japon         11,8 
Autres pays        70,6 
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________________________________________________________ 
 

ETAPES  DE REALISATION  D©UN  PROJET 
________________________________________________________ 
 
 
1.Constitution de la société                             
                                                   
 
 1.1. Formes jur idiques des sociétés 
 
Les différents types de sociétés commerciales reconnus au Maroc sont : 
 
*  les sociétés de personnes : la société en nom collectif, la société en commandite simple, la 
société en participation.  
Ces sociétés se caractérisent par l'aspect prédominant du facteur personnel "intuitu personae". 
 
*  les sociétés de capitaux : la société anonyme (SA), la société à responsabilité limitée 
(SARL) et la  société en commandite par actions. 
 
*  les sociétés à réglementation particulière : les sociétés d'investissement, les sociétés 
coopératives d'achat, les sociétés coopératives de consommation, les sociétés        
mutualistes. 
 
En dehors de l'entreprise individuelle, la SA et la SARL sont les deux types de sociétés les 
plus courants. 
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La Société Anonyme (S.A) 
Définition  
 la société anonyme est une société commerciale.                                                                         
Caractér istiques  
 ���� Le nombre d’actionnaires ne peut être inférieur à 5; 
 ���� Le capital minimum est de 3 millions de DH pour les SA faisant appel public à  
                l’épargne (1) et, 300.000 DH dans le cas contraire. 
 ���� Le montant nominal de l’action ne peut être inférieur à 100 DH; 
 ����   Les actions en numéraire doivent être libérées lors de la souscription d’au moins   
                le 1/4 de leur valeur nominale. Les actions en nature sont libérées intégralement   
                lors de  leur émission 
 ���� Le capital doit être intégralement souscrit; à défaut la société ne peut être  
                constituée; 
 ����   La Société jouit de la personnalité morale à partir de son immatriculation au   
                Registre de commerce 
 ���� La société n'a pas de raison sociale mais une dénomination sociale;    
 ���� La Direction générale de la société est attribuée de plein droit au président du  
                conseil d’administration , par ailleurs toute nomination d’un directeur général,   
               toute définition de ses fonctions et de ses pouvoirs ne peuvent avoir lieu que sur        
               proposition du président , de même que sa révocation. 
 ���� Le président est révocable à tout moment par le conseil d’administration. 
 ���� La SA comprend un Directoire et un Conseil de Surveillance. Le Directoire est  
                investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de   
               la société. Par ailleurs le Conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de   
               la gestion de la société par le directoire. 
                                                                        Source: BO n° 4422 du 17/10/ 1996 
 
 
 
________________________ 
 
(1) Est réputée faire publiquement appel à l’ épargne: 
*  toute société qui compte plus de 100 actionnaires; 
*  Toute société dont les titres sont inscrits à la cote de la bourse des valeurs; 
*  toute société qui pour le placement des titres qu’elle émet, a recours , soit à des sociétés de  
  bourse, à des banques ou d’autres établissements financiers , soit au démarchage ou à des   
  procédés de publicité quelconque. 
 
 
 



 15 

 
 

La Société A Responsabilité L imitée (SARL) 
Définition 
 La SARL est une société commerciale . L’acquisition de la personnalité morale est  
            subordonnée à l’ immatriculation au Registre de Commerce. 
Caractér istiques 
 ���� Une seule personne dite -  associée unique- peut constituer la SARL ; 
 ���� Le nombre maximum d’associés ne peut dépasser 50;  
 � Le montant du capital social ne peut être inférieur à 100.000 DH  et doit être   
               déposé obligatoirement dans un compte bancaire bloqué . Son retrait ne peut être   
               effectué  qu’après immatriculation au Registre de Commerce. 
 � La part sociale est d’au moins 100 DH. Les parts sociales détenues qui peuvent   
                être transmissibles par voie de succession et cessibles entre conjoints et parents    
            successibles ne peuvent être cédées à des tiers qu’après consentement de la majorité    
                 des associés; 
 � Les apports peuvent être en nature . Ils sont évalués par un commissaire aux   
                comptes. 
 � La gestion d’une SARL peut être assumée par une ou plusieurs personnes   
                physiques responsables individuellement ou solidairement vis à vis des tiers. 
            �  Les décisions sont prises en assemblée générale sauf disposition contraire prévue   
                par   les statuts. 
            �  Le contrôle de la gestion d’une SARL est confié à un ou plusieurs commissaires   
                 aux comptes . 
 � Le procureur est habilité, de sa propre initiative à désigner un ou plusieurs     
                 commissaires aux comptes afin de présenter un rapport sur une ou plusieurs   
                 opérations de gestion 
 � Le gérant peut être révoqué par décision des associés représentant seulement   
                plus de  la moitié des parts sociales. 
 � Interdiction faite aux gérants ou associés de contracter des emprunts auprès de  
               la  société ou de faire cautionner leurs engagements personnels par la société. 
 � Les associés détenant le 1/10 ème du capital peuvent exercer une action en  
                justice  contre les gérants. 
 
                                                                                             Source: BO n° 4478 du 1/5/1997               
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La Société en nom collectif 
 
Définition    
 La société en nom collectif est une société dont les associés ont tous la qualité de 
 commerçants et répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales.  
Caractér istiques 
 � La société en nom collectif est désignée par une dénomination sociale , à laquelle  
                peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs associés, et qui doit être précédée  
                ou  suivie immédiatement de la mention « Société en nom collectif ». 
 � Tous les associés sont gérants, sauf stipulation contraire des statuts qui peuvent 
                désigner un ou plusieurs gérants associés ou non , ou en prévoir la désignation  
                par  acte ultérieur. 
 � Les associés peuvent nommer à la majorité des associés un ou plusieurs                
                commissaires aux comptes . Cependant , les sociétés dont le chiffre d’affaires à la  
              clôture de    l’exercice social dépasse le montant de 50 millions de DH, sont tenues   
               de désigner un  commissaire au moins . 
 � La révocation des gérants ne peut être décidée qu’à l’unanimité des associés.   
               Cette révocation entraîne la dissolution de la société, à moins que sa continuation  
               ne soit prévue par les statuts ou que les autres associés ne la décident à    
              l’unanimité. 
 � Les parts sociales sont nominatives et ne peuvent être cédées qu’avec le   
               consentement de tous les associés. 
 � La société prend fin par le décès de l’un des associés sauf s’ il a été stipulé que la 
      société continuerait, soit avec les associés seulement, soit avec un ou plusieurs     
                héritiers, ou toute autre personne désignée par les statuts.                             
                                                                                            Source: BO n° 4478 du 1-5-97 
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La Société en Commandite Simple 
 
Définition  
 La société en commandite simple est constituée d’associés commandités et d’associés 
 commanditaires. 
 Elle est désignée par une dénomination sociale à laquelle peut être incorporé le nom 
 d’un ou plusieurs associés commandités et qui doit être précédée ou suivie 
 immédiatement de la mention « Société en commandite simple »  
 Les dispositions relatives aux sociétés en nom collectif sont applicables aux sociétés 
 en commandite simple (sous réserve des règles prévues au premier chapitre de la loi 
 sur les sociétés en commandite simple / voir BO n° 4478 du 1- 5-97 / page 485) 
Les Commandités 
 � Les  associés commandités sont tenus indéfiniment et solidairement des dettes   
                sociales. 
Les Commanditaires 
 � Les associés commanditaires répondent des dettes sociales seulement à                          
                concurrence de leur apport. Celui-ci ne peut être un apport en industrie. 
 � L’associé commanditaire ne peut faire aucun acte de gestion engageant la société                       
      vis à vis des tiers , même en vertu d’une procuration . 
 � Toute modification des statuts est décidée avec le consentement de tous les      
                commandités et de la majorité en nombre et en capital des commanditaires. 
 � La société continue malgré le décès d’un commanditaire. 
                                                                                               Source: BO n° 4478 du 1/5/97 
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La Société en Commandite par  Actions 
 
Définition  
 La société en commandite par actions dont le capital est divisé en actions est 
 constituée entre un ou plusieurs commandités, qui ont la qualité de commerçants et 
 répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales, et des commanditaires 
 qui ont la qualité d’actionnaires et ne supportent les pertes qu’à concurrence de  leurs 
 apports. 
 La société en commandite par actions est désignée par une dénomination ou le nom 
 d’un ou de plusieurs associés commandités peut être incorporé et doit être précédé 
 ou suivi immédiatement de la mention « société en commandite par actions » 
  
Caractér istiques 
 �  Le nombre des associés commanditaires ne peut être inférieur à trois (3) 
 � Le ou les premiers gérants sont désignés par les statuts. Ils accomplissent les    
                formalités de constitution dont sont chargés les fondateurs de sociétés anonymes.  
      Au cours de l’existence de la société (sauf clause contraire des statuts) , le ou les    
                gérants sont désignés par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires avec   
                l’accord de tous les associés commandités. 
 � L’assemblée générale ordinaire des actionnaires nomme un conseil de    
        surveillance , composé de 3 actionnaires au moins. 
 � Un associé commandité ne peut être membre du conseil de surveillance; et les  
                actionnaires ayant la qualité de commandités ne peuvent participer à la     
         désignation  des membres de ce conseil. 
 � L’assemblée générale ordinaire des actionnaires désigne un ou plusieurs   
     commissaires aux comptes. 
 � Le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute          
                 circonstance au nom de la société. 
 � Le conseil de surveillance assume le contrôle permanent de la gestion de la   
    société. Il  dispose à cet effet , des mêmes pouvoirs que les commissaires aux     
    comptes. 
 � La transformation de la société en commandite par actions en société anonyme 
      ou en société à responsabilité limitée est décidée par l’assemblée générale   
     extraordinaire des actionnaires avec l’accord des deux tiers des associés   
    commandités, à moins que les  statuts ne fixent un autre quorum. 
        Source: BO n° 4478 du 1-5-97  
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La Société en Par ticipation 
 
Définition  
 La société en participation n’existe que dans les rapports entre associés et n’est pas 
 destinée à être connue des tiers. 
 Elle n’a pas la personnalité morale. Elle n’est soumise ni à l’ immatriculation, ni à 
 aucune formalité de publicité et son existence peut être prouvée par tous les 
 moyens. 
 Les associés conviennent librement de l’objet social, de leurs droits et obligations 
 respectifs et des conditions de fonctionnement de la société. 
 Si la société a un caractère commercial, les rapports des associés sont régis par les 
 dispositions applicables aux sociétés en nom collectif à moins qu’ il n’en soit stipulé 
 autrement. 
Caractér istiques  
 � A l’égard des tiers, chaque associé contracte en son nom personnel. Il est seul    
               engagé même dans le cas ou il révèle le nom des autres associés sans leur accord.
     Toutefois, si les participants agissent en qualité d’associés, ils sont tenus à l’égard   
               des tiers comme des associés en nom collectif. 
 
                                                                                          Source: BO n° 4478 du 1/5/97 
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1.2. Formalités  pour  la constitution d©une  société 
 
�  Formalité 1 : Cer tificat négatif 

 
 

FORMALITE CERTIFICAT NÉGATIF 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Obligatoire pour toutes les sociétés sauf pour les entreprises 
individuelles qui n'optent pas pour une enseigne. 

DELAI  24 h au Registre Central du Commerce à Casablanca pour les usagers de 
la  wilaya de  Casablanca.  
48 h aux Délégations du Commerce et de l'Industrie du ressort duquel 
dépend l'entreprise commerciale. 

FRAIS  151 DH de frais de timbre et de recherche 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Registre Central du Commerce, km 9,5 Route Nouasseur, Casablanca ou 
auprès des Délégations du Ministère du Commerce et de l'Industrie . 

 
 
�  Formalité 2 : Établissement des statuts de la société 

 
FORMALITE ETABLISSEMENT DES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

 Toutes les sociétés 

DELAI   2 à 3 jours 
FRAIS   20 DH de frais de timbre par page des statuts + honoraires de la   

 fiduciaire . 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

 Fiduciaire ou notaire . 
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�  Formalité 3 : Enregistrement et timbres 
 

FORMALITE ENREGISTREMENT ET TIMBRES 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Entreprises sociétaires 

DELAI  Dans le mois de l'acte 
FRAIS  - Pour les S.A : enregistrement 50 DH pour projet des statuts  

- Pour les S.A.R.L et les sociétés de personnes : Enregistrement : 0,5% sur le 
capital en numéraire . 
- Pour toutes les sociétés : timbres de 20 DH par feuille+2 DH de timbre par 
signature légalisée.  

ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Ministère des Finances et des Investissements Extérieurs. 

 
 
�  Formalité 4 : Dépôt des statuts 
 

FORMALITE DÉPÔT DES STATUTS 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Toutes les sociétés 

DELAI  30 jours à compter de la date de la constitution de la société toutes les 
sociétés 

FRAIS  - Dépôt : 250 DH 
- Enregistrement : 100 DH  
(50 DH pour les statuts et 50 DH pour la minute) 
- Taxe notariale : 3DH + timbre de 20 DH par feuille de la minute 

ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Secrétariat greffier du tribunal de 1 ère instance du ressort duquel dépend 
la société. 
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�  Formalité 5 : Établissement des bulletins de souscr iption et le cas échéant  
                            des actes d©appor t 

 

FORMALITE 
 ÉTABLISSEMENT DES BULLETINS DE    
 SOUSCRIPTION ET LE CAS ÉCHÉANT DES ACTES   
 D©APPORT 

ENTREPRISES 
CONCERNEES 

 Sociétés de capitaux particulièrement les S.A 

DELAI  1 à 2 jours 
FRAIS   Timbre de dimension de 20 DH par feuille et le cas échéant   

 50dh d'enregistrement pour l'acte d'apport. 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

 Notaire ou rédacteur 

 
 
�  Formalité 6 : Dépôt en banque des fonds de souscr iption et délivrance 
d©une attestation de blocage 

 

FORMALITE 
 DÉPÔT EN BANQUE DES FONDS DE SOUSCRIPTION  
  ET DÉLIVRANCE  D©UNE ATTESTATION DE  
  BLOCAGE 

ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Sociétés de capitaux particulièrement la S.A et la S.A.R.L 

DELAI Dans les 8 jours à compter de la réception des fonds 
FRAIS  Néant 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Banque 
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�  Formalité 7 : Déclaration de souscr iption et de versement 

 
FORMALITE DÉCLARATION DE SOUSCRIPTION ET DE VERSEMENT 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Sociétés de capitaux particulièrement les S.A 

DELAI 1 jour 
FRAIS   Honoraires: 1500 DH environ . 

 Taxe notariale: 75 DH pour les premiers 10.000 dh plus 0,20%   
 pour le reste du capital. 
 Timbres: 20 DH par feuille de la minute et des annexes plus 20  
 DH par feuille des expéditions et de leurs annexes. 
  Enregistrement: 50 DH pour la minute de la déclaration et 50  
 DH par document y annexé.  

ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

 Par fondateur  
 reçue par notaire 

 
�  Formalité 8 :Inscr iption à la patente  

 
FORMALITE INSCRIPTION À LA PATENTE 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Toutes les entreprises 

DELAI Avant exercice de l'activité. 
FRAIS  Néant 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Ministère des Finances et des Investissements Extérieurs(Direction des 
Impôts) . 

 
�  Formalité 9 : Immatr iculation au registre du commerce 

 
FORMALITE IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Toutes les entreprises 

DELAI Dans les 3 mois 
FRAIS  Taxes judiciaires: 150 DH + timbre de 20 DH par feuille + 2 DH par 

signature légalisée .  
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Tribunal de première instance du lieu du siège social  
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�  Formalité 10 : Inscr iption à  l©Impôt sur  les Sociétés (IS) 

 
FORMALITE INSCRIPTION À L© I .S. 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Toutes les sociétés 

DELAI Dans les 3 mois 
FRAIS  Néant 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Ministère des Finances et des Investissements Extérieurs (Direction des 
Impôts) 

 
 
�  Formalité 11 : Inscr iption à l©Impôt Général sur  le Revenu (I .G.R) 

 
FORMALITE INSCRIPTION À L©I .G.R. 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Les entreprises individuelles 

DELAI 1 mois 
FRAIS  Néant 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Ministère des finances et des Investissements Extérieurs(Direction des 
Impôts 

 
 
�  Formalité 12 : Déclaration à l©inspection du travail  

 
FORMALITE DÉCLARATION À L©INSPECTION DU TRAVAIL  
ENTREPRISES CONCERNEES Toute entreprise 
DELAI Avant d'exercer 
FRAIS  Néant 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Ministère de l'emploi 
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�  Formalité 13 : Affiliation à la Caisse Nationale de Sécur ité Sociale  

 

FORMALITE 
AFFILIATION À LA CAISSE NATIONALE DE SÉCURITÉ 
SOCIALE  

ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Toute entreprise 

DELAI Au premier recrutement 
FRAIS  Néant 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

C.N.S.S 

 
�  Formalité 14 : Autor isations administratives 

 
FORMALITE AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 
ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Établissements classés 

DELAI Avant d'exercer 
FRAIS  Timbres + frais d'enquête déterminés forfaitairement 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Ministère d'état à l'intérieur et Ministère des travaux publics 

 
 
�  Formalité 15 : Abonnement aux Réseau téléphonique et Services Postaux 

 

FORMALITE 
ABONNEMENT AUX RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE ET 
SERVICES POSTAUX 

ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Facultatif 

DELAI  Environ 10 jours 
FRAIS  Néant 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

0.N.P.T Du ressort duquel dépend l'entreprise commerciale 
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�  Formalité 16 : Dépôt au greffe du tr ibunal 

 
FORMALITE DÉPÔT AU GREFFE DU TRIBUNAL 
ENTREPRISES CONCERNEES Toutes les sociétés 
DELAI  30 jours 
FRAIS  Taxes judiciaires: 200DH  

Timbres : 20 DH pour le P.V établi par le secrétaire Greffier 
ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

Tribunal de 1ère instance du lieu du siège social 

 
 
�  Formalité 17 : Publications au journal d©annonces légales et au Bulletin  
                             officiel  

 

FORMALITE 
PUBLICATIONS AU JOURNAL D©ANNONCES LÉGALES ET 
AU BULLETIN OFFICIEL  

ENTREPRISES 
CONCERNEES 

Toutes les sociétés 

DELAI 30 jours 
FRAIS  - Annonce légale: 2,86 DH/ ligne  

Frais légalisation: 20 DH 
Timbre: 2 DH / exemplaire 
- Bulletin Officiel: 2,86 DH/ ligne 
B.O légalisé: 20 DH / exemplaire 
B.O ordinaire: 5 DH/ exemplaire  

ADMINISTRATION 
COMPETENTE 

- presse pour J.A.L  
- Imprimerie Officielle pour B.O 
- Ministère des Finances pour les timbres . 

 
Source: Ministère de l'Industrie, du Commerce de l'Energie et des Mines 
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2. Réalisation du projet                                                   
              
 2.1. L ignes de financement  
 
La circulaire du 15 février 1996 de Bank Al Maghrib stipule que les taux d’ intérêt débiteurs 
applicables aux opérations de crédit sont librement négociés entre les banques et leurs clients. 
Les taux bancaires: les banques affichent des taux relativement différents. Les taux  les plus 
bas HT affichés au mois de Janvier 2002  sont: 
·  Court terme  : 7,25 % 
·  Moyen terme  : 7,75% 
·  Long terme   : 8,50% 
·  Crédit export  :  7% 
·  Crédit de construction  : 8,25% 
Aux taux mentionnés ci-dessus, les banques ajoutent un pourcentage pour  leur  marge 
bénéficiaire et la TVA. 
 
2.1.1 Financement des investissements 
 
·  Crédit  Moyen Terme Bank Al Maghr ib 
 
Objet de financement 
 Tout projet d'investissement concernant la création, l'extension ou la  modernisation  
            des petites et moyennes entreprises produisant des biens et des services destinés au   
            marché local ou à l'exportation. 
Quantum    
 ���� 70% du coût du programme  avec un plafond situé entre 100.000 DH et  
               500.000 DH.   
            ���� Financement de 80% de la valeur du matériel d’accession avec production d’un  
               rapport d’expertise de ce dernier, 
 ����  Dans le cas où ce crédit est jumelé à un prêt participatif Bank Al Amal, le quantum  
                de financement global peut atteindre 85% 
Remboursement 
 Trimestriel, ou quadrimestriel, ou semestriel, ou annuel. 
Durée  : 7ans maximum  y compris la période de différé de 2 ans maximum. 
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·  Crédit Jeunes Promoteurs ( Loi n° 14 -94) 
 
Eligibilité   
 Les personnes physiques de nationalité marocaine, âgées de 20 ans au moins et de 45  
           ans au plus à la date de leur demande d'octroi de prêt;  ces personnes doivent être  
           titulaires d'un diplôme d'enseignement supérieur ou de formation professionnelle,  ou  
           avoir une qualification professionnelle. 
 Par ailleurs, ces personnes doivent présenter  un projet pour l'exercice d'une activité  
            correspondante à leur qualification. 
 Les bénéficiaires de prêt peuvent s'associer dans le cadre d'une société de personnes   
            ou d’une coopérative à des promoteurs non éligibles au bénéfice de ce crédit. 
Objet    
 Il s'agit d'un prêt conjoint de l’Etat et des établissements bancaires. Ce prêt ne  
 peut financer que les frais de réalisation du projet retenu.  
Quantum   
 ����  90% du montant du projet avec un plafond de 1 million de DH. Ces 90% sont 
 financés pour  45%  par l'Etat et pour 45%  par les banques commerciales. 
 Dans le cas où la quotité de financement n'atteint pas 90% du montant du 
 projet, les crédits se répartissent à parts égales entre l'Etat et la banque. 
  En cas de société, les personnes éligibles qui ne doivent pas dépasser 3,  peuvent    
            demander, chacune en ce qui la concerne, un prêt pour financer sa  part dans ladite  
            société :  
 ����  le montant de ces prêts ne peut dépasser 3 millions de DH   pour un même  
               projet ;  
Durée    
 ���� 12 ans minimum et 15 ans maximum pour les prêts de l'Etat;  
 ����  7à 10 ans minimum pour les prêts des banques             
Taux      
 ���� 5% pour les prêts de l'Etat;       
 ���� 9% pour les prêts des banques   
Garantie   
 Garanties liées au projet : hypothèque, nantissement sur Fond de commerce,  
            nantissement du matériel, aval Dar Addamane, …. 
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·  Fonds pour  la  promotion de l’emploi des jeunes (Loi 13-94) 
 
Eligibilité 
 Jeunes entrepreneurs marocains âgés de 20 à 45 ans qui ne remplissent pas la  
            condition de diplômes d’enseignement supérieur ou de qualification professionnelle 
Objet 
 Prêt accordé conjointement par le « Fonds pour la promotion de l’emploi des  
             jeunes » et les banques 
Quantum 
 90% du projet d’ investissement avec un plafond de 1.000.000 DH 
Durée, Taux 
 Les mêmes que ceux prévus pour le crédit jeunes promoteurs 
Garanties 
 portent les éléments constitutifs du projet. Le fonds de garantie assure, à hauteur   
           des 2/3 le remboursement du principal de la part financée par les banques majorée  
 des intérêts 
 
 
·  Un crédit Direct BCM : le Crédit de restructuration industr ielle 
 
Pr incipe 
 Le crédit de restructuration direct BCM finance tout projet de restructuration, qu'il 
           s'agisse d'extension de capacité de production, de modernisation ou de   rationalisation  
           des processus de fabrication . 
 Il couvre toutes les dépenses liées au programme d'investissement y compris le  foncier     
            le besoin en fonds de roulement et les intérêts intercalaires. 
Eligibilité 
 Peut bénéficier du crédit de restructuration direct BCM , toute entreprise  
            potentiellement viable et présentant un programme de mise à niveau ayant pour  
           objet l'amélioration de sa compétitivité face à la concurrence . 
Financement des programmes 
 Fonds propres        :  20% au minimum 
 Crédits bancaires  : 80% au maximum 
 Durée des crédits   : Jusqu'à 12 ans, dont un différé de 3 ans au maximum 
 Taux d'intérêt des crédits  : Taux de base bancaire + marge + TVA 
Conditions 
 Remboursement  : Selon une périodicité à convenir avec les clients 
                                                            ( mensuel , trimestriel , quadrimestriel ) 
 Sûretés                                   :  Fixées en fonction du risque encouru par la banque 
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·  Crédit sur  ligne française : PROPARCO 
 
Objet de financement 
 Financement de l'acquisition des biens et services originaires de la zone Franc ou du   
            Maroc et entrant dans un programme d'investissement pour des projets de création, de  
           développement ou  de restructuration . 
Montant 
 152 449 euros  (1.000.000 FF) au minimum et 3,811 millions euros  (25.000.000  
            millions de FF)  au maximum 
Durée 
 3 à 15 ans avec un amortissement semestriel 
Le risque de change est à la charge du client 
*  Cours de change  au 8 mars 2002 : 1 FF = 0,152449 euros 
 
 
 
·  Crédit sur  ligne espagnole 
 

Objet 
 ����  Financement de l'acquisition des biens et services  d'origine espagnole,. 
Bénéficiaires  
 Entreprises PMI – PME dont le total du bilan après investissement est < 50 millions    
            de DH  
Quantum de financement 
  ���� 100% du prêt nécessaire à l'acquisition des biens et services  d'origine espagnole.  
             Le prêt peut intégrer 10% de matériel originaire d'un  autre pays et jusqu'à 15%  en  
              dépenses locales.  
            ����  Le plafond de financement est de 26 millions de DH 
Taux d©intérêt : 6,25% 
Durée de remboursement  : 8 ans avec un différé de 2 à 3 ans 
Pas de risque de change ( crédit en DH) 
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·  Crédit sur  ligne I talienne 
 
Objet 
 La ligne peut financer les achats d'équipements productifs, le transfert de technologie , 
            la formation et l'assistance technique connexes, les licences et les brevets industriels, 
           ainsi que les biens et les services d'origine italienne  ( un montant de 20% de chaque 
           contrat pourra être utilisé pour couvrir les  coûts locaux et ou l'importation de biens et 
           de services d'origine non italienne) 
Cr itères d©éligibilité 
          ����  les PME marocaines  ou les entreprises mixtes italo-marocaines  lors de création ou  
            d'extension 
          ����  les entreprises privées sans participation actionnaire du gouvernement marocain , les       
            centres de recherche et les universités pour la création d'installations pilotes ou de  
            centres d'activité de démonstration dans les domaines de l'innovation technologique et  
            de la sauvegarde de l'environnement. 
Cr itères pr ior itaires pour avoir  droit au financement 
·  Participation au capital d'entreprises mixtes; 
·  Valorisation technologique; 
·  Innovation technologique; 
·  Création d'emplois 
·  Production propre et contrôle de la pollution. 
Montant finançable 
 Le montant de crédit qui sera accordé ne peut excéder , l'équivalent en Dirhams, de 4 
            milliards de lires italiennes et ne peut être inférieur à 100 millions de lires   
Taux d©intérêt : 5,25% 
Durée du crédit : 7 ans 
Différé de remboursement : jusqu©à 3ans 
La ligne de crédit ne financera pas: 
·  le capital versé et le fonds de roulement des entreprises; 
·  les dettes des entreprises; 
·  les entreprises mixtes temporaires; 
·  les entreprises commerciales et financières; 
·  les investissements dans le secteur de la production des armes et industries connexes; 
·  les taxes sur les revenus et les droits de douane. 
Banques : BMCI et SGMB 
 
Un service d'appui particulier à cette ligne est installé à l'Office pour le Développement 
Industriel (10, rue Ghandi, Rabat. Tél: 037 70 84 60 - Fax: 037 70 76 95 /  
Sites web : www.odi.gov.ma     /  www.industry.org.ma ) 
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·  L igne Por tugaise 
 
Bénéficiaires : 
 ����  PME marocaines 
 ����  Entreprises mixtes maroco-portugaises.  
Objet : 
 ����  Financement des importations de biens et de services d’origine portugaise dans le  
                cadre de la création et du développement d’entreprises mixtes maroco-portugaise ; 
           ����  Financement de l’achat de biens et services d’origine portugaise par les PME  
                marocaines . 
 ���� 15% peuvent être des dépenses locales  
valeur maximale  
 La valeur globale des financements à demander par chaque bénéficiaire final ne pourra  
           dépasser la contre–valeur en Euros de 2 millions de Droits de Tirage Spéciaux « DTS » 
          (1 DTS = 1,42 288Euros au 30 11.2001) 
Taux  
 6% maximum 
Durée  
 8 ans dont 2 ans de délai de grâce  
Banque correspondantes : BMCI et BCM 
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·  Crédit " IZDIHAR "   
 

 Objet de Financement 
 Financement partiel de la création , l’extension ou la modernisation des entreprises, 
Cr itères d’éligibilité 
 Toute entreprise de production de biens et de services opérant dans les secteurs de  
 l’ industr ie , l’agriculture, le transport, le tourisme, les professions libérales et  
            autres activités de service. Ne sont pas finançable les entreprises  immobilières. 
Durée 
 12 ans maximum y compris un différé est de 3 ans maximum pour la création, et 2 ans 
 maximum pour l’extension ou la modernisation. 
Montant Finançable 
 70% du programme d'investissement en cas de création, 80% en cas d’extension ou de  
             modernisation d’entreprise. 
 Dans le cas où le crédit est jumelé à un prêt participatif de Bank Al Amal, le quantum  
            global  peut atteindre 85%.  
 
 
 
·  Capitaux à r isques 
Banque Européenne d©investissement : BEI  IV 
Reconversion compétitive des entrepr ises marocaines 
 
Objet: 
 Intervention de la Banque populaire par des prises de participation en capital dans des   
           entreprises relevant des secteurs productifs et des services. 
Cr itères d©éligibilité 
 ����  Réalisation d'un programme d'investissement entrant dans le cadre de la mise à       
              niveau des entreprises marocaines; 
            ����  Tout projet de création, d'extension, de croissance externe ou de restructuration. 
Durée  
             La sortie du capital s'effectue dès que l'entreprise a atteint sa vitesse de croisière par     
             cession de la participation de la banque populaire. 
Montant 
             ����  Le montant de prise de participation est fixé par la banque en fonction de la nature  
              du projet  et de l'enveloppe financière globale; 
             ����  La participation de la banque est dans tous les cas minoritaire. 
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·  Capitaux à r isques 
Société de Par ticipation et de Promotion du Par tenar iat ( SPPP-  
    MOUSSAHAMA 

 
Objet de Financement 
 Participation minoritaire dans le capital d'entreprises privées industrielles ou de  
           Services liés à l'industrie en création ou en développement. 
Rémunération 
·        Participation de la société Moussahama dans les bénéfices et les pertes de l'entreprise. 
·        Réalisation de plus values en capital au moment de la cession 
Durée des par ticipations 
 Entre 3 et 7 ans aux termes desquels la société Moussahama se désengage par la  
            cession de sa participation. 
Plafond de financement 
 Maximum 50% du capital de l'entreprise sans que cette participation n'excède 10% des  
            fonds propres de la société Moussahama  
             
  
 
·  Aval crédit - acheteur  étranger  
 
Objet de financement 
 Caution destinée à couvrir un prêt d'une banque étrangère en vue du financement de      
            l'acquisition de biens d'équipement auprès d'un fournisseur étranger. 
Durée 
 Egale à la durée du crédit accordé par la banque étrangère 
Plafond de couverture 
 100% du montant du prêt  
  

 
·  Aval crédit - fournisseur  étranger  
 
Objet de financement 
 Caution destinée à couvrir le crédit accordé à une entreprise par un fournisseur  
            étranger de biens d'équipement. 
Durée 
 Egale à la durée du crédit fournisseur 
Plafond de couverture 
 100% du montant du crédit fournisseur 
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·  Crédit Bail 
 
Forme  
 Location de matériel financé par une banque de crédit bail "Propriétaire ou 
 bailleur", au client "locataire ou preneur". La location est assortie généralement d'une  
           option de rachat du matériel à sa valeur résiduelle par le preneur à la fin de la période  
           de la location 
Objet  
 Financement par voie de crédit-bail de l'acquisition de biens d'équipement , matériel  
           informatique et matériel roulant. 
          Ce financement peut profiter à tout secteur d’activité à l’exception du secteur agricole 
Bénéficiaire  
 Entreprises industrielles et commerciales,  professions libérales, commerçants et 
 artisans 
Programme finançable  
 Le matériel à acquérir. Le choix du matériel est laissé à la discrétion du preneur 
Quotité finançable  
 Jusqu'à 100% de la valeur de l'équipement à acquérir. 
Durée   
 3 à 7 ans 
Coût  
 Au vu de la facture proforma et après étude un barème de location est établi. Ce  
            barème est fonction de la durée d'amortissement du matériel, du coût de l'argent,  
            des charges du dossier et du coefficient du risque. Les loyers sont généralement  
            mensuels. 
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·  Prêt participatif BANK AL AMAL: 
 
Bénéficiaire   
 Entreprise privée dont le capital social  est détenu à hauteur de 20% au moins par 
 un ou plusieurs R.M.E.    
Quotité de financement  
 40% du programme d'investissement finançable avec un plafond de 5 millions de DH  
            de fonds propres 
Durée :                
 15 ans maximum avec un différé de 4 ans.  
Remboursement 
 Trimestriel ou quadrimestriel ou semestriel ou annuel. 
Garanties possibles :  
 .Hypothèques sur titre foncier 
  . Nantissement du fonds de commerce 
 . Nantissement du matériel à acquérir 
 . Délégation d’assurance incendie-vol…… 
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·  Fonds de Dépollution  Industr ielle "  FODEP 1" : 
 
Objet du FODEP 1:  

Le FODEP 1 a pour objet d'aider les entreprises industrielles marocaines à investir  
dans les équipements de dépollution et dans les technologies propres. 

Entrepr ises bénéficiaires :  
���� être une entreprise industrielle ou un groupe d’entreprises industrielles installées au  
  Maroc et causant des émissions importantes de pollution de l’environnement ; 
���� avoir reçu l’accord définitif du Ministère chargé de l’environnement sur l’éligibilité  
   du projet au plan technique  

           ����  avoir obtenu l’accord de la banque sur l’ intervention de celle-ci dans le financement  
              du projet.  
Projets éligibles :  
Les projets de dépollution industrielle peuvent être de deux types: 

���� projets en aval du processus de production, ayant pour objet de réduire la pollution    
au moyen de la mise en place d'installations de traitement ou d'élimination des déchets 
  liquides, solides ou des émissions gazeuses ; 

           ����   projets intégrés qui visent, outre la réduction de la pollution , l'économie de     
ressources (eau, énergie...) et l'utilisation de technologies propres. 

 
Caractér istiques 
 
Coût du projet : 

����  Le coût du projet par entreprise ne doit pas excéder 15 millions de DH, 
���� Dans le cas d’un projet commun à plusieurs entreprises, ce plafond est de 30  
   millions de DH. 

Durée :  
5 à 10 ans dont trois (3) ans de différé maximum 

Financement des projets: 
      Cas des projets en aval: 

���� Don du FODEP : 40% 
 ���� Autofinancement : 20% minimum 
 ���� Crédit long et moyen terme bancaire : 20% minimum et 40% au maximum 
      Cas des projets intégrés 

���� Don du FODEP : 20% 
���� Autofinancement : 20% 
���� Crédit à moyen ou à long terme bancaire: 20% au minimum  et 60% au maximum  

Taux d©intérêt du crédit accordé à l©entrepr ise: taux du marché 
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2.1.2 Financement des opérations du commerce extér ieur   
 
 
·  Avances sur  créances à l©expor t 
 
Objet : 

Financement des délais d'encaissement des exportations se matérialisant par une  
avance accordée par la banque en mobilisation des créances à l'export. 

Bénéficiaires 
 Entreprises exportatrices 
Plafond de financement 

Entre 90% et 100% du montant de l’exportation 
Remboursement 
 Le remboursement est effectué par la banque étrangère après réception des documents  
            expédiés par la banque marocaine. 
 
 
·  Crédit de préfinancement export en devises 
 
Objet: 

Financement partiel en devises des charges relatives à la préparation d'une ou plusieurs  
commandes spécifiques pour le compte d'un client étranger. 

Durée  
Variable selon le délai de paiement de la commande pré financée sans dépasser 180  
Jours sauf dérogation spéciale  

Montant du crédit 
Contre-valeur minimum de 500.000 DH 

Remboursement 
 A l’échéance, le remboursement du crédit de préfinancement en devises peut 
            s’effectuer soit par déduction directe du produit de l’export, soit par le débit du compte  
            client de la contre-valeur en dirhams du principal plus les intérêts. 
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·  Crédit de préfinancement export en Dirhams 
 
Objet  
 Ce crédit sert à financer les besoins de trésorerie des entreprises exportatrices liés à   
            l’exécution, soit d’une demande extérieures spécifique, soit d’un courant d’affaire  
            régulier avec l’étranger. 
 Le préfinancement à l’exportation est réservé au financement des dépenses nécessaires  
            à l’exécution de commandes destinées à l’exportation notamment l’approvisionnement  
           en matières premières et fournitures, les frais d’exploitation, les frais de stockage, la  
           prospection, etc…. 
Durée 
 1 an maximum 
Plafond de financement 
 10% du chiffre d’affaires à l’export réalisé au courant de l’exercice précédent, dans le  
            cas d’un courant d’affaires régulier avec l’étranger, 
 dans le cas de marché spécifique, le besoin à financer est dégagé sur la base des  
            décaissements et des encaissements relatifs au marché tel qu’ il ressort du plan de  
            trésorerie établi à cet effet. 
Remboursement 
 Dénouement du crédit par les encaissements de l’entreprises ou la mobilisation des  
            créances à l’export 

 
 
·  Mobilisation des créances en devises 
 
Objet: 

Avance accordée par la banque en mobilisation des créances commerciales sur  
l'étranger avec ou sans recours 

Durée  
Minimum :30 jours, Maximum: 150 jours 

Plafond de financement 
Toute créance d'une contre-valeur minimum de 300.000 DH 
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2.1.3 Garantie des crédits bancaires 
 

·  Garantie des Crédits d©investissement par  la Caisse Centrale de 
Garantie " CCG" ) 
 

Entrepr ises bénéficiaires  
���� Peuvent bénéficier de la garantie de la Caisse Centrale de Garantie (CCG) les crédits  
d'investissement en dirhams ou en devises, contractés par les entreprises de production  
de biens et de services, PME - PMI et par les grandes entreprises. 
����  Sont considérées PME - PMI   les entreprises dont le total du bilan avant  

          investissement est infér ieur  ou égal à 20 millions de DH et le Programme 
          d’ investissement est inférieur ou égal à 10 millions de DH. 
 Le programme d'investissement peut porter sur la création, l'extension ou la 
           modernisation. 
Condition de la garantie 
 Viabilité du projet aux plans économique, technique, financier et organisationnel. 
Plan de financement 
    �  Pour les PME /PMI : 

����  fonds propres : 20% au minimum du coût des projets d’ investissement ( création,  
     extension ou modernisation) 
���� crédits : 80% au maximum du coût du programme d’ investissement 

    �  Pour les grandes entrepr ises :  
 ����  fonds propres : 30% au minimum du coût du programme d’ investissement en cas  
     de création et 25% au minimum pour les extension ou modernisations. 
���� Crédits : 70% au maximum en cas de création et 75% au maximum pour les  
      extensions et modernisations. 

Etendue de la Garantie  
          la garantie couvre 50% des crédits contractés majorés des intérêts y afférents. 
Commission de garantie 
            ����   Pour les PME / PMI : 0,40% l’an de l’encours du crédit en principal et intérêts; 
            ����  Pour les grandes entreprises: 0,50% l’an de l’encours du crédit en principal et  
                 intérêts. 
Procédure d©octroi 
 Demande de garantie précisant les conditions d©octroi du crédit; 
 4 exemplaires de l'étude du projet établie par la banque; 

tout document de nature à faciliter l'instruction du dossier. 
Délai d©instruction et décision par la CCG: 
 10 jours ouvrables au maximum pour les PME -PMI 
 30 jours ouvrables au maximum pour les grandes entreprises. 
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····  Garantie des crédits pour  la mise à niveau des entrepr ises marocaines  
 « FOGAM » 
 
Entrepr ises bénéficiaires 

���� Entreprises dont le total du bilan avant investissement est inférieur ou égal à  
   40 millions de DH et le  programme de mise à niveau qui n'excède pas  20 millions  
    de DH. 
���� l’entreprise doit être potentiellement viable et présenter un programme de mise à  
    niveau ayant pour objet l’amélioration des facteurs de compétitivité.  

Crédits garantis 
  Les programmes de mise à niveau peuvent être financés par des crédits bancaires dans  
            les conditions suivantes: 
 ����  Quotité : 70% au maximum du coût du programme de mise à niveau; (30% sont  
              financés par les fonds propres) 
 ���� Durée : 5 à 12 ans dont un différé de 3 années; 
 ���� Taux d'intérêt : taux de base bancaire le plus bas en vigueur 
Etendue de la garantie 
 Jusqu'à 60% du montant des crédits  
Commission de garantie:   

0,25% l’an de l’encours du crédit en principal à majorer de la TVA 
Procédure d©octroi de la garantie 
 ���� Demande de garantie précisant les conditions d'octroi du crédit; 
 ���� 4 exemplaires de l'étude du projet de mise à niveau, établie par la banque et    
              contenant notamment le diagnostic de l'entreprise, les mesures envisagées pour  
              la mise à niveau de celle-ci ainsi que leur impact sur sa compétitivité; 
 ���� Tout autre document de nature à faciliter l'instruction du dossier 
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····  Cautionnement des marchés à l©expor tation 
 

Objectif de la garantie :  
Il s'agit d'une intervention conjointe de la CCG et de la banque pour délivrer aux   
entreprises marocaines exportatrices les cautionnements exigés par les maîtres 
 d'ouvrages ou donneurs d'ordre étrangers.  

           Les cautionnements sont délivrés par l'une des deux parties après obtention de la contre  
           garantie de l'autre partie à concurrence de son engagement. 
Entrepr ises concernées :  

Toute entreprise marocaine soumissionnaire ou titulaire de marché de travaux,  
fournitures ou services à l’étranger 

Cautionnements garantis :  
Tout type de cautionnement exigé par le donneur d'ordre . 

Etendue du cautionnement :  
50 % maximum des cautionnements par la CCG, le reliquat doit être couvert par la  
 banque.  

Commission de cautionnement : 
            0,40% l’an de l’encours des cautionnements. 
Présentation de la demande : 
          • soit par l'intermédiaire d'une banque choisie par l'entreprise; 
          • soit directement par l'entreprise à la CCG.  
Délai d’ instruction des dossiers par la CCG :  

15 jours ouvrables au maximum. 
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·  Oxygène (Dar  Addamane) 
 
Objet 

        Garantie des  crédits d’exploitation consentis par les banques aux petites et moyennes  
        entreprises et aux jeunes promoteurs.  :  
Cr itères d’éligibilité 
           sont éligibles à la garantie de ce fonds: 

���� PME existantes ayant au moins un an  d'activité; 
            ���� PME dont le chiffre d’affaires est inférieur ou égal à 7,5  millions de DH. 
 ���� PME ayant des relations avec une banque 
Plafond de couverture 
           ���� 60% maximum du crédit d'exploitation avec un plafond de 500.000 DH lors de  
                la première demande; 
           ����  50% maximum du crédit d’exploitation accordé dans la limite de 500.000 DH, en  
                 cas de renouvellement.  
Durée 
 ���� 12 mois. Toutefois en tenant compte du cycle de production et d’exploitation, la  
                durée peut être > à 12 mois sans dépasser 24 mois. 
 ���� Pour le renouvellement, la garantie peut l’être deux fois par an au maximum. 
 
 
 
·  Aval Dar  Addamane 
 
Objet 
 DAR AD DAMANE couvre par sa caution 50 % du montant du crédit accordé par la  
             banque ( modalités d'utilisation en cours de mise en place). 
Bénéficiaires 
 Projets d'investissement initié par une PMI / PME définie comme suit : 
  *  Total bilan inférieur ou égal à 15.000.000 DH. 
  *  Coût total de l'investissement limité à 7.500.000 DH 
  *  Montant maximum de crédit 5.000.000 DH 
  *  Le montant de la garantie est plafonné à 7.000.000 DH 
Conditions d©octroi de la garantie 
 Commission de 2 % par an sur le montant du crédit garanti  
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·  Fonds de garantie français   
       
Objet : 
 Ce Fonds vise à promouvoir les crédits d’ investissement des entreprises marocaines, et  
           plus particulièrement des PME-PMI. Il intervient en partage de risque avec des banques  
           marocaines en garantissant une fraction des crédits à moyen et long terme accordés aux  
          entreprises qui effectuent des investissements s’ inscrivant dans le cadre de la  politique  
           de mise à niveau industrielle. 
Bénéficiaires 
 Sont éligibles à ce mode de financement, les entreprises industrielles marocaines  
                 remplissant les conditions ci-après : 
              ����  Avoir un délai d’activité effective =ou > à 30 mois   
              ����  Avoir une stratégie de développement à moyen et long terme;   
              ����  Présenter un programme d’ investissement dans un secteur concerné par la  
                   politique de mise à niveau. 
Concours garantis 
 Peuvent être garantis les crédits à moyen et long terme en dirhams ou en euros : 
 ����  d’une durée maximum de 12 ans ( dont 3 ans de différé ),  
                 Les conditions de taux et de différé d’amortissement du crédit étant librement  
                 négociées entre l’entreprise et l’établissement de crédit ; 
 ����  d’un montant minimum de 2 millions de dirhams ou de sa contre-valeur en euros 
 ����  sont exclus les crédits de restructuration purement financière. 
Quotité garantie 
 La garantie couvre jusqu’à 50% du crédit avec un montant maximum garanti de 17  
          millions de dirhams ou sa contre-valeur en euros. 
 En cas de combinaison avec d’autres fonds de garantie, la quotité totale garantie reste  
           limitée à 50% du montant du crédit.  
Coût de la garantie :  
 2,5% du montant du crédit, payable en une seule fois au plus tard à la date de  
           décaissement du crédit. Pour les crédits d’un montant supérieur à 34 millions de  
          dirhams ou sa contre-valeur en euros, la commission est calculée sur le plafond de la  
          garantie , soit 2,5% de 17 millions de dirhams ou sa contre-valeur en euros. 
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2.2 Offre de ter rains : ter rains industr iels et Zones Franches d©Exportation 

 
2.2.1 Zones industr ielles où des lots sont encore disponibles                                

au  mois de Janvier  2002   
 

Zones 
 

Total 
Des lots 

Nombre de 
Lots 

Disponibles 

Pr ix 
Dh/m2 

Aménageur 
 

 
 

ZONES AMENAGEES 
      Agadir -Tassila ext 

Agadir -Ait Melloul 
Béni Mellal I et II 

Berrechid I  
Berrechid II 

Casa Nouaceur (aéro) 
 

Casa Oulad Saleh 
El jadida 1, 2, 3 et 4 
Kénitra Birami III 

Settat I 
Settat II 

Settat Had Soualem 
Sidi Ifni 
Tan Tan 

Tanger Gzenaya I 
Taza Al jadida 
Tétouan 1 et 2 

 
ZONES EN COURS 
D©AMENAGEMENT 

Bouznika 
Casa - Nouaceur 

Erfoud 
Errachidia Hay matar 

Fès Ain Chkef 
Fès - Hamrya 

Jerrada 
Kénitra ville 

 
 
 

     312 
790 
147 
57 
20 
200 

 
558 
364 
132 
84 
54 
158 
40 
145 
240 
211 
158 

 
 
 

57 
94 
32 
26 
198 
46 
90 
121 

 
 
 

        26 
168 
28 
1 
1 
96 
 

329 
22 
52 
4 
7 
17 
4 

105 
114 
108 
13 
 
 
 

29 
94 
16 
8 

198 
6 
90 
5 

 
 
 

   109 à 329 
50 à 295 
120 à 140 

250 
250 

25 à 40 HT /  
/ m2 / an 

    250 à 650 
116 à 130 

195 
90 
160 
350 
60 

10 à 90 
240 à 400 

109 
41 
 
 
 

    250 à 350 
450 à 550 

12 
50 
244 
150 
175 
145 

 
 
 

        ERAC 
        ERAC 

Municipalité 
Municipalité 
Municipalité 

ONDA 
           
        AUC 

Municipalité 
ERAC 
CDG 

Municipalité 
Synd.comm. 

Min TP 
Min TP et ODEP 

CDG 
SNEC 

Municipalité 
 
 
 

CDG 
AUC 

Promoteur 
Promoteur 

SNEC 
Commune 

ERAC 
Commune Sakinia 
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Laâyoune port 
Larache Hostal 
Méknès Mejjat 

Méknès Moulkifane 
Mohammedia (1tr) 

Oued Zem 
Safi Kaouki 

Settat Ben Ahmed 
Tan Tan El Ouatia 

Tanger - zone franche (vente) 
Tanger- zone franche(location) 

Tarfaya 
  

237 
35 
388 
175 
282 
39 
142 
101 
210 
1000 

 
154 

 

115 
21 
388 
175 
37 
37 
84 
101 

 
- 
 

       151 

- 
- 

82 
67 

470 à 900 
100 

80-90 
220 

 
300-450 
40-50 

 
 

MCI et municip. 
Municipalité 

ERAC 
ERAC 

ERAC/ SNEC 
ERAC 
ERAC 

Commune 
       Province 
Tanger Free Zone 
Tanger Free Zone 

 

 
                                                                                     Source : Département de l’ Industr ie 
 

2.2.1.1 Appui du Fonds Hassan I I  
 
Formes d’ interventions: 
 
Le Fonds concourt à : 
 
����  l’aménagement de nouveaux sites industriels, la réhabilitation de Zones Industrielles 
existantes et leur promotion,  ainsi qu’au parachévement du Programme National des 
Pépinières d’Entrepr ises. 
 
����  la promotion de l’ investissement industriel dans des secteurs à avantages compétitifs à 
savoir :  la sous-traitance automobile (fabrication de composantes automobiles et 
mécanique de précision), l’électronique ( particulièrement les faisceaux de câble), la 
confection , la bonneter ie et la transformation du cuir  , ainsi que toute activité , qui  à 
titre principal contribue à la préservation de l’environnement par le traitement, le recyclage 
et la valorisation industrielle des déchets.  
 
L’appui aux investissements industriels se décline comme suit: 
 

1- Un appui direct aux investisseurs en faveur desquels, après engagements préétablis, 
le Fonds prend en charge : 

 
- 50% du coût du terrain aménagé ( maximum : 250 DH/m² ) et, 
- 30% du coût des bâtiments prêts à l’emploi ( maximum : 1500 DH/m² ), 
- 100% du coût du terrain ( maximum :  250 DH/ m2 )  quand le concours concerne 

uniquement le terrain.  
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2- Un appui indirect qui consiste en la mise à la disposition du promoteur, par 
l'intermédiaire d'un établissement tiers, de locaux prêts à l'emploi au sein de zones 
aménagées, moyennant un loyer compétitif. 
 
Modalités pratiques 
 
Tout promoteur souhaitant bénéficier des avantages accordés par le Fonds Hassan II pour le 
Développement Economique et Social , doit déposer un dossier d’ investissement à la Division 
de l’ Industrie Mécanique et Métallurgique, sise au  Ministère de l’ Industrie , du Commerce , 
de l’Energie et des Mines. 
 
Le dossier d’ investissement doit comporter : les statuts de la société, les références de 
l’ investisseur, la description précise du projet d’ investissement, son échéancier de réalisation, 
son coût, l’emploi généré, son mode de financement et le lieu de son implantation. 
 
L’examen de ce dossier se fera par une commission composée des représentants du Ministère 
chargé de l’ Industrie, du Ministère chargé des Finances et du Fonds Hassan II pour le 
Développement Economique et Social. Une réponse, sur la base de dossier complet, devra être 
notifiée à l’ investisseur dans un délai ne dépassant pas trente ( 30 ) jours. 
 
 
Les modalités de versement de la contr ibution : 
 
·  Pour le foncier , la contribution sera versée dans un délai de soixante ( 60) jours après 
présentation par l’ investisseur de pièces justificatives du règlement  du foncier auprès du 
propriétaire. 
 
·  Pour les bâtiments, la contribution sera versée dans un délai de soixante ( 60) jours après 
l’achèvement des constructions et la présentation par l’ investisseur de pièces justificatives du 
coût réel des travaux de construction. 
 
Dispositions de valor isation 
 
L'investisseur doit déposer le dossier pour l'obtention de l'autorisation de construire dans un 
délai de 3 mois à partir de l'acquisition du terrain. Il s'engage à réaliser son programme 
d'investissement dans un délai maximum de 36 mois, et ce à compter de la date de l'obtention 
de l'autorisation de construire.  
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Toutefois, des délais supplémentaires de 24 mois peuvent être accordés à l'investisseur pour la 
réalisation de son projet en cas de force majeure ou circonstances imprévisibles. 
 
Après valorisation, l'investisseur s'engage à produire une attestation délivrée par le Délégué du 
Ministère du Commerce et de l'Industrie concerné, justifiant la réalisation de son projet 
d'investissement conformément à ses engagements. 
 
 
����  Sites industr iels retenus dans le cadre du Fond Hassan pour  le 
Développement Economique et Social:  
 
����  1ère tranche réalisée à fin Décembre 2001 : 
·  La zone industrielle de Dar Bouazza (Préfecture de Hay Hassani Ain Chock) 
·  La zone industrielle Sud Ouest de Mohammedia   
·  La zone industrielle de Taza 
·  La zone industrielle de Taza Al Jadida 
·  La zone industrielle d'Ain Nokbi ( Préfecture de Fès Médina) 
·  Le projet de parc industriel de Rabat ( commune de Ain Johra) 
·  Le projet de parc industriel de Fès 
·  Le projet de la zone d'activités économiques de Ben Jelliq ( Wilaya de Fès) 
·  Le projet de zone industrielle de M'jjat ( Wilaya de Meknès) 
·  Le projet de la zone d'activités économiques de Sidi Slimane Moule Kifane ( Wilaya de 

Meknès)  
 
����  2ème tranche : L iste des projets retenus  
 
·  Parc industriel de Jorf  Lasfar à El Jadida 
·  Zone franche d’exportation de Nador 
·  Zone industrioelle de Sidi Bouathmane 
·  Projet Fédic à Settat  (zone industrielle spécialisée dans les industries du cuir)  
·  Projet de la zone industrielle spécialisée de cuir d’Ain Chgag à Sefrou 
·  Projet de la zone industrielle de Ksar Lakbir 
·  Projet de la zone industrielle de Saddina ( Tétouan) 
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����  Acquisition des ter rains industr iels : modalités pratiques 
 

A- Vous voulez acquér ir  un ter rain en zone industr ielle ? 
 

 
Au niveau du promoteur  
 

 
Interventions de l’Administration 

 
� Retirez le formulaire établi à cet effet, 
auprès de l’une des entités suivantes : 

·  l’aménageur,  
·  l’autorité provinciale, 
·  le Département du Commerce et de 
l’Industrie,    (Division de la Promotion 
et de  l’Environnement Industriel ( voir 
adresse dans «  Contacts »), 
·  les Délégations Provinciales du 
Commerce et de l’Industrie. 

 
� Déposez le formulaire dûment  
rempli, soit auprès de l’aménageur, soit 
auprès du Département de l’Industrie ou 
de ses délégations régionales. 
 
� Réglez le prix dès accord du lot 
demandé, selon les modalités de 
paiement prévus par le contrat de vente  
 
� Lancez la procédure pour l’obtention 
de l’autorisation de construire ou le cas 
échéant c’est l’entité de gestion qui lance 
cette procédure. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Le comité d’attribution comprenant la 
province , la municipalité,  l’aménageur et 
le Département du Commerce et de 
l’Industrie statue sur le dossier. 
 

 
 
�
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B- VOUS POSTULEZ POUR  UN TERRAIN EN ZONE FRANCHE  
 D©EXPORTATION OU EN PARC INDUSTRIEL  

 
 
Au niveau du promoteur   
 

 
Interventions de l’Administration 

 
�  Retirez  le formulaire d’acquisition de 
terrain auprès de la société de gestion de la 
zone franche d’exportation, ou du parc 
industriel et le déposer  dûment rempli  
auprès de l’entité de gestion. 
 
 
� Réglez le prix du terrain à la société de 
gestion dès accord du lot demandé selon les 
modalités prévues par le contrat . 
 
� Présentez le plan de construction à 
l’entité de gestion de la zone franche 
d’exportation, pour examen de conformité 
avec le cahier de charges de ladite zone. 
 

 
� La Commission locale de la zone franche 
d'exportation ou du parc industriel constituée 
de l'autorité provinciale, de la société de 
gestion et de représentants du Département du 
Commerce et de l’ Industrie, statue sur le 
dossier 
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C - JEUNES PROMOTEURS , LES  BATIMENTS D’UNE PEPINIERE   
      D’ENTREPRISES SONT A VOTRE DISPOSITION 
 
 
Au niveau du promoteur   
 

 
Interventions de l’Administration 

 
� Vous répondez à ces cr itères d’éligibilité : 
           -   nationalité marocaine ; 

- âgé de 20 à 45 ans ; 
- ayant un diplôme ou  une formation 

professionnelle. 
- ayant un projet étudié et prêt à être 

réalisé. 
           -     nouvelle création. 
Alors :  
 
� Retirez le dossier de candidature et le 
canevas de l’étude de faisabilité (1)  auprès   
de la Délégation du Ministère chargé de 
l’ Industrie, de la CCIS ou auprès du partenaire 
local (2) 
 
� Déposez auprès du partenaire local votre 
dossier de candidature dûment rempli, dans 
un délai fixé à compter de la date d’ insertion 
de l’annonce de mise à disposition des locaux  
pour les jeunes promoteurs. 
 
� Signez le contrat d’occupation. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Examen des dossiers de candidature par la 
commission tr ipar tite (3) et octroi des 
locaux pour les projets ayant reçu un accord 
définitif.  
 

 
__________________ 
1) Les études de faisabilité peuvent être élaborées avec l’assistance des cellules d’assistance 
technique au niveau de la Délégation  du Ministère chargée de l’ Industrie ou bien au niveau de la 
CCIS.  
2) Le partenaire local peut être soit : la collectivité locale, la CCIS, une association, etc… 
3) La commission tripartite est constituée des représentants du Département de l’ Industrie, de 
l’autorité locale et du partenariat local . 
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2.2.2 Zones  Franches  d’Expor tation 

 
Instituées par la loi n° 19-94, « les zones franches d’exportation » sont des espaces déterminés 
du territoire douanier, où peuvent être autorisées en dispense de la réglementation douanière et 
du contrôle du commerce extérieur et des changes toutes activités exportatrices à caractère 
industriel ou commercial, ainsi que les activités de service qui y sont liées. 
 
2.2.2.1 Aperçu sur  la Zone Franche de Tanger  
 
Cette zone  rentre  dans le cadre de la loi 19/94 instituant le régime  de zone franche 
d’exportation . 
 
Mitoyenne à l'aéroport Ibn Batouta de Tanger, desservie par une infrastructure routière de 
qualité, la zone franche d'exportation est à 10 Km du port de Tanger et à proximité du site du 
nouveau port atlantique de Tanger. 
 
L’assiette foncière de la zone est de 345 hectares, elle est partagée entre : 
 
·  Une zone industr ielle, commerciale et de services sous douane équipée selon les normes 

internationales. Les lots proposés peuvent être  de 500 à  10.000 m2 et plus .  
·  Une zone logistique indispensable au bon fonctionnement de la zone franche comprenant 

des bâtiments de fonction des bureaux, une zone de sports et loisirs,  un bureau douanier 
etc.  

La société "Tanger Free Zone" fonctionne en tant que guichet unique pour les investisseurs 
qu'elle accueille, oriente et effectue pour leur compte les démarches nécessaires à la 
réalisation de leur projet d'exploitation  
 
 
2.2.2.2. Mesures incitatives 
 
����  Régime du commerce Extér ieur  et des changes 
·  Les entrées de marchandises en zone franche ainsi que leur sorties ne sont pas soumises à 

la législation relative au contrôle du commerce extérieur et des changes. 
 
����  Régime douanier  
·  Exonération de tous les droits, taxes et surtaxes frappant l'importation, la circulation, la 

consommation, la production ou l'exportation des marchandises. 
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����  Régime fiscal 
·  Exonération des droits d'enregistrement et de timbre : pour la constitution ou 

l'augmentation du capital et pour les acquisitions des terrains. 
·  Exonération de l'impôt des patentes pendant 15 ans. 
·  Exonération de la taxe urbaine pendant 15 ans. 
·  Exonération de la participation à la solidarité nationale. 
·  Exonération de la TVA sur les marchandises en provenance de l'étranger ou du territoire 

assujetti. 
·  L'exonération de la TVA est appliquée également aux travaux de construction ou de 

montage effectués à l'intérieur de ces zones. 
·  Pour les entrepr ises qui relèvent de l©impôt sur  les sociétés: exonération totale durant 

les 5 premières années consécutives d'exploitation, puis imposition au taux réduit de 
8,75% pour les 10 années consécutives suivantes. 

·  Pour les entrepr ises qui relèvent de l©IGR: exonération totale durant les 5 premières 
années consécutives d'exploitation , puis abattement de 80% de l'impôt pour les 10 
années consécutives suivantes.  
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2.2.2.3. L iste des services liés aux activités autor isées à s©implanter  dans la  
             zone franche d©expor tation de Tanger : 
 

- Services de communication, de marketing et de promotion qui permettraient aux 
investisseurs installés dans la zone franche d'exportation d'améliorer leur capacité 
de pénétration des marchés extérieurs; 

- Établissements prestataires de services de maintenance et d'entretien des 
équipements des unités industrielles; 

- Établissements d'assistance technique et de formation des entreprises; 
- Centre d'exposition; 
- Activités immobilières de construction des locaux industriels pour les entreprises 

industrielles et de services sous toutes les formes de cession possibles (leasing, 
location, vente); 

- Activités d'entreposage, de stockage et de commerce international ; 
- Ingénierie et bureaux d'études techniques; 
- Travaux d'informatique et de bureautique ; 
- Laboratoires d'essais, d'analyses de matières premières, de produits finis ou semi-

finis utilisés ou produits par l'industrie; 
- Services de télésurveillance et vidéosurveillance dans la zone franche 

d'exportation; 
- Services de restauration au profit du personnel des entreprises installées dans ladite 

zone; 
- Services de manutention des marchandises et de transport du personnel des 

entreprises installées dans ladite zone; 
- Service de médecine de travail; 
- Services postaux; 
- Services bancaires; 
- Entreprises commerciales spécialisées dans l'import, l'export et la 

commercialisation de matières premières au profit des entreprises installées dans 
ladite zone. 

 
 
      Source:   BO n° 4294 du 15/2/94 
                                                                                             BO n°46666 du 18/2/99 
                                                                                              BO N° 4704 du 1/7/99 
                                                                                       BO n° 4808 bis du 29 / 6/2000 
_____________ 
Contact : Tanger Free zone , Route de Rabat - Tanger 
                Tél: 039 3934 05 - Fax: 039 39 34 10   
     Site web : www.tangerfreezone.com 
                E-mail : tfz.@iam.net.ma 



 55 

 
 
 2.3. Génie civil 
 
Pour pouvoir entamer les travaux de construction d'un terrain industriel, le promoteur formule 
au préalable une demande de permis de construire, auprès de la Municipalité ou du Conseil 
Communal. Cette demande accompagnée d'un plan donne des renseignements sur la nature de 
l'activité prévue. 
Après l'obtention de l'autorisation de construire l'industriel pourra entamer la réalisation de 
son projet. 
 
 2.4. Achat de matér iel 
 
  2.4.1. Le leasing  
 
Le leasing est une formule qui permet le financement de l'intégralité du coût d'un équipement 
local ou importé et ne nécessite aucun apport de l'industriel. En effet ce dernier choisit et 
négocie le prix du matériel. Il le fait ensuite acheter par la société de leasing qui s'engage à 
louer ledit matériel pour une durée convenue avec l'industriel. Ce dernier s'engage à son tour à 
payer des loyers mensuels. Au terme du contrat le locataire peut soit acheter le matériel soit le 
relouer pour une période supplémentaire ou encore le restituer à la société de leasing. 
 
 

2.4.2 Impor tation du matér iel ( voir régime du commerce extérieur  
Pages 106) 
   

 2.5. Recrutement du personnel 
 
Le recrutement des travailleurs peut se faire soit librement soit par le biais du bureau de 
placement, chargé de recevoir les offres et les demandes d'emploi et de placer les travailleurs. 
Un contrat de travail est établi alors entre l'employeur et l'employé, contrat qui règle les 
questions de licenciement, de démission, etc. 
 
Les étrangers désirant exercer l'activité de salariés au Maroc, sont tenus d'avoir un contrat de 
travail réglementaire visé par le Ministère du Travail. Il est à souligner qu'un employeur ne 
peut recruter un enfant s'il n'a pas atteint l'âge de 12 ans. 
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COUT DES FACTEURS  DE PRODUCTION 
________________________________________________________ 
 
 
1. Niveau des salaires  
 
 SMIG  :8,78 DH / heure à partir du 1er juillet 2000 
 
Exemple des salaires moyens : à titre indicatif y compris prime de rendement, ancienneté, 
avantages   divers 
 
 
 *  Manœuvre non spécialisé             :   8,78  -   9,35    DH/heure 
 *  Ouvrier spécialisé    :   9,30  -    10,40 DH/heure 
 *  Ouvrier semi qualifié  :  10,40  -   10,83  DH/heure 
 *  Ouvrier qualifié   : 12,04  -    12,98  DH/heure 
 *  Chef d'équipe   : 14,85  -    16,77  DH/heure 
 *  Contremaître    : 2.750  -   3.630   DH/mois 
 *  Ingénieurs et cadres   : 6.600  - 11.000   DH/mois 
 
            
 
A ces coûts de salaires variables selon les branches d'industrie, s'ajoutent les charges sociales.            
Il est à noter que les salaires sont débattus entre employeurs et employés 
 
Charges Sociales 
 
*  Taxe de formation professionnelle       1,6% sur le salaire brut à la charge de   
                                                                       l'employeur 
*  Cotisation à la CNSS 
····  Prestations familiales               8,87% sur le salaire brut mensuel 
····  Prestations à court terme                          0,66% dont 0,44% à la charge de l'employeur 
····  Prestations à long terme                            9,12% dont 6,08% à la charge de l'employeur 
 
Les cotisations prévues pour les prestations à court et à long terme sont calculées sur la base 
d'un salaire brut mensuel plafonné à 5.000 DH. 
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2. Énergie et Eau 
 

2.1  Pr ix de l©eau à usage industr iel 
                                 
  
                    LOCALITES                                                                                   

 TARIFS  
INDUSTRIELS 
 DH/m3 / HT                                        

 Centres gérés par  les régies de distr ibution  
 ou par les municipalités 
Agadir  
Al Houceima 
Beni Mellal – Kasbat tadla – Fquih Ben Saleh 
El Jadida 
Essaouira 
Fès-Sefrou-Bhalil 
Kénitra 
Khouribga 
Marrakech 
Méknès 
Nador 
Oualidia 
Oujda 
Safi 
Settat 
Tanger - Asilah 
Taza 
Tetouan- Larache – Ksar El Kebir 
Petits centres gérés par l©ONEP 

      
  
                  5,19 
                  5,26 
                  4,96 
                  5,52 
                  5,40 
                  4,73 
                  4,21 
                  5,97 
                  4,81 
                  1,91 
                  5,23 
                  4,77 
                  8,36                
                  6,27 
                  5,06 
                  5,19 
                  4,10 
                  3,30 
                  6,07 

       Redevance fixe mensuelle HT : 6,16 DH /mois 
 
Tar if de vente d©eau potable et d©assainissement appliqué aux entrepr ises par la LYDEC 
    Casablanca                 Mohamedia  
*  Prix eau en DH /m3                 7,213                            6,2394                     
*  Prix Ass.en DH /m3                 3,5602                            3,5602                       
*  Redevance fixe eau/ an           107,04                            107,04   
*  Redevance fixe Ass / an         214,92                            214,92 
 
Tar if de vente appliqué par REDAL à: Rabat-Salé- Bouknadel-Skhirat-  Temara  : 6,0562 
DH / m3 et assainissement : 2,5981 DH /m3 
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2.2. Produits Pétroliers (pr ix de Janvier  2002) 
 
  
 *  Essence super  9,05 DH/L  *  Essence ordinaire  8,65 DH/L 
 *  Gaz oil   5,76 DH/ L                *  Fuel industriel 2301,56 DH/T 
            *  Pétrole lampant       5,27 DH / L 
    
 
 
 Ces prix de base sont majorés des différentiels de transport. 
 
 

���� �������� ��������Electr icité ( Pr ix applicables à par tir  d©Octobre 2000)  
 
Les tarifs de l’énergie électrique TTC pour la Très Haute Tension (THT) et la Haute Tension 
(HT) sont fixés selon les critères suivants : 
 
 
a) Tar if général THT - HT / Tar if MT 
 
                                                                                  THT et HT               MT           
    
__________________________________________________________________________ 
           Pr ime  fixe  en Dh / KVA/an            280                    291         
 
          Redevance de consommation en DH / kwh  
  heures de pointe (HP)                                 0,9769  1,0614 
  heures pleines (HPL )                       0,7179              0,7216 
             heures creuses (HC)                                  0,4820             0,4844 
 
 
b) Tar ifs THT - HT optionnel 
 
Le client a le choix entre les trois options tarifaires suivantes : 
 
*  Cour te utilisation ( CU ) :   si l’utilisation annuelle moyenne de la puissance < 3500   
    heures 
*  moyenne utilisation (MT) : 3500 < si l’utilisation annuelle de la puissance < 6000 H 
····  très longue utilisation ( TLU) : si l’utilisation annuelle de la puissance est > 6.000  H 
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Tar ifs de vente pour  les clients Très Haute Tension (T H T) et Haute 
Tension  (HT) 
                                       
 
Options 
 

 
   Pr ime fixe   
  Dh/KW/an 
 
 
THT         HT 

 
                                  Pr ix en DH/KWh 
  
         HP                            HPL                       HC 
 
THT         HT             THT        HT          THT        HT 
 

 
      T L U 
 
       M U 
 
       CU 

 
1185     1325 
 
474         530 
 
237        265 
 

 
0,5620      0,5930 
 
0,8953      0,9731 
 
1,1807      1,2988 

 
 0,4507      0,4603 
 
0,5670       0,5904 
 
0,6596       0,6938     

 
0,4117       0,4243 
 
0,4117       0,4243 
 
0,4301       0,4449 

 
                                                                                             Source : Bo n°4848 du 16.11.2000 
   
 

���� �������� ��������Charbon  
 

local de Jerrada, prix maxima de vente en gros   
                . Fines brutes      772 ,00 DH/T 
                . Graines 6/10 et 10/20      944,00 DH/T 
                . Calibrées 20/30,30/50 et 50/80               994,00 DH/T 
         
                                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 60 

 
 
3. Transpor ts 
 
 3.1. Transpor ts mar itimes  
 
Les taux de fret applicables aux marchandises à partir de Casablanca  
 
 

 
             E X P O R T 

 
               I  M P O R T 

 

 
          20’  

 
         40’  

 
       20’  

 
       40’  

 
 Espagne 
Barcelone / valence 
Bilbao 
Cadix 
 
France 
Atlantique 
Méditerranée 
 
MER DU NORD 
Rotterdam / Anvers 
Hambourg 
 
I talie 
Gènes / Laspézia 
 
ANGLETERRE 
Southampton 
 
MAGHREB 
Tunis 
Tripoli 
Benghazi 
 

 
 
25000 PTS 
50000 PTS 
480 EURO 
 
 
2000 FRF 
3500 FRF 
 
 
750 DEM 
900 DEM 
 
 
550 USD 
 
 
800 DEM 
 
 
900   USD 
1200 USD 
1600 USD 

 
 
50000 PTS 
80000 PTS 
700 EURO 
 
 
3000 FRF 
5500 FRF 
 
 
1100 DEM 
1200 DEM 
 
 
850 USD 
 
 
1200 DEM 
 
 
1700 USD 

- 
3200 USD 

 
 
35000 PTS 
50000 PTS 
480 EURO 
 
 
4300 FRF 
5900 FRF 
 
 
1500 DEM 
1500 DEM 
 
 
700 USD 
 
 
1200 DEM 
 
 
900   USD 
1000 USD 
1000 USD 

 
 
70000 PTS 
 80000 PTS 
700 EURO 
 
 
7600 FRF 
8900 FRF 
 
 
2700 DEM 
2700 DEM 
 
 
1250 USD 
 
 
2100 DEM 
 
 
1700 USD 
      - 
2000 USD 
 

 
 
 
                                                                                                   Source : COMANAV 
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3.2. Transpor ts par  chemin de fer  
         ( Tarifs applicables à compter du 26 mars 2001) 
Les barèmes applicables pour les transports de marchandises en petite  vitesse par wagon 
complet sont les suivants: 
  
  Barème 1     0,424 DH la tonne/km 
  Barème 2      0,382 DH la tonne/km 
  Barème 3     0,328 DH la tonne/km 
  Barème 4 ,5 et 6                                0,282 DH la tonne/km 
 
Ces prix sont à augmenter d'un droit fixe de: 
 13,40 DH la tonne pour les expéditions par wagon complet  
 26,80 DH  la tonne pour les expéditions de détail. 
La T.V.A. qui s'élève à 14% est perçue en pus de ces tarifs. 
  
                   Source : BO : 4848 du 5.4.2001 
   
 
 3.3. Transpor ts routiers 
 
Le tarif de base à la tonne kilométrique est fixé à 0,401 DH applicable sur route de plaine et 
pour une distance de transport comprise entre 151 et 175 Km. 
 
Le tarif en vigueur est soumis à des majorations  liées aux conditions de transport: 
différentiel de transport affectant le carburant, retour à vide, difficultés de parcours, distance 
parcourue, nature des marchandises . 
 
 
           Source: ONT 
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 3.4. Transpor ts aér iens  
  
Le tarif du fret aérien est fixé au départ de Casablanca selon la nature, le poids et la 
destination de la marchandise. 
 
 
                     Tar if général à partir  de Casablanca en DH / Kg 
 
 
 

 
     1-44 kg 

 
   45-249 kg 

 
     250-499 kg 

 
500 kg et + 

 
Amsterdam 
Barcelone 
Cologne 
Jeddah 
Londres 
Montréal 
New York 
Paris 
Rome 

 
24,00 
12,40 
29,10 
56,65 
23,90 
52,40 
53,15 
19,10 
18,65 

 
18,55 
9,85 
24,30 
43,30 
18,45 
41,60 
42,00 
14,30 
14,40 

 
17,35 
9,25 
17,60 
40,70 
17,20 
32,25 
32,70 
13,40 
13,55 

 
16,30 
8,75 
16,60 
38,05 
16,20 
22,05 
22,90 
12,40 
12,75 

 
 
Tar if spécial à partir  de Casablanca en DH par Kg pour + 100 kg 
   
 
 

Cuir   
 

Textile Bonneter ie Chaussures Artisanat Fruits et 
 Légumes 

Poisson 
 

 
Amsterdam 
Barcelone 
Cologne 
Jeddah 
Londres 
Montréal 
New york 
Paris 
Rome 

 
9,60 
7,40 
12,55 
17,85 
8,85 
17,00 
17,00 
9,15 
8,85 

 
9,60 
7,40 
12,55 
17,85 
8,85 
17,00 
17,00 
8,35 
8,85 

 

 
9,60 
7,40 
12,55 
17,85 
8,85 
17,00 
17,00 
8,35 
8,85 

 
9,60 
7,40 
12,55 
17,85 
8,85 
17,00 
17,00 
9,15 
8,85 

 
7,55 
5,60 
10,50 
15,15 
6,95 
14,40 
14,40 
6,40 
6,95 

 
9,00 
7,40 
12,55 
16,45 
8,60 
16,20 
16,20 
8,35 
8,55 

 
12,85 
10,25 
15,00 

- 
12,15 
16,20 
16,20 
10,85 
13,30 

 
 
           Source: RAM 
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   4. Télécommunications (Tar ifs  applicables en Janvier  2002) 
  
���� Installation téléphonique: 
 - Frais de raccordement d’une nouvelle ligne :          
    Résidentiels                       :   500,00  DH / HT 
                      Professionnels                                            : 1000,00 DH / H T 
 - redevance d’abonnement 
     Résidentiels                                                   :   70,00 DH / HT 
  Professionnels                                           :   100,00 DH / HT 
����  Frais de communications    
 ����  Communications nationales  

·  Communications urbaines               :   0,80 DH / HT toutes les 3 mn 
·  Communications interurbaines :  

               Distance < = 35 Km                                : 0,80 DH /HT toutes les   2 minutes 
     Distance  >   35km                                     : 0,80 DH / HT toutes les 40 secondes                               
 Réduction de 50% pour les communications urbaines et interurbaines applicable pour : 
samedi , dimanche ; et du lundi à vendredi de 20H à 08H.   
Pour les jours fériés, réduction de 50% à 70% . 
 
 ���� Communications internationales vers fixe :  Tar if en DH / HT / mn 
 France - Espagne - Italie         : 3,5 Grèce        : 6,0                        
 Algérie - Tunisie                       : 4,0 Egypte – E.A.U - Jordanie : 7,0 
Allemagne – Norvège- Canada - USA   : 5,0             Inde – Japon    : 14,0 
 
 Réductions de 20% applicable samedi , dimanche et les jours fériés ; et du lundi à vendredi 
de 20H à 08H. 
 
����  Radiotéléphonie mobile: exemple du GSM   
····  Frais d’accès au réseau                          :        100,00 DH / HT 
····  Redevance d’abonnement                    :  125,00 DH / HT  
 ����  Frais de communication nationale GSM-IAM / fixe : 0,80 DH ( HT) /26,7 s               
 ����  Frais de communication internationale option normale:  
Prix de la communication internationale majorée d’une surtaxe égale à 0,80DH/ HT/ 20 s.  
  Tar ifs réduits 
Communications nationales : 0,80 DH / HT / 48 s 
Communications internationales : 20%  de réduction 
Les tarifs réduits sont applicables , Samedi, Dimanche et jours fériés et du Lundi à Vendredi 
de 20 h à 8h.                                                                                                
         Source: Maroc Télecom  
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___________________________________________________________________________ 

 
CHARTE   DE   L ’ INVESTISSEMENT 

________________________________________________________ 
 

  
 La Charte de l’ Investissement a pour objectifs de fixer l’action de l’Etat en matière de 
promotion des investissements pour les 10 années à venir. Elle remplace les codes des 
investissements des différents secteurs, à l’exception du secteur agricole. 
 
 Les mesures prévues par cette Charte tendent à l’ incitation à l’ investissement par : 
 
 - L’Allégement de la charge fiscale avec une meilleure répartition de la dite charge  
              fiscale; 
 - L’octroi d’un régime fiscal préférentiel en faveur du développement régional; 
 - La Simplification et l’allégement de la procédure administrative relative  
   aux investissements; 
 - Le renforcement des garanties accordées aux investisseurs ; 
 - la promotion des places financières offshore, des zones franches d’exportation et 
   du régime de l’entrepôt industriel franc. 
 
 
 
1. Avantages de la char te de l’ investissement 
 
 1.1 Incitations liées à la phase de création 
 
 1.1.1  Droit d’Enregistrement 
 
 Exonération  pour les actes d’acquisition de terrain destiné à la réalisation d’un projet  
    d’ investissement; 
 
*  Application d’un taux de 2,5 % pour les actes d’acquisitions de terrains destinés à la      
    réalisation  d’opérations de lotissement et de construction; 
 
*  Application d’un taux de 0,5% pour les apports en sociétés à l’occasion de la  
   constitution ou de l’augmentation du capital. 
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 1.1.2 Droits de Douane 
 
Ils concernent l’ importation de biens d’équipement, matériels, outillages, parties, pièces 
détachées et accessoires, considérés comme nécessaires à la promotion et au développement 
de l’ investissement. 
 
���� Droit d’ importation : 2,5% ou 10% en fonction de la liste ou se trouve  le matériel et  
      bien  d’équipement ; 
 
����  Prélèvement Fiscal  à l’ Importation « PFI » : Exonération ( le PFI est abrogé par la loi de 
finances du 1er Juillet au 31 décembre 2000, art 4 , paragraphe III BO n° 4808 bis du 
29.6.2000) 
 
 
 1.1.3  Taxe sur  la Valeur Ajoutée « T V A » 
 
���� Exonération ou remboursement pour les biens d’équipement, matériels et outillages   
  acquis localement ou importés. 
 
���� EXONERATIONS : ( Loi de Finances pour  l'annéee 2001 / BO n° 4861 bis du 1 janvier 2001) 
 
 les entreprises qui s’engagent à réaliser un investissement égal ou supér ieur à 200 millions  
de dirhams , peuvent bénéficier dans le cadre de conventions à conclure avec le 
gouvernement, de l’exonération du droit d’ impor tation , et de la Taxe sur la Valeur  
Ajoutée à l’ Importation  des biens d’équipement, matér iels et outillages. Cette 
exonération est accordée également aux parties  pièces détachées et accessoires importées 
en même temps que les biens d’équipement, matér iels et outillages auxquels ils sont 
destinés   
 
 1.1.4 Impôt des Patentes 
 
���� Suppression de la taxe variable; 
���� Exonération pendant les 5 premières années d’exploitation pour toute personne physique   
     ou morale exerçant une activité professionnelle, industrielle ou commerciale. 
 
 1.1.5 Taxe Urbaine  
 
���� Exonération pendant 5 ans à compter de l’achèvement ou de l’ installation, des    
  constructions nouvelles, des additions de construction ainsi que des machines et   
 appareils faisant partie intégrante des établissements de production de biens ou de services 
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 1.2 Incitations liées à la phase d’exploitation 
 
        1.2.1 Par ticipation à la Solidar ité Nationale « PSN » 
 
���� L’ impôt  de la PSN est supprimé pour les bénéfices des sociétés passibles de l’ impôt sur les  
     sociétés; 
���� Toutefois les bénéfices et revenus totalement exonérés de l’ IS sont passibles d’une     
   contribution au taux de 25% du montant de l’ IS normalement exigible. 
 
     1.2.2 Impôt sur  les Sociétés « I  S »  et Impôt Général sur   le Revenu  
             « IGR » 
 
a)  Les entrepr ises exportatr ices de produits et de services bénéficient d©une:  

����  Exonération totale pendant 5 ans à compter  de l’exercice au cours duquel la 
première opération d’expor tation a été réalisée. L ’exonération s’applique au 
chiffre d’affaires réalisé à l’exportation . et ;  
 
����  Réduction de 50% au delà de 5 ans. 
 

Toutefois, en ce qui concerne les entreprises exportatrices de services (toute opération 
exploitée ou utilisée à l’étranger), l’exonération et la réduction ne s’appliquent qu’au chiffre 
d’affaires réalisé en devises. 
 
b) les entrepr ises ar tisanales dont la production est le résultat d’un travail essentiellement 
manuel  bénéficient d'une : 

����  Réduction de 50% de l’ IS ou de l’ IGR pendant les 5 premiers exercices suivant la    
      date de  leur exploitation , et ce quel que soit le lieu d'implantation.  

 
c) Les entrepr ises qui s’ implantent dans les préfectures ou provinces dont le niveau  
  d’activité économique exige un traitement fiscal préférentiel  bénéficient d©une : 

����  Réduction de 50% de l’ IS ou de l’ IGR  pendant les 5 premiers exercices suivant  
     la  date de  leur exploitation .  

Ces préfectures ou  provinces sont (1) : 
 
Al Hoceima , Berkane, Boujdour, Chefchaouen, Es-semara, Guelmin, Jerada, Laâyoune, 
Larache, Nador, Oued-Ed-Dahab, Oujda-Angad, Tanger - Assilah, Fahs - Bni -Makada,  
Tan -Tan, Taounate, Taourirt, Tata, Tétouan 
------------------------ 
1) Décret n° 2-98-520 du 30 juin 1998 . BO n° 4599 bis du 1/7/98 . et  
      Décret n° 2-99- 242 du 30 juin 1999 . BO n° 4704 du 1/7/99 
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 1.2.3 Amor tissement dégressif 
 
����  Application  des amortissements dégressifs pour les biens d’équipement. 
 
 
 1.2.4 Provisions pour Investissement en matière d’ Impôt sur   les   
             Sociétés et  d’ Impôt Général sur  le Revenu 
 
���� Constitution par les entreprises d’une provision annuelle pour investissement   
   Elle peut atteindre 20% du bénéfice fiscal  avant impôt et doit représenter au  
  maximum 30% de l’ investissement projeté en biens d’équipements, matériels et outillages. 
 
Pour les exercices clos à compter du 1/7/99, les entreprises ayant constitué des provisions 
pour investissement , peuvent les utiliser sans limitation à des dépenses de restructuration ou à 
des fins de recherche et développement ( Loi de finances 1999- 2000/ BO n° 4704 du 1 Juillet 
1999) 
 
 
 1.2.5 Taxe sur  les profits Immobiliers « T P I  »  
 
���� Exonération de la TPI à l’occasion de la première cession de locaux à usage d’habitation  
sous réserve que la cession n’ait pas un caractère spéculatif et que le logement présente un 
caractère social. 
 
 
2. Réglementation des changes 
 
 Elle concerne les investissements effectués en devises, et réalisés par les étrangers 
résidents ou non et par les marocains établis à l’étranger. 
 
La réglementation des changes garantit: 
 
���� Le transfert des bénéfices nets d’ impôts sans limitation de montant, ni de durée. 
 
���� Le transfert du produit de cession ou de liquidation totale ou partielle des investissements 
   y compris les plus-values. 
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3. Avantages additionnels 
 
  Pr ise en charge par  l’Etat de cer taines dépenses dans le cadre d©un  
           contrat Etat - Entrepr ise 
 

- 20% du coût d'acquisition du terrain nécessaire à la réalisation de l'investissement; 
- 5% du montant du programme d'investissement (PI) pour les dépenses 

d'infrastructures externes; 
- 20% du coût de la formation professionnelle. 

 
Ces avantages qui peuvent être cumulés, sont octroyés aux entreprises dont le PI répond à l'un 
ou à plusieurs des critères suivants: 

- être d'un montant égal ou supérieur à 200 millions de dirhams; 
- Créer un nombre d'emplois stables égal ou supérieur à 250; 
- Etre réalisé dans l'une des provinces ou préfectures ci-dessus mentionnée (voir 

1.2.2 / c;  relatif à l'IS et à l'IGR) ; 
- Assurer un transfert de technologie 
- Contribuer à la protection de l'environnement. 

 
Par ailleurs, l'Etat peut prendre en charge une par tie du coût d’aménagement des zones    
industr ielles implantées dans certaines provinces et préfectures de l'Oriental, du Nord et du 
Sud (voir 1.2.2 / c;  relatif à l'IS et à l'IGR) 
 
4. Mesures d’ordre administratif et foncier  
 
·  Création d’un «  Fonds de Promotion des Investissements » pour comptabiliser les   
   opérations  afférentes à la prise en charge par l’Etat du coût des avantages accordés  
   aux investisseurs dans le cadre du régime des contrats d’ investissement ainsi qu’aux 
   dépenses nécessitées par la promotion des investissements. 
·  Création d’un « Organe Administratif  », chargé de l’accueil,  de l’orientation de 
    l’ information et de l’assistance des investisseurs ainsi que de la promotion des  
    investissements. 
·  Constitution d’une « Réserve Foncière » destinée à la réalisation de projets  

d’ investissement et la définition de la participation de l’Etat à l’acquisition et 
l’équipement des terrains nécessaires à l’ investissement. 

        
      Source: B.O.n° 4336 du 6/12/95 
        B.O n° 4339bis du 31/12/95  
                                                                                        BO n° 4599 bis du 1/7/98 
                                                                                        BO n° 4704 du 1/7/99 
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA CHARTE DE L ’ INVESTISSEMENT 
 
 

AVANTAGES 
 

 
                             OBJET 

 
EXONÉRATIONS 

 
Taxe sur la valeur ajoutée ( TVA) 
 
 
Patente pendant les 5 premières années 
 
Taxe urbaine pendant 5 ans 
 
 
Impôt sur les Sociétés ( IS) ou Impôt Général 
sur le Revenu ( IGR) 
 

RÉDUCTIONS 
 

Droits d'importation : 2,5% ou 10% 
 
50% de l'IS ou de l'IGR 
 
 
 
 

AUTRES 
 

Constitution de la provision pour 
investissement 
 
Amortissements dégressifs 
 
Garantie : transfert bénéfices et produits de 
cession 
 

 
 
 
Matériels et biens d'équipement acquis 
localement ou importés 
 
Entreprises industrielles et autres 
 
Constructions nouvelles et additions de 
construction 
 
Entreprises exportatrices 
 
 
 
 
Matériels et biens d'équipement  
 
Entreprises exportatrices après exonération de 
5 ans et durant les 5 premières années pour les 
entreprises artisanales et les entreprises 
installées dans des provinces du Nord, du Sud 
et de l'Oriental 
 
 
20% du bénéfice et 30% au maximum de 
l'investissement projeté. 
 
Biens d'équipement 
 
Pour les investissements étrangers financés en 
devises 
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Prise en charge partielle de l'Etat dans le cadre 
de contrat Etat- Entreprise 
 
 
 
 
 
 
 
Prise en charge partielle de l'Etat du coût 
d'aménagement des zones industrielles  
 
 
*  Fonds Hassan I I  
Prise en charge partielle de l'Etat: 50% du 
coût du terrain aménagé et 30% du coût des 
bâtiments prêts à l'emploi ( sur la base 
maximale de 250 DH le m2 pour le terrain et 
1500 DH le m2 pour les bâtiments) 
 
 
 

 
·  20% du Coût d’acquisition du terrain    

destiné  à la réalisation de 
l'investissement; 

·  5% du montant du programme 
d'investissement pour les dépenses 
d’ infrastructure externe; 

·  20% du coût de la formation 
professionnelle. 

 
Dans des provinces du Nord, du Sud et de 
l'Oriental 
 
 
 
Secteurs de : sous-traitance automobile, 
(fabrication de composantes automobiles et 
mécanique de précision) ,  électronique  ( y 
compris les faisceaux de câbles), confection, 
bonneter ie, transformation du cuir   et toute 
activité qui contribue à la préservation de 
l’environnement par  le traitement , le 
recyclage et la valor isation industr ielle des 
déchets.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 71 

 
 

 
REGIME  DES  INVESTISSEMENTS  ETRANGERS 

________________________________________________________ 
                
 
1. Définition 
 
On entend par investissements étrangers, les investissements réalisés par les personnes 
physiques ou morales de nationalité étrangère, non-résidentes ou résidentes, et les personnes 
physiques de nationalité marocaine établies à l'étranger. 
 
Il est institué aux investisseurs étrangers réalisés au Maroc en devises, un régime de 
convertibilité. 
 
Le régime de convertibilité garantit aux investisseurs concernés, sans aucune autorisation 
préalable, l'entière liberté pour : 
 
·  La réalisation de leurs opérations d'investissement au Maroc; 
·  La réalisation des revenus produits par ces investissements; 
·  Le retransfert du produit de liquidation ou de cession de leurs investissements. 
 
2. Formes de l©investissement 
 
       L'investissement étranger peut revêtir les formes suivantes: 
  
·  Création de société (conformément aux dispositions légales ou  réglementaires en vigueur)  
·  Prise de participation au capital d'une société en cours de formation ; 
·  Souscription  à  l'augmentation  de capital  d'une  société existante ; 
·  Création d'une succursale ou d'un bureau de liaison ; 
·  Acquisition de valeurs mobilières marocaines ; 
·  Apport en compte courant d'associés en numéraires ou en créances   commerciales ;    
·  Concours financiers à court terme non rémunérés ;   
·  Prêts en devises contractés conformément à la réglementation des  changes ;  
·  Acquisition de biens immeubles ou de droits de jouissance rattachés à ces biens ; 
·  Financement sur fonds propres de travaux de construction ; 
·  Création ou acquisition d'une entreprise individuelle ; 
·  Apport en nature. 
Ces opérations peuvent être effectuées dans tous les secteurs d'activité économique. 
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3  Modalités de financement           
 
Les investissements étrangers peuvent être financés: 
 
En Devises : par cession de devises à Bank Al Maghrib ou  par débit d©un compte en 
devises ou d'un compte en dirhams  convertibles. 
   
Sont assimilés à un investissement en devises : 
 
·  les consolidations de compte courant d'associés, les incorporations de réserves, de reports 

à nouveau ou de provisions devenues disponibles, dans la mesure où les montants 
correspondants revêtent le caractère transférable;  

 
·  les consolidations de créances commerciales matérialisées par l'importation de biens ou 

matériels régulièrement effectuée et n'ayant pas donné lieu à règlement en devises; 
 
·  les consolidations de créances au titre de l'assistance technique étrangère, matérialisées  

par les brevets, licence d'exploitation, marque  de fabrique, know-how, etc. dûment 
concédés par des entreprises  étrangères;   

 
·  la part de l'investissement financée par débit de Compte Convertible à terme: les 

investisseurs étrangers peuvent acquérir librement des comptes convertibles à terme en 
vue du financement partiel, à hauteur de 50% de leurs opérations d'investissement au 
Maroc.  Le reliquat est couvert par cession de devises à Bank Al Maghrib.  

 
 
4. Transfer t des revenus d©investissement  
 
Dans le cadre de la réglementation des changes, les investissements étrangers financés en 
devises bénéficient de la : 
 
·  Garantie de transfer t des revenus nets d©impôts,  sans limitation de montant et de 

durée. Ces revenus sont les : dividendes, jetons de présence, revenus locatifs, bénéfices, 
intérêts produits, 

·  Garantie de retransfer t du produit réel de cession ou de liquidation, c'est à dire, il y a 
une garantie de transfert pour: 
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- L'apport en capital effectué en devises convertibles; 

  
- L'apport effectué par débit de Comptes Convertibles à Terme; 

          
- Les plus-values nettes de cession. 
 

Il est à noter que les transferts se font après paiement des impôts et taxes en vigueur au Maroc  
 
 
5.  Cession ou liquidation des investissements étrangers 
 
La cession est l'acte par lequel un investisseur étranger résident ou non, transfère sous forme 
diverse, la propriété et/ou la jouissance de son investissement à une tierce personne résidente 
ou non - résidente. 
 
Les opérations de cession ou de liquidation des investissements étrangers, réalisés au Maroc, 
sont libres. 
 
Les cessions intervenant entre les investisseurs étrangers peuvent donner lieu à règlement, 
directement à l'extérieur au moyen des disponibilités à l'étranger des intéressés. 
 
 
6. Documents à fournir  pour  la réalisation d©un investissement étranger ,  
    le transfer t de ses revenus et le transfer t de ses produits de cession  
 
6.1 Documents à fournir  à l©Office des Changes pour  la réalisation d©un  
       investissement étranger  
 
Les investisseurs étrangers y compris les ressortissants marocains à l'étranger sont tenus, dans 
un délai de six mois à compter de la date de réalisation de l'opération d'investissement, 
d'adresser à l'Office des Changes (Subdivision des Investissements) directement ou par 
l'entremise de leur banque, fiduciaire, notaire, avocat...un compte rendu faisant ressortir : 
 
·  l'identité, la nationalité et le lieu de résidence de l'investisseur ; 
·  le secteur d'activité; 
·  le montant de l'investissement; 
·  la forme de l'investissement. 
 
Ce compte rendu doit être accompagné des documents suivants : 
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����  Pour  les investissements financés en devises: attestations bancaires (formule 2 ou 4  
justifiant le financement en devises ) et selon les cas : 
 
·  statuts de la société, procès verbal de l'assemblée générale consécutive et déclaration  
      de souscription et de versement; 
 
·  procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire ratifiant l'augmentation de capital, 

protocole d'accord  conclu avec les  associés; 
  
·  contrat d'acquisition ou toutes autres pièces en tenant lieu. 
 
����  Pour  les investissements financés par appor t de biens ou matér iels: les titres 
d'importation dûment imputés par l’administration des Douanes et Impôts Indirects et les 
attestations bancaires de non règlement. 
 
����  Pour  les investissements financés par consolidations de créances au titre de l'assistance 
technique étrangère: un contrat dûment établi faisant ressortir la nature et l'étendue des 
prestations fournies. 
 
 
6.2 Documents à fournir  à la banque pour  le transfer t des revenus  
       d’un  investissement étranger  
 
����  Pour le transfer t des dividendes, tantièmes, par ts de bénéfices : 
 
·  les bilans et comptes de résultats comptable (comptes d'exploitation et de pertes et   

profits), les pièces annexes afférentes à l'exercice au titre duquel le transfert est demandé 
ainsi que l'état de rectifications extra-comptable effectuées pour obtenir le résultat fiscal. 
Ces documents doivent être revêtus du visa de l'Administration des Impôts; 

 
·  le ou les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires des actionnaires ayant statué 

sur les résultats de l'entreprise et faisant ressortir la répartition des bénéfices, le montant 
des dividendes et les tantièmes mis en distribution; 

 
·  la liste des actionnaires et administrateurs étrangers ou marocains à l'étranger avec 

indication de leur nom, nationalité, adresse, nombre de titres détenus par chacun d'eux et, 
le cas échéant, le montant brut des tantièmes leur revenant. 
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����  Pour le transfer t des jetons de présence :La liste des administrateurs étrangers ou 
marocains établis à l'étranger avec indication de leur nom, nationalité, adresse, montant brut et 
net accordé à chacun d'eux ainsi que le procès verbal fixant le montant global des jetons de 
présence alloués au conseil d'administration au titre de l'exercice concerné; 
 
����  Pour  le transfer t des bénéfices d©exploitation des succursales des sociétés étrangères : 
Les bilans et comptes de résultats comptables ,les pièces annexes afférentes à l'exercice au 
titre duquel le transfert est demandé ainsi que l'état de rectifications extra-comptables     
effectuées pour obtenir le résultat fiscal ; 
 
Ces documents doivent être visés également par l'Administration des Impôts.  
 
����  Pour le transfer t des revenus locatifs : Le relevé de gérance faisant apparaître les 
montants encaissés au titre des loyers et les frais engagés y compris les impôts et taxes. Ce 
relevé doit être accompagné du contrat de bail ou de toutes pièces en tenant lieu, et des 
justificatifs du paiement des impôts et taxes; 
 
����  Pour  le transfer t des échéances en pr incipal et intérêts des prêts : Les attestations 
bancaires justifiant le rapatriement du montant de prêt, l'échéancier de remboursement 
correspondant et le cas échéant, les références de l'accord général ou particulier de l'Office des 
Changes. 
 
 
6.3. Documents à fournir  à la banque pour  le transfer t du produit de 
cession ou de liquidation d’un investissement étranger  
     
Pour le transfert du produit de cession ou de liquidation d'un investissement étranger, les 
investisseurs intéressés doivent produire à la banque : 
 
·  pour les investissements réalisés à partir de l'instauration de la convertibilité du dirham, 

toutes pièces justifiant le financement en devises de l'investissement; 
 
·  Pour les investissements effectués antérieurement à l'instauration du régime de 

convertibilité, copie de l'accusé de réception faisant ressortir le numéro d'enregistrement 
attribué par l'Office des Changes à l'investissement. 

 
Outre ces documents, les intéressés doivent fournir les pièces suivantes : 
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����  Pour le transfer t du produit de cession de valeurs mobilières : Les documents   
comptables afférents au dernier exercice de la société dont les titres sont cédés, le     procès 
verbal de l'assemblée générale ordinaire ainsi que les copies des actes de    transfert des titres 
cédés faisant ressortir le prix de cession; 
 
����  Pour le transfer t du produit de cession de biens immeubles : Copie de l'acte de vente 
accompagné des pièces justifiant le règlement des impôts et taxes dus au titre de   la 
transaction en cause; 
 
����  Pour le transfer t du produit de liquidation : Le bilan de liquidation dûment visé par 
l'Administration fiscale, le procès verbal de l'assemblée générale des actionnaires ou copies de 
la décision judiciaire prononçant la dissolution ou la mise en liquidation partielle ou totale de 
l'investissement, le rapport du liquidateur faisant ressortir le produit net à répartir ainsi que 
toutes pièces justifiant le paiement des impôts et taxes, le cas échéant. 
 
  
 
 
 

Source :- Instruction 02/ Février/ 83 Office des Changes  
                                                             Circulaire n° 1589/15/9/ 92 Office des changes       
     - Circulaire n° 1606 du 21/9/93 
                                                               B.O n° 4023 du 06/12/89  
                                                               B.O n° 4131 du 01/01/92           
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LA  REGLEMENTATION  DES  CHANGES 

________________________________________________________ 
 
 
 
Les modalités de Règlement avec l'étranger pour toutes les opérations commerciales ou 
financières, sont libellées soit en dirhams, soit en l'une  des monnaies étrangères cotées par 
Bank Al-Maghrib. 
 
1. Règlement à destination des pays étrangers 
 
Ces règlements sont réalisés au moyen de devises cotées par Bank Al Maghrib : 
 
- Soit par voie de transfert au profit du bénéficiaire étranger; 
- Soit par crédit d'un compte en devises ou d'un compte étranger en dirhams convertibles  
  ouvert dans les livres d'une banque au    nom du bénéficiaire étranger; 
- Soit au moyen de la carte de crédit internationale dans les cas  prévus par la     
   réglementation des changes. 
 
Si l'opération qui a motivé le règlement est annulée en totalité ou en partie, le règlement 
correspondant doit être annulé. 
L'annulation du règlement doit intervenir dans un délai maximum d'un mois à compter de 
l'annulation de l'opération qui l'a motivée. 
 
 
2. Règlement en provenance des pays étrangers 
 
Ces règlements sont réalisés : 
 
- Soit par voie de rapatriement de devises cotées par Bank Al-Maghrib ; 
- Soit par débit d'un compte en devises ou d'un compte étranger en dirhams convertibles    
   ouvert dans les livres d'une banque au nom du débiteur étranger. 
  
En outre, des règlements peuvent être effectués par mandats-poste internationaux ou par crédit 
ou débit de comptes postaux. 
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L'annulation d'un règlement en provenance de l'étranger peut être effectuée par achat de 
devises auprès de Bank Al Maghrib ou par crédit de compte en devises ou d'un compte 
étranger en dirham convertible, initialement débité 
 
3. Les comptes bancaires pouvant être ouver ts aux étrangers 
 
Ces comptes sont  les  comptes en devises, les comptes étrangers en dirhams convertibles, les 
comptes convertibles à terme et le compte spécial. 
 
 
Comptes en devises et comptes étrangers en dirhams conver tibles 
 
Les comptes en devises et les comptes étrangers en dirhams convertibles sont ouverts sans 
autorisation de l'Office des Changes au nom de personnes physiques ou morales de nationalité 
étrangère résidentes ou non résidentes. 
 
*  Fonctionnement des Comptes en Devises 
 
Au débit        
  . Virements à destination de l'étranger;   
  . Cession de devises à Bank Al Maghrib;   
  . Règlement de chèques libellés en monnaie étrangère; 
  . Montants destinés à être placés sur le marché international des capitaux;  
  . Virements à destination d'un autre compte en devises 
 
Au crédit   
  . Virement en provenance de l'étranger; 
  . Encaissement de chèques, travellers-chèques, ou tout autre moyen de 
    paiement libellé en devises; 
  . Versement de billets de banque étranger importés ou obtenus  par  
                         arbitrage;.  
  . Prélèvement de devises auprès de Bank Al Maghrib; 
  . Intérêts servis au titre des placements sur le marché international des  
                         capitaux; 
  . Montant précédemment débité en vue des opérations de placement sur le 
    marché international des capitaux; 
  . Virement en provenance d'un autre  compte en devises 
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*  Fonctionnement des Comptes Étrangers en Dirhams Convertibles    
 
Au débit        
  - Achat auprès de Bank Al Maghrib de devises cotées par celle-ci;  
  - Virements à destination d'un autre compte étranger en dirhams   
                         convertibles; 
  - Montants destinés à être placés à terme    
Au crédit 
  - Produit en dirham de la cession en devise à Bank Al Maghrib; 
  - Produit de cession de devise billets de Banque étrangers importés ou  
                         obtenus   par arbitrage; 
  - Sommes ayant fait l'objet d'une autorisation de transfert; 
  - Sommes provenant d'un compte étranger en dirham convertible; 
  - Montant des intérêts servis; 
  - Montant initialement débité en vue de la constitution de  dépôts à terme;   
   - Montants en dirham prélevés par les titulaires étrangers  non résidents sur  
                         le compte étranger en dirhams convertibles  et n'ayant pas été utilisés 
 
 
 
 Les comptes conver tibles à terme 
 
Les "Comptes Convertibles à Terme" sont des comptes destinés à recevoir les fonds 
appartenant à des personnes physiques ou morales étrangères non résidentes et qui ne 
bénéficient pas de la garantie de retransfert. 
Ces comptes sont ouverts sans autorisation de l'Office des Changes au nom des personnes 
étrangères non résidentes intéressées.   
 
Les titulaires originels des Comptes Convertibles à Terme peuvent utiliser librement les avoirs 
logés dans ces comptes. 
 
Par ailleurs, ils peuvent céder librement les disponibilités de leurs comptes à des personnes 
étrangères résidentes ou non résidentes ou à des ressortissants marocains résidents à l'étranger. 
 
Les acquéreurs peuvent utiliser les disponibilités desdits comptes en vue de : 

- Financement partiel des opérations d'investissement au Maroc,  à hauteur de 50%   
              de la participation de l'investisseur intéressé. Le reliquat, soit 50% , doit être   
              couvert obligatoirement par apport en  devises.  
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 - Couverture de l'intégralité des dépenses engagées en dirhams au Maroc par les      

               sociétés de production cinématographiques étrangères pour le tournage de films  
               au  Maroc; 
 

- Acquisition de résidence secondaire. Celle-ci doit se situer à l'intérieur d'une zone     
             d'aménagement touristique,  et doit être occupée à titre personnel par l'acquéreur;   
 

- Souscription par les personnes morales étrangères aux augmentations de capital de   
              leurs filiales installées  au Maroc, à hauteur de 50% de leur participation; le  
              reliquat doit être financé en devises. 
 

*  Fonctionnement des Comptes Conver tibles à Terme 
 
- Au Crédit :  
  - Les fonds n'ayant pas le caractère transférables;       
  - Les intérêts générés par ces fonds. 
       
- Au débit :      Utilisation libre des disponibilités. Ces disponibilités peuvent être utilisés   
                         pour : 
  - Financement des opérations d'investissement au Maroc dans tous les  
                         secteurs   économiques et quelque soit la forme de financement; 
  - Souscription aux bons du Trésor; 
  - Avance en compte courant par les personnes morale étrangère au profit de 
    leur filiale au Maroc, et placements; 
  - Acquisition de valeurs mobilières cotées à la bourse des valeurs de 
    Casablanca; 
  - Règlement des frais de séjour et de toutes dépenses en DH, engagées par le 
    titulaire du compte, de son conjoint, ascendants et descendants en ligne  
                         directe ou des mandataires sans limitation de montant; 
  - Règlement des impôts dus au Maroc par le titulaire du compte.  
 
 
 

Compte " spécial"    
 
Les banques peuvent ouvrir dans leurs livres des comptes "spécial" en dirhams au nom des 
personnes physiques ou morales étrangères non-résidentes pour les besoins de leur activité 
temporaire au Maroc. 
 
Ces comptes enregistrent sans autorisation de l'Office des Changes : 
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Au crédit :  
  - Les encaissements en dirhams reçus en exécution de travaux ou services  
               rendus par le titulaire du compte;                                  
  -  Les avances de fonds en provenance de l'étranger effectuées par le titulaire  
                          du  compte. 
Au débit :   
  - Les dépenses réalisées en dirhams au Maroc; 
  - Les remboursements au titre des avances de fonds en provenance de 
    l'étranger. 
 
 
4. Garantie de transfer t des revenus d©investissement 
 
Dans le cadre de la réglementation des changes les investissements étrangers financés en 
devises bénéficient de la : 
 
·  Garantie de transfer t des revenus nets d©impôts,  sans limitation de montant et de 

durée. Ces revenus sont les : dividendes, jetons de présence, revenus locatifs, bénéfices, 
intérêts produits 

·  Garantie de retransfer t du produit réel de cession ou de liquidation, c'est à dire, il y a 
une garantie de transfert pour: 

            
 - L'apport en capital effectué en devises convertibles; 
 - L'apport effectué par débit de Comptes Convertibles à Terme; 
            - Les plus-values nettes de cession. 
 
Pour les acquisitions de valeurs mobilières, de biens immeubles et de résidences touristiques, 
la garantie de transfert ne peut intervenir qu'au terme d'un délai de 3 ans à compter de la date 
d'acquisition. 
 
 
5. Autres avantages accordés aux étrangers résidents au Maroc 
  
·  Transfer t des capitaux appartenant à des étrangers à l©occasion du dépar t  définitif 

du  Maroc 
 
Le montant du capital pouvant être transféré est de l'ordre de 25.000 DH par année de séjour 
au Maroc, sans limitation de montant. 
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·  Transfer t des économies sur  bénéfices, salaires,  traitements et   

honoraires 
 
Peuvent bénéficier de l’ intégralité (100%) du transfert des économies sur bénéfices, salaires, 
traitements et honoraires, et sans autorisation préalable de l'Office des Changes, les personnes 
physiques de nationalité étrangère ayant la qualité de résidents, y compris les épouses 
étrangères de marocains et relevant de l'une des catégories socio-économiques  
suivantes :  
 
 - Salariés du secteur privé bénéficiant d'un contrat de travail approuvé par les  
              services du Ministère Chargé du Travail; 
 - Salariés du secteur publique, y compris ceux relevant des collectivités publiques,  
             des offices, établissements publics et services concédés;  
 - Membres des professions libérales; 
 - Industriels, commerçants, agriculteurs et artisans exerçant leur activité à titre 
     personnel;  
 - Retraités bénéficiant d'une pension payable au Maroc. 
 
Pour les salariés et les retraités, les transferts peuvent intervenir mensuellement et à terme 
échu. Le requérant peut toutefois regrouper le transfert de certaines mensualités.   
 
Pour les autres catégories, le transfert des économies sur   les bénéfices (nets d'impôts) peut 
être réalisé au terme de chaque année écoulée soit globalement, soit de manière  fractionnée.    
 
 
·  Transfer t des charges sociales 

 
Les ressortissants étrangers affiliés à des caisses de retraite étrangères peuvent transférer , en 
sus de leurs économies ou en l'absence de tels transferts, les cotisations dues à des organismes 
de sécurité sociale et de retraite de leur pays à l'exclusion des cotisations ou primes dues à des 
organismes privés de prévoyance sociale ou à des compagnies d'assurance pour la couverture 
de risque de maladie, de décès d'invalidité, etc. 
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·  Transfer t des rémunérations dues au titre de l©assistance technique    
    étrangère   

 
En matière d'assistance technique, les entreprises marocaines peuvent conclure librement des 
contrats d'assistance technique avec les firmes étrangères et transférer par l'entremise des 
banques, les rémunérations dues au titre de cette assistance. 
 
 
·  Assurance et réassurance 
 
Les banques peuvent transférer en faveur des non-résidents les indemnités de sinistre, sans 
limitation de montant, les rentes et les capitaux alloués en vertu de contrats d'assurance vie. 
 
 
6. Régime de conver tibilité du Dirham 
 
Dans le cadre de la convertibilité du dirham, les opérateurs économiques ont le libre accès à 
l'achat de devises cotées par Bank Al Maghrib pour le règlement des opérations courantes. 
 
Les transferts des sommes dues au titre de ces opérations sont libres; ils se font sans 
autorisation de l'Office des Changes. 
 
Parmi les opérations courantes dont le Maroc assure la convertibilité, il y a lieu de citer: 
 
·  Les opérations de commerce extérieur y compris les frais accessoires y afférents; 
·  Le transfert des revenus des investissements étrangers; 
·  Les économies sur revenu des personnes physiques de nationalité étrangère résidentes au 
     Maroc; 
·  l'assistance technique étrangère. 
 
       
 
      Source : Circulaires Office des Changes   
       - N° 1555 du 08/08/90 
                   - N° 1566 du 02/08/91 
                              - N° 1573 du 24/O1/92  
                              - N° 1584 du 16/06/92 
                               - N° 1587 du 27/08/92 
                               - N° 1592 du 23/10/92 
                               - N° 1606 du 21/09/93 
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________________________________________________________ 
   

LEGISLATION  DU TRAVAIL  ET SECURITE SOCIALE 
________________________________________________________ 
 
 
Le Maroc est doté d'une législation de travail moderne, inspirée des conventions et 
recommandations du Bureau International du Travail. 
 
1. Législation du travail 
 
1.1  Le contrat de travail 
 
Le contrat de travail se fait entre l'employeur et l'employé. 
Il existe le contrat à durée déterminée et le contrat à durée indéterminée qui peut cesser par la 
volonté de l'une des parties. 
 
En cas de licenciement, le personnel permanent a droit à une indemnité de licenciement qui 
est calculée selon un système progressif . Le montant de cette indemnité est de : 
 
- 48 heures de salaire pour les 5 premières années 
- 72 heures de salaire pour la période allant de la 6ème à la 10ème année 
- 96 heures de salaire pour la période allant de la 11ème à la 15ème année  
- 120 heures de salaire au delà de 15 ans 
 
1.2   Le statut type 
 
Ce statut règle entre autres les questions suivantes :  
 
- La classification du personnel 
- La période d'essai 
- L'embauchage 
- Le débauchage 
- La rupture du contrat par licenciement ou démission 
- Le congé, la discipline, les congés de maladies, les absences, ... 
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1.3  Salaire 
 
Il est librement débattu entre employeur et salarié, mais il ne peut être inférieur soit au Salaire 
Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG:8,78 DH / H à partir du 1er juillet2000), soit  
au Salaire Agricole Garanti ( SMAG: 45,50 DH/jour à partir du 1er juillet 2000 ), selon les 
secteurs d'activité.  
 
Tous les travailleurs doivent percevoir, en sus de leur salaire, une prime d'ancienneté qui 
s'élève à : 
 
- 5 % du salaire après 2 ans de service continus ou non dans  le même établissement ou  
   chez  le même employeur ; 
- 10 % après 5 ans de service ; 
- 15 % après 12 ans de service ; 
- 20 % après 20 ans de service. 
 
 
1.4  Durée du travail et Congés 
 
 Durée du travail 
 
Dans les établissements  industriels et commerciaux, la durée du travail effective des ouvriers 
et employés de tout âge et sexe ne peut excéder 8 heures par jour ou 48 heures par semaine. 
 
Pour les heures supplémentaires les salaires doivent être majorés de 25 % entre 5 H et 22 H un 
jour ouvrable, et de 50% entre 22 H ET 5 H; le jour de repos hebdomadaire, ces majoration 
sont portées à 50% et 100 %. 
 
 Les congés 
 
Congés annuels payés 
 
Tout travailleur a droit à un congé après six mois de travail, continus et effectifs. 
Le droit au congé payé est calculé sur la base d'un jour et demi ouvrable par mois de service 
(deux jours ouvrables par mois de service effectifs pour les travailleurs âgés de moins de 18 
ans). 
 
L'ancienneté dans un établissement ou chez le même employeur donne droit à un jour et demi 
ou 2 jours de congés supplémentaires par période de 5 années de service. 
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Repos hebdomadaire 
 
Doit avoir une durée minimum de 24 H consécutives pour tout le personnel d'un même 
établissement. 
 
Jours  fér iés 
 
*   11 Janvier (Manifeste  de l'Indépendance) 
*  1er Mai (Fête du Travail) 
*   30 juillet (Fête du Trône) 
*  14 Août  (Journée Oued Ed-Dahab) 
*  20 Août (Révolution du Roi et du Peuple) 
*  21 Août (fête de la jeunesse) 
*  6 Novembre (Al Massira Al Khadra) 
*  18 Novembre (Fête de l'Indépendance) 
*  1er Moharrem              }  
*  Aïd El Fitre                                    }        FETES RELIGIEUSES 
*  Aïd El Adha              }  
*  Aïd El Mawlid Annabaoui            }  
 
 
1.5 Rappor t employeur  - Employé                                                                                                                                                          
 
La législation marocaine reconnaît aux travailleurs le droit de se grouper en syndicat pour la 
défense de leurs intérêts professionnels. 
 
Les litiges individuels relatifs à l'exécution du contrat de travail sont réglés par les tribunaux 
sociaux. 
 
1.6 L©inspection du travail 
 
La surveillance de la législation marocaine du travail est exercée par les inspecteurs de travail, 
ces derniers visitent les établissements pour le contrôle de l'application des lois sociales et les 
conditions de travail des salariés. En outre ils renseignent les employés qui viennent 
s'informer des dispositions légales qui les concernent. 
En cas de conflit, les inspecteurs de travail tentent de concilier les différents qui peuvent 
opposer travailleurs et employeurs. 
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2. La Sécur ité sociale 
 

2.1 Assujettis 
 
Sont assujettis obligatoirement au régime de sécurité sociale , les apprentis et les personnes 
salariées travaillant pour un ou plusieurs employeurs dans l'industrie, le commerce et les 
professions libérales ou occupées au service d'un notaire, d'une association, d'un syndicat, 
d'une société civile ou d'un groupement de quelque nature que ce soit, quelle que soit la nature 
de leur rémunération, la forme, la nature ou la validité de leur contrat. 
 
 

2.2 Accidents du travail et maladies professionnelles 
 
Sont considérés comme accidents de travail les accidents survenus par le fait, ou à l'occasion 
du travail et les accidents qui se produisent en cours du trajet d'aller et retour au travail. 
 
L'employeur est tenu de : 
- déclarer l'accident dans les quarante huit (48) heures; 
- verser une indemnité journalière à la victime pendant son incapacité temporaire qui est égale 
à la moitié du salaire pour les vingt (28) jours qui suivent l'accident et au deux tiers (2/3)  à 
partir du 29ème jour. 
 
En ce qui concerne les maladies professionnelles, le travailleur atteint d'une maladie 
professionnelle bénéficie des avantages fixés par la législation, sur les accidents du travail. 
 

2.3 Médecine du travail 
 
Les établissements industriels et commerciaux occupant plus de 50 salariés, sont tenus 
d'organiser des services médicaux du travail. Ce service médical du travail est également 
imposé à tous les établissements occupant moins de 50 travailleurs lorsque leur activité peut 
être à l'origine d'une maladie professionnelle. 
 
Les frais de ce service médical sont à la charge de l'employeur. 
 
  
 2.4 Cotisations: 
 
Les cotisations dues à la CNSS sont destinées : 
 
·  à la couverture des allocations familiales; 
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·  à la couverture des prestations regroupant les indemnités journalières de maladie et de 

maternité, les diverses pensions et allocations en cas de décès.  
 
·  au recouvrement d'une taxe de formation professionnelle (1), due à l’Office de la 

Formation Professionnelle. cette taxe qui est à la charge de l'employeur est de 1,6% du 
salaire brut mensuelle. 

 
Le taux de cotisation dus à la Caisse Nationale de Sécurité sociale sont les suivants à partir du 
1 mars 1995. 
 
- Pour les prestations  familiales, le taux de cotisation est de 8,87 à la charge de   
   l’employeur, calculé sur le salaire brut mensuel du salarié. 
 
- Pour les prestations à court terme, le taux de cotisation est de 0,66% dont 0,44% à la  
   charge de l’employeur et 0,22% à la charge du salarié. 
  
- Pour les prestation à long terme, le taux de cotisation est de 9,12% dont 6,08% à la  
   charge de l’employeur et de 3,04% à la charge du salarié. 
 
- Pour les prestations à court et long terme, la cotisation est calculée sur la base d’un salaire  
plafonné à 5000 DH. 
 
 
 
 
 
 
______________ 
(1) Sont assujettis à la taxe de formation professionnelle due à l’Office de la Formation    
Professionnelle,  les établissements industriels et commerciaux et leurs dépendances, les 
établissements publics ( dont la liste est fixée par décret n° 2.95. 785 du 30.12.95), les 
employeurs exerçant une profession libérale, les coopératives, les sociétés civiles, les 
associations et groupement et les entrepreneurs.
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SYSTEME FISCAL 
___________________________________________________________________________ 
 
 
Les entreprises commerciales ou industrielles établies au Maroc sont assujetties au régime 
fiscal de droit commun. 
 
A cet effet on distingue : 
·  les impôts acquittés par les sociétés de capitaux, il s'agit de l'impôt sur les sociétés (I.S) et 

de la Participation à la Solidarité Nationale (P.S.N); 
·  les impôts acquittés par les sociétés de personnes, il  s'agit de l'Impôt Général sur le     
Revenu (I.G.R).  

 
Quant aux autres impôts, ils sont communs aux 2 catégories de sociétés. Ces impôts sont : 
Droits d'enregistrements - droit de timbre - taxe notariale - taxe urbaine - taxe d'édilité -  
patente - T.V.A et autres impôts.     
 
1. Fiscalité applicable lors de la création de la société 
 
         1.1. Droits d©enregistrement 
 
·  A l'occasion de la constitution et de l'augmentation du capital des sociétés, le droit d'apport 

à titre pur et simple est fixé à 0,50 %. 
 
·  Ce droit d'apport est réduit à 0,25% pour les actes de formation et d'augmentation du 

capital des sociétés dont l'objet principal est la gestion de valeurs mobilières ou la 
souscription à titre de participation au capital d'autres sociétés. 

 
·  Ce droit d’apport est de 2,5% pour: les actes d’acquisition de terrains destinés la   
    réalisation d’opérations de lotissement et de construction et à la première       
    acquisition des constructions (visés ci-dessus) par des personnes physiques ou  
     morales autres que les établissements de crédit et les sociétés d’assurance. 
 
���� Exonération: 
Exonération pour les actes d’acquisition de terrain  destiné  à la réalisation d’un projet 
d’ investissement. 
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 1.2. Droit de timbre 
 
Les actions, parts de fondateurs et obligations émises par les sociétés, sont exemptes du droit 
et de la formalité du timbre.                 
      
 1.3. Taxe notar iale 
             
 0,25% : pour les actes de constitution de sociétés sur le montant du capital social  
                        avec un minimum de 100 DH 
 0,5%  : sur le prix de la vente ou de la cession , ou la valeur la plus importante des  
                         immeubles échangés. 
                                                                                     Source:  BO: 4627 bis du 5.10. 98 
 
2. Fiscalité liée au fonctionnement de la société 
           
 2.1. Taxe urbaine 
 
La taxe urbaine porte annuellement sur : 
 
- Les immeubles bâtis et constructions occupés par leur  propriétaire, leur ascendants ou  
  descendants ; 
- Les établissements affectés par les propriétaires à leur activité professionnelle ou à toute   
   autre forme d'exploitation 
- Les machines et appareils faisant partie intégrante des établissements de production de  
   biens ou de services. 
- Les terrains affectés à une exploitation de quelque nature qu'elle soit. 
 
 *  Assiette de l'impôt 
 
La taxe urbaine est assise sur la valeur locative des terrains des constructions et leurs 
agencement,  des machines et appareils . Elle est limitée à la partie de leur prix de revient 
inférieure ou égale à 50 millions de DH. 
 
En ce qui concerne les biens affectés par les propriétaires à leur activité professionnelle ou à 
toutes autres formes d'exploitation, la valeur locative est obtenue en appliquant au prix de 
revient les taux suivants : 
 - 3 % pour les terrains ; 
 - 4 % pour les constructions et leurs agencements ; 
 - 4 % pour les machines et appareils. 
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Le taux de la taxe urbaine est de 13,5 % de la valeur  locative.  
 
���� Exonération  
 
Les constructions nouvelles, les additions de constructions ainsi que les machines et 
appareils faisant par tie intégrante des établissements de production de biens ou de 
services, sont exonérés de la taxe pendant une période de 5 ans suivant celle de leur 
achèvement ou de leur installation. 
 
 2.2. Taxe d©édilité 
   
Taux :    10 % de la valeur locative normale des immeubles situés à l'intérieur des 
    périmètres des communes urbaines et des centres délimités 
            
   6 % de la valeur locative normale des immeubles situés dans les zones 
     périphériques des communes urbaines 
 
 
 2.3. Impôt des patentes 
 
Dû par toutes les personnes exerçant une activité commerciale ou industrielle et non 
exemptées par Dahir.  
La valeur locative servant de base au calcul de la taxe proportionnelle est plafonnée à 50 
millions de DH pour les acquisitions nouvelles intervenues à compter du 1er janvier 2001. 
 La taxe proportionnelle  est en  moyenne égale à 10% de la valeur locative pour les 
établissements industriels. 
 
���� Exonération   
·  Exonération pendant les 5 premières années d’exploitation pour toute personne physique 

ou morale exerçant une activité professionnelle, industrielle, ou commerciale. 
 
·  Exonération  pendant 5 ans aux terrains, constructions de toute nature, additions de 

construction, machines, appareils, matériels et outillages acquis  en cours d'exploitation.     
( ces dispositions ne sont applicables qu'aux acquisitions intervenues à compter du 1er janvier 
2001) 
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 2.4. L©Impôt Général sur  le Revenu " I .G.R."  
 
L'impôt Général sur le Revenu " IGR " est institué sur le revenu global des personnes 
physiques. Cet impôt s'applique aux :  
 
Personnes imposables 
 
L'impôt général sur le revenu s'applique aux revenus et bénéfices acquis par: 

·  Les personnes physiques ;  
·  les membres des indivisions ;  
·  les sociétés en nom collectif et en commandite simple constituées exclusivement 

de personnes physiques, ainsi que les associations en participation, lorsque ces 
sociétés  

            et associations n'ont pas opté pour leur assujettissement à l'I.S  
·  les sociétés de fait exclusivement constituées de personnes physiques.  

 
Revenus imposables  

·  revenus professionnels; 
·  revenus salariaux et revenus assimilés; 
·  revenus et profits de capitaux mobiliers; 
·  revenus provenant des exploitations agricoles ( sous réserve de l'exonération 

jusqu'au 31 Décembre 2010) 
·  revenus et profits  fonciers; 

  
Le taux de l©IGR 
 
Le barème de calcul de l'IGR est fixé comme suit :        
  
 

 
 Tranches de revenus 

 

 
Taux applicables 

 
Inférieur ou égal à 20.000 DH 

20.001 à 24.000 DH 
24.001 à 36.000 DH 
36.001 à 60.000 DH 

Au delà de 60.000 DH 

 
      0% 
    13% 
    21% 
    35% 
    44% 
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Toutefois, pour certaines rémunérations, le taux de l'IGR est fixé comme suit: 
 
·  10% pour les produits bruts perçus par les entreprises étrangères n'ayant pas leur domicile 

ou leur siège au Maroc ainsi que pour les revenus des capitaux mobiliers, et les profits nets 
qui résultent des cessions d'actions et autres titres de capital; 

 
·  15% pour les profits nets résultant de cession d'actions ou parts d'OPCVM ; 
 
·  17% pour les rémunérations et indemnités occasionnelles versées par des établissements 

publics ou privés d'enseignement ou de formation professionnelle à des enseignants ne 
faisant pas partie de leur personnel permanent; 

 
·  20% pour les revenus de placement à revenu fixe en ce qui concerne les bénéficiaires 

personnes morales relevant de l'impôt général sur le revenu, les profits nets résultant de 
cession d'obligations et autres titres de créances ainsi que d'actions ou parts d'OPCVM 
dont l'actif est investi en permanence à hauteur d'au moins 90% d'obligations et autres 
titres de créances ainsi que les profits fonciers; 

 
·  30% pour les rémunérations et indemnités versées aux personnes ne faisant pas partie du 

personnel permanent de l'entreprise,  les honoraires et rémunérations versées aux 
médecins non patentables qui effectuent des actes chirurgicaux dans les cliniques et 
établissements assimilés, les revenus de placement à revenu fixe en ce qui concerne les 
bénéficiaires personnes physiques à l'exclusion de celles qui sont assujetties audit impôt 
selon le régime du résultat net réel ou celui du résultat net simplifié. 

 
Les taux de 10%, 15%, 17%, 20% et 30% sont libératoires de l'IGR 
 
Cotisation minimale (CM) 
 
L'I.G.R dû par les personnes disposant de revenus professionnels et soumis au régime du 
résultat net réel ou à celui du résultat net simplifié,  ne peut être inférieur à une cotisation 
minimale. La base de calcul de la C.M est constituée du chiffre d'affaires, des produits 
accessoires et financiers ainsi que des subventions, primes et dons reçus. 
 
Les taux de la cotisation minimale sont les suivants: 
 

·  6 % pour les professions libérales et les prestataires de services ;  
·  0,50 % pour les autres activités. Ce taux est toutefois ramené à 0,25 % pour les 

opérations effectuées par les commerçants au titre des ventes portant sur les 
produits pétroliers, le gaz, le beurre, l'huile, le sucre et la farine.  
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Exonérations et réductions de l’ IGR  
 
Exonération: 
 
·  Le personnel diplomatique et consulaire de nationalité étrangère, pour les revenus de 
source  étrangère, dans la mesure où les pays que celui-ci représente concèdent le même 
avantage au personnel diplomatique et consulaire marocain ;  

 
·  les personnes résidentes au Maroc pour les produits qui leur sont versés en contrepartie de 
l'usage ou du droit à usage de droits d'auteur sur des oeuvres littéraires, artistiques ou 
scientifiques ;  

 
·  Les personnes physiques qui exécutent des marchés de services financés par des dons de     
  l'Union Européenne sont exonérées de l'IGR au titre de leurs revenus professionnels   
  provenant desdits marchés. 
 
 
Réduction 
 
·  Les entreprises du  secteur minier et les entreprises minières qui vendent leurs produits à 
des entreprises  qui les exportent après leur valorisation, bénéficient d'une réduction de 50% 
de l’ IGR pendant les 5 premières années à compter de l’exercice au cours duquel la première 
opération d’exportation a été réalisée,  
 
·  Les entreprises artisanales  bénéficient d'une réduction de 50% de l’ IGR durant les 5 
premières années. 
 
·  Les entreprises installées dans les préfectures et provinces ci-après mentionnés bénéficient 
d'une réduction de 50% de l’ IGR  pendant les 5 premières années d'exploitation . 
Ces préfectures et provinces sont : 
Al Hoceima , Berkane, Boujdour, Chefchaouen, Es-semara, Guelmin, Jerada, Laâyoune, 
Larache, Nador, Oued-Ed-Dahab, Oujda-Angad, Tanger - Assilah, Fahs - Bni -Makada, Tan -
Tan, Taounate, Taourirt, Tata, Tétouan 
 
Exonération puis réduction 
 
·  Les entrepr ises expor tatr ices de produits et de services bénéficient d'une exonération  
     pendant 5 ans puis d'une réduction de 50% au delà de cette période. 
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·  les entrepr ises hôtelières créées à compter du 1er Juillet 2000  bénéficient pour la partie 
du  chiffre d'affaires réalisé en devises dûment rapatriées, de l'exonération totale de l'IGR 
pendant une période de 5 ans consécutifs qui court à compter de l'exercice au cours duquel la 
première opération d'hébergement a été réalisée en devises. Au delà de cette période elles 
bénéficient d'une réduction de 50% dudit impôt. 
Les entreprises hôtelières déjà existantes au 1er Juillet 2000 bénéficient, à compter de cette 
date, d'une réduction de 50% de l'IGR pour la partie du chiffre d'affaires réalisé en devises. 
   
  Source:    BO.N° 4023 du 06/12/89 / BO N° 4131 du 01/01/92 
       BO N° 4183 bis du 30/12/92 / BO N° 4243 bis du 01/3/94 
       BO N° 4339 bis du 31/12/95/  BO N° 4391 bis du 01/7/96    
                                         BO N° 4627 bis du 5/10/98 /  BO N° 4599 bis du 1/7/98 
                                         BO N° 4704 du 1/7/99 
                                        1) décret n° 2-98-520 du 30 juin 1998 . BO n° 4599 bis du 1/7/98 .et  
                                            décret n° 2-99 - 242 du 30 Juin 1999 . BO n° 4704 du 1/7/99 
                                      BO N° 4861 bis du 1/ 01 / 2001 
 
 
 2.5. L ’ Impôt sur  les Sociétés  « IS » 
  
L©impôt sur  les sociétés est institué sur  l©ensemble des bénéfices ou revenus des sociétés 
et autres personnes morales. 
 
Personnes imposables 
 
���� Sociétés assujetties de plein droit 
 

·  Les sociétés de capitaux : sociétés anonymes, sociétés en commandite par actions ;  
·  les sociétés à responsabilité limitée ;  
·  les sociétés en non collectif, en commandite simple et les sociétés de fait 

comprenant un ou plusieurs associés personnes morales ;  
·  les sociétés coopératives, sous réserve des exemptions prévues par la loi formant 

statut général des coopératives ;  
·  les sociétés civiles ;  
·  les établissements publics et autres personnes morales qui se livrent à une  

exploitation ou  à des opérations à caractère lucratif. 
 
���� Sociétés assujetties sur  option 
L'option pour l'assujettissement à l'I.S est ouverte aux sociétés en non collectif et aux sociétés 
en commandite simple ne comprenant que des personnes physiques ainsi qu'aux associations 
en participation. 
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����   Sont exclues de l’ IS    
·  Les sociétés en non collectif et les sociétés en commandite simple ne comprenant que des 

personnes physiques ainsi que les associations en participation si elles n'ont pas opté pour 
l'IS. 

·  Les sociétés de fait ne comprenant que des personnes physiques ; 
·  Les sociétés à objet immobilier ;  
·  Les groupements d'intérêt économique 
  
Détermination de la base imposable  
 
Le résultat fiscal de chaque exercice comptable est déterminé d'après l'excédent des produits 
d'exploitation, profits et gains provenant d'opérations de toute nature effectuées par la société, 
sur les charges engagées ou supportées pour les besoins de l'activité imposable. 
 
Le taux de l©impôt est fixé à 35%; il est de 39,6% pour les établissements de crédit à 
l’exclusion des établissements de crédit bail . 
 
Toutefois, ce taux est ramené à: 
 

·  10% du montant hors taxe des produits des actions , parts sociales et revenus 
assimilés perçus par les sociétés qu'elles aient ou non leur siège au Maroc ainsi que 
les bénéfices réalisés au Maroc par les établissements de sociétés étrangères et mis à 
la disposition de ces dernières à l'étranger (au lieu de la taxe sur les produits et 
actions, abrogée par la loi de finances du 1er Juillet au 31 décembre 2000) 

·  8% du montant hors taxe pour les travaux immobiliers ou de montage 
d'installations industrielles ou techniques, réalisés par les sociétés étrangères ayant 
opté pour   l'imposition forfaitaire. 

·  20% en ce qui concerne les produits de placement à revenu fixe.   
 
Cotisation minimale (CM) 
 
Le montant de l'impôt dû par les sociétés imposées au taux de 35 % ou 39,6 % ne peut, quel 
que soit le résultat fiscal, être inférieur à une cotisation minimale. La base de calcul de la C.M. 
est constituée par le montant hors taxe des produits d'exploitation à savoir le chiffre d'affaires, 
les produits accessoires et financiers, ainsi que les subventions, primes et dons reçus. 
 
Le montant de la cotisation minimale est de 1.500 DH. Son taux est de 0,50 %. Ce taux est 
toutefois ramené à 0,25 % pour les opérations effectuées par les sociétés commerciales au titre 
des ventes portant sur les produits pétroliers, le gaz, le beurre, l'huile, le sucre, la farine, l'eau 
et l’électricité. 
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Exonérations et réductions de l’ IS  
 
Exonération 
 
·  Les organismes et associations sans but lucratif ;  
·  les sociétés coopératives et leurs unions, à l'exception des banques régionales populaires ; 
·  les sociétés d'élevage de bétail ;  
·  les sociétés agricoles jusqu'au 31 décembre 2010 
·  Les personnes morales qui exécutent des marchés de services financés par des dons    
  de l©Union Européenne sont exonérées de l©IS au titre de leurs revenus professionnels   
  provenant desdits marchés. 
 
 
Réduction 
 
·  Les entrepr ises du secteur minier  et les entrepr ises minières qui vendent  leurs 
produits à des entreprises  qui les exportent après leur valorisation, bénéficient d'une 
réduction de  50% de l’ IS pendant les 5 premières années à compter de l’exercice au cours 
duquel la  première opération d’exportation a été réalisée. 
 
·  Les entrepr ises  ar tisanales bénéficient d©une réduction de 50% de l’ IS durant les 5 
premières années,  
 
·  Les entreprises installées dans les préfectures et provinces ci-après mentionnées 
bénéficient d©une réduction de 50%  de l’ IS  pendant les 5 premières années d'exploitation.  
ces préfectures et provinces sont: 
Al Hoceima , Berkane, Boujdour, Chefchaouen, Es-semara, Guelmin, Jerada, Laâyoune, 
Larache, Nador, Oued-Ed-Dahab, Oujda-Angad, Tanger - Assilah, Fahs - Bni -Makada, Tan -
Tan, Taounate, Taourirt, Tata, Tétouan 
   
·  Les sociétés qui introduisent leurs titres à la bourse des valeurs par ouverture ou 
augmentation de leur capital , bénéficient  d'une réduction au titre de l'impôt sur les sociétés, 
pendant 3 ans consécutifs à compter de l'exercice qui suit celui de leur inscription à la cote. 
 
Le taux de ladite réduction est fixé à: 
 
·  25% pour les sociétés qui introduisent leurs titres en bourse par ouverture de leur capital 

au public, et ce par la cession d'actions existantes; 
·  50% pour les sociétés qui introduisent leurs titres en bourse par augmentation de capital 

d'au moins 20% . 
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Sont exclus du bénéfice de la réduction citée ci-dessus: 
 
Les établissements de crédit, les entreprises d'assurance et de réassurance et de capitalisation, 
les sociétés concessionnaires de services publics, et les sociétés dont le capital est détenu 
totalement ou partiellement par l'Etat ou une collectivité publique ou par une société dont le 
capital est détenu à au moins 50% par une collectivité publique. 
 
Exonération puis réduction 
 
·  Les entrepr ises expor tatr ices de produits et de services bénéficient d'une exonération  
     pendant 5 ans puis d©une réduction de 50% au delà de cette période. 
 
·  Les entrepr ises hôtelières créées à compter du 1er Juillet 2000  bénéficient pour la partie 
du  chiffre d'affaires réalisé en devises dûment rapatriées, de l©exonération totale de l©IS 
pendant une période de 5 ans consécutifs qui court à compter de l'exercice au cours duquel 
la première opération d'hébergement a été réalisée en devises. Au delà de cette période elles 
bénéficient d'une réduction de 50% dudit impôt. 
Les entreprises hôtelières déjà existantes au 1er Juillet 2000 bénéficient, à compter de cette 
date, d'une réduction de 50% de l'IS pour la partie du chiffre d'affaires réalisé en devises. 
 
                          Source :  BO N° 3873 du 21.1.1987 / B.O. N° 3923 du 6.1.1988 
                                          BO N° 4027 du 3.1.1990 / B O N° 4131 du 1.1.1992                                                 
                                                     BO N° 4183 bis du 30.12.92 / BO N° 4243 bis du 1.3 .  
                                          BO N° 4339 bis du 31.12.95  / BO N° 4391 bis du 1.7.96 
                   BO N° 4627 bis du 5.10.98   / BO N° 4599 bis du 1.7. 98 
                                                     BO N° 4704 du 1.7.99 
                                       1) décret n° 2-98-520 du 30 juin 1998 . BO n° 4599 bis du 1/7/98. et         
                                            décret n° 2-99 - 242 du 30 Juin 1999 . BO n° 4704 du 1/7/99) 
                                             BO N°: 4861 bis ( 1 janvier 2001) 
 
 2.6. La taxe sur  la valeur  ajoutée : (T.V.A) 
  
Elle s'applique aux opérations de nature industrielle,  commerciale, artisanale ou relevant de 
l'exercice d'une profession libérale accomplie au Maroc ainsi qu'aux opérations d'importation. 
 
Taux applicables :    
                 
  7%  Pour les produits de première nécessité et pour les opérations de crédit ,         
                      de banque et les commissions de Change, etc.. 
  10%            Opérations de vente de denrées ou de boissons à consommer sur place, les  
                        ensembles immobiliers à destination touristique, les biens d’équipement non  
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                       compris les immeubles et les véhicules de transport acquis par les sucreries,  
                        les minoteries et le secteur avicole. etc.... 
 14%  Les graisses alimentaires, margarines et saindoux, le thé le riz etc... 
    
 20%   Taux normal. 
 
Parmi les produits et matériel exonérés on peut en particulier: 
- Matériel et produits agricoles 
- Biens d’équipement, matériels ,outillages, parties et pièces détachées 
- Matériels et produits importés dans le cadre des régimes économiques en douane. 
 
 
3. FISCALITE DOUANIERE 
 
 3.1. Droit d’ impor tation 
 
·  Les quotités du droit d’ importation varient selon les produits importés. 
 
·  Les biens d’équipement, matériels et outillages ainsi que leurs parties, pièces détachées et   
   accessoires nécessaires à la promotion et au développement de l’ investissement sont  
   importés soit à 2,5%, soit à 10% (voir BO n° 4339 bis du 31/12/95/pages 868 à 884    
   et BO n° 4391 bis du 1/7/96 / pages 359) 
 
 
      3.2. Taxe sur  la Valeur Ajoutée (Voir  2.6 / Page 98) 
 
Exonérations et franchise 
 
·  Les entreprises qui s'engagent à réaliser un investissement portant sur un montant égal ou 
supérieur à 200 millions de DH peuvent bénéficier  , dans le cadre de conventions à conclure  
avec le gouvernement, de l©exonération du droit d©importation,  et de la taxe sur la valeur  
ajoutée, à l'importation de biens d'équipement, matériels et outillages nécessaires à la 
réalisation de leur projet. 
 
·  Cette exonération est également accordée aux parties , pièces détachées et accessoires 
importées en même temps que les biens d'équipement, matériels et outillages auxquels ils sont 
destinés. ( Loi de finances pour l'année budgétaire 2001 / BO n° 4861 bis du 1 Janvier 2001) 
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  3.3. Taxe Parafiscale à l’ impor tation 
 
Cette taxe est instituée sur les marchandises importées. 
Taux: 0,25% ad valorem. 
 
Ne sont pas soumises à cette taxe: 
 
·  Les importations réalisées sous le bénéfice des régimes économiques en douane; 
 
·  Les importations de biens d’équipement, matériels et outillages ainsi que leurs  parties, 
pièces  détachées et accessoires nécessaires à la promotion des  investissements. 
 
·  Les marchandises  bénéficiant de mesures de franchise ou de suspension totale des droits 
et taxes à l’ importation;  
 
·  Les importations de marchandises bénéficiant d’exonération totale ou partielle du droit   
  d’ importation et des taxes, dans le cadre d’accords ou conventions conclus entre le  Maroc   
  et certains pays. 
 
 
 3.4. Taxes intér ieures de consommation 
 
A la différence du droit de douane et du P.F.I., ces taxes spécifiques frappent certaines 
 catégories de marchandises importées  ou produites localement telles les limonades, les 
 eaux gazeuses,  les vins, le fuel- oil- les houilles, coke de pétrole etc.... 
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___________________________________________________________________________ 
 

REGIMES ECONOMIQUES EN DOUANE 
________________________________________________________________ 
 
 
1) Aperçu général 
 
Élément important dans la promotion des exportations, les régimes économiques en douane 
couvrent quatre fonctions économiques principales: 
 
·  Le stockage 
·  La transformation 
·  L'utilisation 
·  La circulation 
 
Ils permettent notamment: 
 
·  l'entreposage des marchandises sous douane, 
·  la transformation des matières premières et demi-produits dont les produits compensateurs 

sont destinés à l'exportation; 
·  l'exportation des marchandises pour réparation, complément d'ouvraison, utilisation ou 

exposition; 
·  l'utilisation sur le territoire national de matériels provenant de l'étranger pour la production 

de biens destinés à l'exportation, ou pour la réalisation des grands travaux; 
·  le transit des marchandises d'un bureau douanier à un autre. 
 
Ils font bénéficier l'entreprise d'importants avantages tels que : 
 
·  la suspension des droits et taxes dont sont passibles les marchandises; 
·  la levée des prohibitions et restrictions commerciales à l'exception des prohibitions 

absolues (stupéfiants… etc.) ; 
·  l'octroi d'avantages liés à l'exportation. 
 
Garantie  
 
Les opérations souscrites sous régimes économiques en douane doivent, sauf dérogation , être 
couvertes par  une garantie représentée, soit par la consignation d'un montant fixé par 
l'administration, auprès du receveur  des douanes , soit par la caution bancaire ou toute autre 
forme  de caution dûment agréée. 
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Déclarations en Douane 
 
Ces  opérations donnent lieu à la souscription de déclarations acquits à caution comportant, 
outre la déclaration détaillée de marchandise, l'engagement du soumissionnaire et de sa 
caution , le cas échéant à satisfaire aux engagements souscrits. 
 
Elles peuvent être couvertes également par les documents prévus par les conventions 
internationales auxquelles le Maroc adhère (Carnet TIR, Carnet ATA…). 
 
 
2) Présentation des régimes économiques en douane 
 
����  Entrepôt de douane ou entrepôt de stockage  
Ce régime permet de placer les marchandises pour une durée déterminée dans un local soumis 
au contrôle de l'Administration. 
 
Durée: 3 ans sauf dérogation accordée par le Ministre Chargé des Finances. 
 
Modalités de régular isation 
Les marchandises placées en entrepôt peuvent être soit cédées, soit exportées ou placées sous 
l'un des régimes économiques en douane, ou mises à la consommation. 
 
 
����  Admission temporaire pour  per fectionnement actif ( A.T.P.A) 
Ce régime permet : 
- d’une part, l'importation en suspension des droits et taxes qui leur sont applicables, des 

marchandises destinées à recevoir une transformation, une ouvraison ou un complément 
de main d'œuvre ; 

- d’autre part, l'importation en suspension des droits et taxes, de certaines marchandises qui 
ne sont pas identifiées dans les produits compensateurs, mais qui permettent leur obtention 
tout en   disparaissant totalement ou partiellement au cours de leur utilisation dans le 
processus de   

      fabrication. 
 
Bénéficiaires 
Bénéficient du droit de l’A.T.P.A. les entreprises  qui disposent de l’outillage correspondant à 
l’activité exercée. 
Pour des opérations revêtant un caractère économique certain (cas des sociétés de négoce), 
cette condition est levée sur autorisation de l’Administration.  
 
Délais de séjour: la durée maximum est de deux (2) années. 
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����  Expor tation préalable : Application par ticulière de l’Admission temporaire pour  
     per fectionnement actif  
L’exportation de produits obtenus à partir de marchandises d’origine étrangère ayant acquitté 
les droits et taxes à l’ importation permet l’octroi de la franchise des droits et taxes en faveur 
des marchandises importées ultérieurement en quantité correspondante et de caractéristiques 
identiques et similaires à celles des marchandises contenues dans les produits compensateurs 
exportés. 
Ces dispositions sont applicables en cas de vente hors droits et taxes de marchandises ayant 
acquitté lesdits droits et taxes, ou grevées de taxes intérieures de consommation, à des 
personnes bénéficiant de la franchise en vertu des dispositions législatives particulières. 
 
 
����  Transformation sous douane 
Ce régime permet aux entreprises d’ importer , en suspension des droits et taxes , les matières 
premières et intrants nécessaires à la production de matériel, marchandises et produits divers 
qui bénéficient, en vertu de dispositions législatives particulières, d’une franchise totale ou 
partielle des droits et taxes à l’ importation directe. 
 
La mise à la consommation des produits transformés a lieu comme si lesdits produits  
provenaient directement de l’étranger tel est le cas des articles d’édition, des matériels de 
serres et d’ irrigation…. 
 
Bénéficiaires : 
Le régime de la transformation sous douane est accordé aux personnes physiques ou morales 
disposant ou pouvant disposer de l’outillage nécessaire à la transformation envisagée. 
 
 
����  Expor tation temporaire pour  per fectionnement passif 
Ce régime permet l'exportation provisoire, en suspension des droits et taxes, prohibitions ou 
restrictions de sortie qui leur sont applicables, des produits et marchandises d’origine 
marocaine, nationalisés par le paiement des droits et taxes d’ importation ou importés en 
admission temporaire pour perfectionnement actif et ce , dans le but de recevoir une ouvraison 
ou une transformation à l’étranger avant réimportation. 
Les marchandises réimportées en suite de ce régime sont soit réadmises en admission 
temporaire pour perfectionnement actif, soit mises à la consommation. 
 
Durée de séjour à l’étranger : 1 an maximum 
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����  Admission temporaire 
Ce régime permet d’ introduire sur le territoire assujetti en suspension des droits et taxes : 

·  des objets apportés par des personnes ayant leur résidence habituelle à l’étranger 
venant séjourner temporairement au Maroc ; 

·  des matériels et produits exportables dans l’état où ils ont été importés après avoir reçu 
l’utilisation prévue par les textes ; 

 
Bénéficiaires  

·  Les voyageurs non résidents ; 
·  Les industriels ; 
·  Les entreprises réalisant de grands travaux (barrages , etc.) ; 
·  Les organisateurs de foires et expositions ; 
·  Les exportateurs d’emballages. 

 
Délais de séjour : 6 mois à 2 ans, sauf exception. 
Dans des cas dûment justifiés, la prolongation du délai de séjour peut être autorisée , sans 
excéder le double desdits délais.  
Pour le matériel de production restant propriété étrangère , sa durée de séjour est liée au temps 
nécessaire à l’emploi envisagée. 
 
Modalités de régular isation 
Les marchandises importées en AT doivent être régularisées à l’ identique par : l’exportation, 
la cession, l’admission en entrepôt , la mise à la consommation  , la destruction ou l’abandon 
sur autorisation préalable de l’Administration. 
   
 
����  Expor tation temporaire 
Ce régime permet l’exportation temporaire des marchandises en suspension des droits et taxes 
en vue de leur utilisation à l’étranger. Il s’agit : 
- d’objets à usage personnel ainsi que des moyens de transport des personnes ayant leur 

résidence habituelle au Maroc devant séjourner temporairement hors du territoire 
national ; 

- de certains matériels (emballages..) , produits et animaux devant être utilisés ou exposés à 
l’étranger ( foires , expositions …) 

La réimportation des marchandises précédemment exportées s’effectue en franchise des droits 
et taxes habituellement perçus à l’ importation et en dispense des formalités du contrôle du 
commerce extérieur et des changes. 
A l’ issue du séjour à l’étranger, la réimportation doit avoir lieu à l’ identique avant l’expiration 
du délai fixé qui ne peut excéder 6 mois, sauf dérogation  accordée par l’Administration, 
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����  Entrepôt industr iel franc  
C'est un régime qui combine les fonctions de transformation et d'utilisation. 
Il permet dans le cadre d'une convention entre l'administration et l'entreprise bénéficiaire, 
l'importation en suspension des droits et taxes, des matériels, équipements, parties et pièces 
détachées ainsi que des marchandises destinées à être mises en œuvre en vue de l'exportation 
des produits compensateurs obtenus. 
 
Bénéficiaires 
Le régime de l’entrepôt industriel franc peut être accordé aux entreprises qui entendent 
réaliser un investissement , dans le cadre soit d’une création nouvelle, soit d’une extension, 
dont le montant minimum est égal à 50 millions de Dirhams. 
 
Produits admissibles 
Les matériels, équipements et pièces détachées ainsi que les intrants destinés à être  mis en 
œuvre à l’exclusion des marchandises ou produits prohibés prévus par la réglementation en 
vigueur. 
 
Délais de séjour 
. Pour les matériels, équipements et pièces détachées, les délais sont limités au temps  
nécessaire à l’emploi envisagé ; 
. Pour les intrants, la durée maximum est de  deux ( 2 ) années. 
 
����  Transit 
Ce régime permet le transport des marchandises sous douane, d’un bureau ou d'un entrepôt de 
douane à un autre bureau ou à un autre entrepôt de douane; 
Les marchandises transportées bénéficient de la suspension des droits et taxes , des 
prohibitions et restrictions normalement exigibles. 
 
����  Drawback 
Régime prenant naissance lors de l'exportation de produits fabriqués au Maroc à partir 
d'intrants d'origine étrangère admis préalablement en libre pratique. 
Ce régime permet  en suite de l’exportation de certaines marchandises, le remboursement, 
d’après un taux moyen,  des droits et taxes acquittés initialement sur les matières constitutives 
et les produits énergétiques consommés au cours du processus de fabrication.. 
 
Bénéficiaires 
Les avantages liés à ce régime sont accordés aux exportateurs  réels des marchandises. 
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REGIME   DU COMMERCE EXTERIEUR 

________________________________________________________ 
 

   
 
1. Procédures d©impor tation 
 
 1.1 Formalités préliminaires 
 
L'exercice de l'activité d'importation nécessite au préalable l'immatriculation au Registre du 
commerce. 

 
�  Immatr iculation au Registre de Commerce 

 
Cette immatriculation s'effectue auprès du tribunal de première instance du lieu de 
l'établissement principal du commerçant ou du siège de la société. Le numéro analytique du 
registre de commerce doit être porté sur les titres d'importation. 
 
 
 1.2- Modalités d©importation 
 
Les titres d'importation permettent le passage en douane et le règlement financier des 
importations y afférentes 
 
  1.2.1 Marchandises libres à l©impor tation 
 
Les restrictions quantitatives à l'importation concernent uniquement: les poudres et explosifs, 
les pneumatiques rechapés ou usagés et la friperie. 
 
A l'exception des 3 produits précités, toutes les autres marchandises sont libres à l'importation. 
 
€€€€ L©Engagement d©impor tation 
 
Pour les marchandises libres à l'importation , l'opérateur souscrit un Engagement 
d'importation sur le formulaire intitulé " Engagement d©importation , L icence 
d©importation, Déclaration préalable d©importation ( formulaire en vente dans les 
papeter ies) 
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Ce titre d'importation est établi en 5 exemplaires et  doit être accompagné d'une facture 
proforma en 5 exemplaires précisant: 
 
 - le prix unitaire exprimé en valeur départ usine, FOB,FAS; 

 
- la quantité exprimée en unités de mesures adéquates; 
 
- la désignation commerciale de la marchandise. 

 
L'Engagement d'importation est présenté pour domiciliation auprès d'une banque agréée 
choisie par l'importateur. Après domiciliation, la banque remet à l'importateur l'exemplaire qui 
lui est destiné et 2 exemplaires, sous pli fermé, destinés au bureau douanier. 
 
Le visa préalable du Département du Commerce Extérieur n'est plus requis pour les 
Engagements d'importation établis par des personnes physiques ou morales non immatriculées 
au registre de commerce.  
 
La durée de" validité de l'Engagement d'importation est de 6 mois . Ce délai commence à 
courir à compter de sa date de sa domiciliation. 
 
Sont dispensées de l'Engagement d'importation les opérations d'importation sans paiement ( 
dons sans caractère commercial, marchandises donnant lieu à des règlements par des voies 
constituées légalement à l'étranger…) 
 
 
  1.2.2  Marchandises soumises à L icence d©importation 
 
€€€€ la L icence d©importation 
Seuls les poudres et explosifs , les pneumatiques rechapés ou usagés et la friperie sont soumis 
à la Licence d'importation. 
 
La Licence d'importation est établie en 6 exemplaires sur le formulaire intitulé  Engagement 
d©importation, L icence d©importation, Déclaration préalable d©impor tation"  
 
Elle est accompagnée d'une facture proforma en 5 exemplaires précisant: 
 
 - le prix unitaire exprimé en valeur départ usine, FOB, FAS; 

 
 - la qualité exprimé en unités de mesures adéquates; 
 
 - la désignation commerciale de la marchandise . 
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la Licence d'importation est déposée, contre récépissé , au Département du Commerce 
Extérieur. Elle est délivrée par ce département après avis du ministère intéressé. 
 
La durée de validité de la Licence d'importation est de 6 mois au maximum. Ce délai 
commence à courir à partir de la date du visa du Département du Commerce Extérieur. 
 
 

1.2.3 Marchandises soumises à Déclaration Préalable d©Importation 
 

€€€€ Déclaration Préalable d©impor tation 
Elle est établie pour les importations des produits qui causent ou menacent de causer un 
préjudice à la production nationale. 
Elle est établie en 6 exemplaires sur le formulaire intitulé" Engagement d'importation, Licence 
d'importation, Déclaration préalable d'importation", accompagnée d'une facture proforma en 5 
exemplaires précisant: 
 
 - le prix unitaire exprimé en valeur départ usine, FOB, FAS; 

 
- la quantité exprimée en unités de mesures adéquates; 
 

            - la désignation commerciale de la marchandise. 
 
 
La Déclaration préalable d'importation est déposée au Département du Commerce Extérieur. 
Elle peut également être soumise au ministre intéressé pour avis préalable. 
 
La durée de validité de la Déclaration préalable d'importation  est de 3 mois. 
 
  
  1.2.4 Marchandises soumises à la Demande de Franchise Douanière 
 
€€€€ Demande de Franchise Douanière 
La Demande de Franchise Douanière est requise pour l'importation des marchandises libres 
à l'importation admises en franchises de droits de douane dans le cadre de conventions 
commerciales et tarifaires conclues entre le Maroc et certains pays. 
 
La demande de franchise douanière est présentée à la Direction de la politique Commerciale 
Extérieure ( Division des Importations) par les importateurs désirant bénéficier de la franchise 
douanière. 
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Elle est établie en 4 exemplaires sur le formulaire intitulé "Demande de Franchise Douanière" 
et accompagnée d'une facture proforma en 3 exemplaires , précisant: 
 
           - le prix unitaire exprimé en valeur départ usine, FOB, FAS; 

 
- la quantité exprimée en unités de mesures adéquates; 
 
- la désignation commerciale de la marchandise. 

 
La Demande de Franchise Douanière est déposée au département du Commerce Extérieur, elle 
est délivrée par ce département après avis du Ministère intéressé. 
 
La durée de validité de la franchise douanière est de 6 mois au maximum; Ce délai commence 
à courir à partir de la date du visa du département du Commerce extérieur. 
 
Rectifications et tolérances 
La tolérance autorisée pour le dépassement des montant figurant sur les Engagements 
d'importation est de 10% . En ce qui concerne les Déclarations préalable d'Importation et les 
Licence d'Importation, il est admis: 

- un dépassement de montant de 10% à condition que ce dépassement résulte d'une 
augmentation du prix unitaire ne dépassant pas 10% 

 
- un dépassement de 10% du poids total initial, à condition que ce dépassement   

                 résulte d'une majoration de la valeur totale de la marchandise, d'une majoration    
                du nombre d'unités et d'une minoration du prix unitaire de la marchandise. 
 
 
2. Procédures d’exportation 
 
Dans le cadre de la libéralisation du commerce extérieur, la totalité des produits marocains 
restent libres à l’exportation, à l’exception de quelques produits qui nécessitent une licence 
d’exportation : farines de céréales sauf de riz, charbon de bois, collections et spécimens pour 
collections de botanique, de minéralogie, d’anatomie, objets présentant un intérêt historique, 
archéologique, objets d’antiquité ayant plus de 100 ans d’âge. 
 
 
 2.1 Marchandises libres à l©exportation 
 
  l’opérateur établit un Engagement de change en 3 exemplaires sur le formulaire intitulé 
« Engagement de change, L icence d’exportation »  
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L’Engagement de change est présenté directement au bureau douanier au moment de 
l’exportation accompagné d’une facture pro forma en 2 exemplaires comportant : 
 
 - le prix unitaire exprimé en valeur départ usine, FOB, FAS; 

 
- la quantité exprimée en unités de mesures adéquates; 
 
- la désignation commerciale de la marchandise 

 
- et les délais de paiements 

 
 
 2.2 Marchandises soumises à licence d©exportation 
 
 les produits cité plus haut à savoir : farines de céréales sauf de riz, charbon de bois, 
collections et spécimens pour collections de botanique, de minéralogie, d’anatomie, objets 
présentant un intérêt historique, archéologique, objets d’antiquité ayant plus de 100 ans d’âge 
sont soumis à licence d’exportation. 
La licence d’exportation établie en 4 exemplaires sur le formulaire intitulé « Engagement de 
change, L icence d’expor tation » et accompagnée de 2 exemplaires d’une facture 
proforma précisant: 
 
 -  le prix unitaire exprimé en valeur départ usine, FOB, FAS; 

 
- la quantité exprimée en unités de mesures adéquates; 

 
-  la désignation commerciale de la marchandise et les délais de paiements 

 
 
La décision d'octroi ou de refus de la licence d'exportation est notifiée au demandeur par le 
département du Commerce Extérieur dans un délai n'excédant pas 30 jours à compter de la 
date de son dépôt. 
 
La Licence d’exportation est déposée auprès du département du Commerce extérieur contre 
récépissé et transmise pour avis au ministère concerné. 
 
La durée de validité de la licence d'exportation est de 3 mois , ce délai commence à courir à 
partir de la date du visa du Département du Commerce Extérieur. 
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2.3 Réglementation des Changes en matière d©exportation 
 

 Tolérances 
 

Les opérations d'exportation de marchandises doivent donner lieu à la souscription d'un titre 
d'exportation. Toutefois , certaines opérations sont dispensées de cette obligation: 
 

- exportation temporaire réalisée dans le cadre de l'un des régime économique en 
douane  (trafic de perfectionnement à l'étranger, exportation temporaire) 

 
-   exportation de marchandises d'un montant égal ou inférieur à 3.000 DH réalisé    
    sans valeur commerciale et sans paiement 
 
- Exportation d'échantillons "sans paiement" dont le montant est égal ou inférieur à 

10.000DH 
 

- exportations de marchandises d'origine marocaine dont le montant est inférieur ou 
égal à 5000DH,  effectuée pour le compte du touriste étranger de passage au 
Maroc. 

 
Le visa des titres d'exportation par l'Office des Changes n'est plus requis, sauf en ce qui 
concerne les opérations suivants: 
 

- exportation sans valeur commerciale et sans paiement d'une valeur supérieure à  
                3.000 DH 
 

- exportation d'échantillons sans paiement d'une valeur supérieure à 10.000 DH 
 

- exportation en vue de la vente en consignation de produits autres qu'agricoles ou 
artisanaux; 

- exportations réalisées avec un délai de paiement supérieur à 150 jours. 
 
             

*  Rapatr iement des recettes d©exportation 
 
L'exportateur est tenu d'encaisser et de rapatrier au Maroc le produit intégral de son 
exportation dans un délai de 150 jours à compter de la date d'expédition de la marchandise. 
 
Tout report d'échéance de rapatriement du produit d'une exportation ou d'une réduction de 
valeur de ce produit, doivent faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable à soumettre à 
l'Office des Changes . 
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2.4. Assurance à l©expor tation 
 
La gestion de l'assurance à l'exportation est confiée à une société anonyme désignée par arrêté 
du Ministre des Finances:   Société Marocaine d’Assurance à  l’Exportation "S.M.A.E.X". 
 
Cette société est chargée d'assurer : 
 
a)  Pour le compte de l'Etat et sous son contrôle, les risques politiques, catastrophiques, 
monétaires et les risques  commerciaux extraordinaires afférents à l'assurance crédit ainsi que 
les risques afférents à l'assurance prospection et à l'assurance foire ; 
 
b) Pour son propre compte, et sous le contrôle de l'Etat, les risques commerciaux ordinaires 
afférents à l'assurance crédit. 
 
Les polices d'assurance à l'exportation sont délivrés par la "S.M.A.E.X"  :   
 
 - En ce qui concerne les risques assurés pour le compte de  l'Etat : sur décision du 
   Ministre des Finances ou d'un  délégué à cet effet ; 
 
 - En ce qui concerne les risques commerciaux ordinaires sur décision de la société 
 "S.M.A.E.X". 
 
a) L©Assurance Crédit garantit l'exportateur dans les termes du contrat qu'il aura passé avec 
son débiteur, et dans le respect des clauses de la police d'assurance, contre le risque de non 
recouvrement de sa créance, dans la mesure où celui ci résulte d'un risque politique, 
catastrophique, monétaire ou d'un risque commercial ordinaire ou extraordinaire. 
La quotité garantie par la couverture des risques inhérents à l'assurance crédit ne peut excéder 
90% du montant de la créance née à l'exportation. 
 
b) L©Assurance Prospection  garantit selon les stipulations des clauses de la police 
d'assurance aux personnes qui prospectent les marchés extérieurs, le remboursement des  frais  
engagés à l'occasion d'une prospection qui se révèle infructueuse ou dans les résultats 
s'avèrent insuffisants pour amortir les frais engagés. 
Ce remboursement ne peut excéder 50% des frais engagés. 
 
c) L©Assurance Foire garantit selon les stipulations des clauses de la police d'assurance, aux 
exposants participant à une foire commerciale internationale à l'étranger, le remboursement 
des frais qu'ils ont engagés à cette occasion dans le cas où ils n'auraient pas réalisé un chiffre  
d'affaires leur permettant de couvrir entièrement ces frais.  
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Ce remboursement ne peut excéder 50% des frais engagés. 
 
Définitions des Risques 
 
·  Le Risque Commercial Ordinaire tient au défaut de paiement d'un acheteur privé, suite 

à une faillite, ou une liquidation judiciaire. 
·  Le Risque Commercial Extraordinaire se définit comme précédemment, sauf que le 

crédit accordé dépasse les normes couramment admises en matière de durée, de modalités 
de  paiement, de transport, etc. 

·  Le Risque Politique correspond au non-paiement de la créance la suite d'événements, de     
troubles ou de décisions    administratives intervenus dans le pays de résidence. 

·  Le Risque Catastrophique se réalise lorsque l'empêchement du débiteur provient d'un  
      cataclysme. 
·  Les Risques Monétaires comprennent à la fois le risque de change et le risque de non    
     transfert.  
     

2.5 Financement des expor tations 
 
Les moyens de financement offerts à l'exportateur sont : 
 
····  Le préfinancement à l©exportation : Il s'agit de l'octroi de découverts à des taux 

préférentiels pour couvrir les besoins de trésorerie liés à l'activité exportatrice, notamment 
l'approvisionnement... 

 
····  Le mobilisation de créances nées sur l©étranger : Ce type de financement permet à 

l’entreprise de couvrir les besoins liés à la phase finale de commercialisation à l’étranger. 
     La mobilisation des créances nées à l’étranger peut être soit en Dirhams, soit en devises. 
 
Elle peut être effectuée auprès d’une banque marocaine, ou, par l’ intermédiaire de cette        
dernière auprès d’un correspondant étranger . 
 
·  Le financement des besoins particuliers des entrepr ises : 

Il s'agit du préfinancement de certaines commandes importantes, de stocks à l'étranger dans 
l'attente de leur commercialisation ou des actions à l'étranger dans le cadre des assurances à 
l'exportation. 
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2.6. Mesures de promotion des expor tations 
  
���� Dotation aux exportations 
 
Elle est constituée par les exportateurs de biens et de services pour financer les dépenses 
professionnelles à l’étranger. 
Cette dotation est fixée à 20% des devises rapatr iées. 
 
���� Comptes conver tibles de promotion des expor tations « CCPEX »  
   et comptes en devises: 
 
 Les exportateurs ont la possibilité de détenir des C.C.P.E.X et des comptes en devises. Les 
recettes de ces comptes proviennent en partie des dotations constitués et permettent de 
financer les frais de promotion des exportations tels que: les frais de prospection de marché, 
les frais liés aux foires et expositions, le financement des investissements à l’étranger etc... 
 
L’exportateur peut détenir  les deux comptes à la fois à condition que les recettes de ces 
deux comptes ne dépassent pas les taux prévus pour les dotations. 
 
���� Encouragement des expor tations : souscr iptions auprès  d’organismes    
étrangers de contrats de factor ing et d’assurance à l’exportation 
 
Dans le cadre de leurs activités, les exportateurs peuvent conclure librement auprès 
d’organismes étrangers, des contrats de factoring et des contrats d’assurance à l’exportation. 
Les règlements des primes et commissions dues au titre des contrats d’assurances, ainsi que 
les règlements des rémunérations dues aux factors étrangers, se font par débit des C.C.P.EX 
ou des comptes en devises ouverts au nom des exportateurs intéressés. 
 
      Source : Circulaires de l’Office des Changes 
     N° 1562 du 29 mars 1991/ N° 1607 du 2 novembre 1993 
     N° 1613 du 28 décembre 1993 / N° 1606 
     N° 1626 du 12 juillet 1995 / Guide de l’Opérateur du  
                                                             Commerce Extérieur (Département du Commerce et de     
                                                          l’ Industrie) 
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PLACES  FINANCIERES  OFFSHORE    

________________________________________________________ 
                                                             
 
La place financière offshore a été instituée par le Dahir n° 1-91-131 (26 février 1992) portant 
promulgation de la loi n° 58-90. 
     
Cette place offshore est ouverte aux activités de banques et aux sociétés holding autorisées à y 
établir leur siège et agences. 
 
 
1 - Banques offshore 
 
 

1.1. - Définition : 
 
Est considérée comme banque Offshore : 
 
- Toute personne morale quelque soit la nationalité de ses dirigeants et les détenteurs de son 
capital, et qui a son siège dans une place financière offshore et pour profession habituelle et 
principale, de recevoir des dépôts en monnaies étrangères convertibles et d'effectuer en ces 
mêmes monnaies pour son propre compte ou pour le compte de ses clients toutes opérations 
financières, de crédit, de bourse ou de change ; 
 
- Une succursale créée dans une place financière offshore par une    banque ayant son siège 
hors ladite place.  
 
       

1.2. - Conditions d©exercice des activités des banques  offshore 
 
La place financière offshore de Tanger est ouverte à toutes les banques et institutions 
financières de notoriété internationale.           
 
Pour l'inscription au Registre de Commerce, la banque offshore doit obtenir au préalable 
l'autorisation du Ministère des Finances, sur présentation des statuts et d'un acte authentique  
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attestant la régularité de la constitution de la banque, au regard de la législation qu'elle a 
choisie et qui lui est applicable. 
 
Lorsque la banque offshore est créée sous forme de succursale, une consultation juridique 
attestant que la succursale a été légalement créée et précisant son activité, remplace les statuts 
et l'acte authentique. 
L'exercice des activités bancaires est subordonné à l'obtention d'un agrément délivré par le 
Ministère des Finances Après avis de Bank Al Maghrib. 
 
Les banques offshore agréées sont soumises à un droit de licence  (25.000 dollars U.S.). 
Dans le cas de création de filiale ou succursale, un capital minimum est exigé (500.000 dollars 
U.S). 
 
 

1.3. - Régime de change  
 
Les banques offshore bénéficient d'une entière liberté de change en ce qui concerne leurs 
opérations avec les non résidents. 
 
Par ailleurs,  elles peuvent effectuer librement toutes opérations financières ou bancaires en 
monnaies étrangères convertibles pour leur propre compte ou pour le compte de personnes 
physiques ou morales non résidentes. 
 
Toute opération avec les résidents est soumise à autorisation préalable de l'Office des 
Changes. 
 
Les banques offshore doivent effectuer tous leurs règlements au Maroc au moyen de compte 
en devises ou de comptes étrangers en dirhams convertibles ouvert auprès des banques 
marocaines intermédiaires agréées. 
 
Pour faire face à leurs dépenses de fonctionnement au Maroc, ces banques doivent détenir une 
encaisse en dirhams, qui doit être alimentée par le débit de leur compte en devises ou de leurs 
comptes étrangers en dirhams convertibles. 
 
Par ailleurs, elles peuvent investir librement au Maroc et prendre des participations dans le 
capital des sociétés résidentes. 
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1.4.- Régime fiscal   
 
����  Droits d©enregistrement et de timbre : 
    
Sont exonérés de tous droits d'enregistrement et de timbre : 
 
- Les actes de constitution et d'augmentation de capital des banques offshore ; 
- Les acquisitions par lesdites banques, d'immeubles nécessaires à l'établissement de leur  
   siège et agences. 
En cas de rétrocession des immeubles avant l'expiration de la 10ème année suivant la date de 
l'obtention de l'agrément, et sauf si la rétrocession est réalisée au profit d'une banque ou 
société offshore, deviennent exigibles les droits d'enregistrement liquidés au plein tarif, et 
majorés de 25% du montant de ces droits et des droits supplémentaires. 
 
���� Taxe sur  la valeur  ajoutée : TVA 
 
Les banques offshore bénéficient de l'exonération ou du remboursement de la TVA au titre : 
 
 - Des acquisitions locales de fournitures de bureau, du matériel, mobilier et biens 
     
              d'équipement neufs, nécessaires à leur exploitation, et acquis directement ou par      
              l'intermédiaire d'entreprises de crédit bail ; 
 

- Des intérêts et commissions sur les opérations de prêt et de toutes autres  
                 prestations de services; 
 
 - Des intérêts servis sur les dépôts et sur tous autres placements effectués en   
              monnaies étrangères convertibles auprès des banques offshore.  
 
����  Impôt des patentes et taxe urbaine : 
 
Les banques offshore bénéficient de l'exonération de l'impôt des patentes et de la taxe urbaine 
due à raison des immeubles occupés par leur siège ou agences. Cette exonération ne s'étend 
pas à la taxe d'édilité ou tout autre impôt local. 
 
����  Impôts sur  les sociétés : I .S  
 
Les banques offshore sont soumises pour les 15 premières années consécutives suivant la 
date de l'obtention de l'agrément , soit à  l©IS ou taux de 10% ;  Soit à un impôt for faitaire  
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sur les sociétés fixé à la contre-valeur en dirhams de  25.000 $ US par  an, libératoire de tous 
autres impôts et taxes frappant les bénéfices ou les revenus. 
   
Ne sont pas soumis à la retenue de l'impôt  à la source, les dividendes distribués par les 
banques offshore à leurs actionnaires, ainsi que les intérêts servis sur les dépôts et tous autres 
placements effectués en monnaies étrangères convertibles, auprès des banques offshore.  
 
Après expiration du délai prévu les banques offshore sont soumises à l'impôt sur les sociétés. 
 
����  régime fiscal pour  les jetons de présence et rémunérations salar iales   
 
Les jetons de présence et toutes autres rémunérations versées par les banques offshore à leurs 
administrateurs sont soumis à une contribution au taux de 18%, libératoire de l'impôt général 
sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés selon le cas. 
 
����  Régime fiscal des rémunérations versées au personnel salar ié 
 
Les traitements émoluments et salaires versées par les banques offshore à leur personnel 
salarié sont passibles de la retenue à la source au taux de 18%, libératoire de l'IGR. 
 
Le personnel salarié résidant au Maroc bénéficie du même régime fiscal à condition de 
justifier que la contrepartie de sa rémunération en monnaie étrangère convertible a été cédée à 
un banque marocaine. 
 
              

1.5. - Régime douanier  
 
Les banques offshore bénéficient au titre de leurs acquisitions de matériel, de mobilier et biens 
d'équipement nécessaires à leur exploitation : 
 
·  De l©exonération des droits et taxes dus à l'importation et de la dispense des formalités 
de contrôle du commerce extérieur pour le matériel mobilier et biens d'équipement importés  
directement ou pour leur compte. 
 
·  Du remboursement des droits de douane perçus sur le matériel, le mobilier et biens 
d'équipement d'origine étrangère acquis localement. 
 
Toute cession ultérieure au Maroc desdits matériel, mobilier et biens d'équipement doit être 
soumise à l'accomplissement des  formalités de contrôle du commerce extérieur, ainsi qu'au 
paiement des droits et taxes à l'importation 
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2. Les sociétés holding offshore 
 
  2.1. Définition  
 
La société holding offshore est une personne morale constituée de personnes physiques ou 
morales de nationalité étrangère ayant pour objet exclusif la gestion de portefeuille et la prise 
de participation dans les entreprises.  Le capital  de ladite société doit être libellé en monnaie 
étrangère convertible et toutes ses opérations doivent être  effectuées en monnaies étrangères 
convertibles. 
 
Les personnes physiques ou morales marocaines peuvent également constituer des sociétés 
holding offshore ou prendre des participations dans lesdites sociétés à condition de se 
conformer à la réglementation des changes en vigueur. 
 
    

2.2.  Conditions d©exercice de l©activité 
 
Les sociétés holding offshore peuvent s'installer librement dans les places financières à 
condition de notifier leur installation à l'Office des changes dans un délai maximum de 3O 
jours à compter de la date de leur inscription sur le registre de commerce. 
 
Elles peuvent effectuer librement toutes opérations entrant dans leurs objets avec les non-
résidents et les sociétés offshore. 
 
Les actionnaires des sociétés offshore choisissent la législation applicable aux règles de 
constitution, de fonctionnement et de dissolution desdites sociétés. 
 
L'inscription au registre de commerce nécessite au préalable l'autorisation du Ministère des 
Finances sur présentation de la part de la société Offshore, des statuts et d'un acte authentique 
attestant la régularité de la constitution desdites sociétés.  
 
 

2.3.  Régime de Change  
 
Les dispositions applicables aux banques offshore  s'appliquent également aux sociétés 
holding. 
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2.4. Régime fiscal : 
 
����  L©impôt sur  les sociétés  
 
Les sociétés holding offshore sont soumises en ce qui concerne leurs activités à un impôt sur 
les sociétés forfaitaires libératoires de tous autres impôts et taxes, fixé à 5.000 dollar U.S par 
an, pendant les quinze premières années consécutives suivant la date de leur installation. 
 
Ne sont pas soumis à la retenue de l'impôt  à la source, les dividendes distribués par les 
sociétés holding offshore et ce au prorata du chiffre d'affaires correspondant aux prestations 
de services exonérés. 
 
����  Taxe sur  la valeur  ajoutée : TVA 
 
Les opérations effectuées par les sociétés holding offshore sont exonérées de la TVA et 
bénéficient du droit à déduction au prorata du chiffre d'affaires exonéré. 
 
����  Régime fiscal des rémunérations versées au personnel salar ié 
     
Les traitements émoluments et salaires versés par les sociétés offshore à leur personnel salarié, 
sont passibles de la retenue à la source au taux de 18% libératoire de l'impôt général sur le 
revenu. 
 
 

2.5. - Régime douanier   
 
Les dispositions applicables aux banques offshore s'appliquent également aux sociétés holding 
offshore. 
 
3. - Dispositions relatives au régime du personnel 
 
Les banques offshore ainsi que les sociétés holding offshore peuvent recruter librement le 
personnel de nationalité marocaine ou étrangère nécessaire à leur activité. 
Le personnel de nationalité étrangère exerçant dans les banques et sociétés offshore peut opter 
pour un régime de sécurité sociale autre que le régime de sécurité sociale marocain. 
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Par ailleurs, il bénéficie de la suspension des droits et taxes ainsi que des formalités du 
commerce extérieur pour les effets et objets neufs ou en cours d'usage composant le mobilier 
importé à l'occasion de son installation au Maroc. 
 
Il bénéficie également du régime de l'importation temporaire pour le véhicule automobile 
importé dans ce cadre. 
 
La cession au Maroc de ces effets, objets ou véhicules est soumise à l'accomplissement des 
formalités de contrôle du commerce extérieur et au paiement des droits et taxes en vigueur à 
la date de la cession desdits effets, objets et véhicules, calculés sur la base de la valeur des 
biens cédés à cette date. 
 
                                                                             Source:  BO n° 4142 du 8 /3/92 
                                                                                           BO n°4808 bis du 29:6/2000 
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___________________________________________________________________________ 
 

Annexe 1                          L©APPUI DE 
L©OFFICE POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

________________________________________________________ 
          
 
L'Office pour le Développement Industriel (ODI), institution publique créée en 1973, a pour 
mission d'entreprendre, dans le secteur industriel, toute action de promotion et d'appui aux 
investisseurs, marocains ou étrangers, de l'initiation du projet à sa réalisation. 
 
Les actions de l’ODI portent sur  l'appui à la création d'entreprises, notamment de taille PMI, 
le lancement de nouvelles zones industrielles , le partenariat industriel, l’élaboration d’études 
industrielles sectorielles et de projets, les études sur les opportunités d'investissement dans la 
région, la promotion d’ investissements privés nationaux et étrangers, la diffusion 
d’ informations industrielles. 
 
Ces actions promotionnelles visent à soutenir les initiatives privées en matière de création et 
de développement d’entreprises, notamment par l’accueil, l’ information et le conseil des 
promoteurs. 
 
A cet égard, l'ODI à mis en service des outils informatisés d'information. Il s'agit du portail 
ODI groupant les sites ODI relatifs au «  Guide de l’ investisseur » et au « Salon Virtuel de 
l’ Industrie Marocaine »  ( SAVIM ). 
 
L'appui de l'ODI à l’étranger est assuré notamment par sa délégation en Europe installée à 
Paris . 
 
En matière d’appui  aux entrepreneurs l’ODI  intervient dans les trois domaines suivants: 
 
·  Aide à la conception du projet , de sa formulation à sa réalisation; 
·  Appui aux entreprises sous forme de conseils et de pré-études; 
·  Recherche de partenaires et de solutions technologiques. 
 
Dans le cadre de la mise à niveau de l'industrie marocaine, la contribution de l'ODI est axée 
sur le lancement d'un programme de parcs industriels et de locaux prêts à l'emploi offrant une 
panoplie de services à même de faciliter l'installation des investissements. 
 
 
 
 



 124 

 
 
En matière de partenar iat industr iel, l’ODI œuvre pour le rapprochement d’opérateurs 
économiques marocains avec leurs homologues étrangers, et pour l’ouverture de plus en plus 
marquée de l’entreprise marocaine sur l’environnement international. A cet effet, l’ODI 
recherche des formes d’association en mesure de renforcer la coopération industrielle  
technique et financière par le biais d’accords de partenariat avec des organismes étrangers 
spécialisés dans la coopération et le partenariat d’entreprises. 
 
De même dans le cadre de la coopération technologique et industrielle marocco-espagnole, le 
CDTI / Espagne a délégué un expert pour une mission de longue durée à l’ODI, avec pour 
objectif de renforcer le partenariat entre entreprises marocaines et leurs homologues 
espagnoles. 
 
Par ailleurs, une cellule italienne est installée à l’ODI pour l’évaluation des projets industriels 
de partenariat marocco-italiens éligibles au financement par la ligne de crédit PMI mise en 
place par l’ Italie. 
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_________________________________________________________________________ 

Annexe 2   ORGANIGRAMME DE 
L©OFFICE POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

  _________________________________________________________________________                                                                                
 
 
       

Le Directeur  Général 
Mr  Mourad Bachir  El Bouhali 

 
Le Secrétaire Général 

Mr .Abbass Kabbaj   
 

Attaché de Direction                                        Délégué à Paris                    
Mme Sanaâ  Oualâalou                                          Mr M. Kadiri                                 

                                                                                                                                            
Le Directeur Administratif Le Directeur Financier Dépt des Relations Ext. et de l'Info. 
Mme Natija Mounib Mr N. Kabbaj Mr M. El Maaroufi 

  
 1. Sce du Personnel      1. Sce Contrôle Budget 1. Sce Etudes et Action régionale 
 2. Sce du Matériel     2. Sce Comptabilité  2. Sce Promotion des Invest. 
 3. Sce d’Approvisionnement    3. Sce des Participations 3.Sce Information Documentation        
     et de réception Matériel 
 

Dépt Agro-industriel Dépt Chimie parachimie Dépt Electromécanique 
Mr O. Sqalli Mr M. Bennani Mr A. Chraibi 

  
       1. Sce Valorisation Agricole 1. Sce Chimie organique 1. Sce Construction 
       2. Sce Biochimie   2. Sce Parachimie       métallique 
 

Dépt Assistance Technique Dépt Textile et Cuir Dépt Assis. Internationale PME 
Mr H. Lamzibri Mme FZ.Squalli Mr A. Slaoui A. 

      1. Sce Actions Collectives 1. Sce Bonneterie 
      2. Sce Actions de Soutien  2. Sce Filature et tissage 
            Logistique   
      3. Sce des Interventions directes 
      4. Sce Promotion de Projets et 
          montage de dossiers 
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__________________________________________________________________________ 
 
Annexe 3                 

LISTES DES ACCORDS CONCLUS ENTRE  
LE MAROC ET D’AUTRES PAYS  

EN MATIERE D©INVESTISSEMENT ET DE NON DOUBLE IMPOSITION 
  __________________________________________________________________________   
                           
1) Accords en matière d©investissement, conclus entre le Maroc et d’autres   
      pays 
 
Pays   Date de signature  Entrée en vigueur 
  
Argentine  13.06.96   Ratification en cours 
Autriche   02.11.92   1.07.97 
Allemagne  31.08.61   21.01.68 
Bulgarie  22.05.96      Ratification en cours 
Canada  12.3.74   Ratification non requise pour l'entrée  en  
                                                                                   vigueur de l'accord 
Chine   27.03.95              Ratification en cours 
Egypte   03.06.76   07.09.78 
Espagne  27.09.89   15.01.92 
Etats-Unis  22.07.85   29.05.91 
France   13.01.96   Ratification en cours 
Gabon   13.01.79   Ratifié par le Maroc le 04.11.79                                                        
Grande Bretagne 30.10.90   Application provisoire depuis le  30.10.90 
Grèce   16.02.94   Ratification en cours 
Hongrie  12.12.91   Ratification en cours 
Italie   18.7.90   Ratification en cours 
Koweït   03.04.80   Application provisoire depuis le 03.04.80  
Libye   25.01.84              18.09.93 
Pologne  24.10.94              Ratification en cours 
Portugal  18.10.88              22.03.95 
Roumanie  28.01.94             Ratification en cours 
Royaume-Uni  30.10.90   Entrée en vigueur à Titre provisoire  
                                                                                 depuis le 30.10.90 
Suède   26.09.90   Application provisoire depuis le 26.9.90 
Suisse   17.12.85   12.04.91 
Tunisie  28.01.94   Ratification en cours 
UMA   23.07.90   Ratification en cours 
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2) L iste des accords en matière de non double imposition conclus entre  
    le Maroc et d’autres pays 
 
Pays    Date de signature  Entrée en vigueur 
 
Allemagne   7.06.72    08.10.74 
Algérie   25.01.90    ratifié le 28.05.93 
Belgique   04.05.72    02.04.75 
Canada   22.12.75    09.11.78 
Danemark   08.05.84    Ratifié le 09.11.92 
Espagne   10.07.76    16.05.85 
Etats-Unis   01.08.77    30.12.81 
Egypte    22.3.89    21.9.93 
Finlande   25.06.73    25.06.73 
France    29.05.70    14.10.71 
Finlande   25.06.73    25.06.73 
Grande Bretagne  08.09.81    29.11.90 
Hongrie   12.12.91    Ratification requise 
Italie    07.06.72    10.08.83 
Libye    26.01.84    01.01.94 
Luxembourg   19.12.80    16.02.84 
Norvège   05.05.72    13.05.74 
Pays-Bas   12.08.77    10.06.87 
Pologne   24.10.94    23.08.96 
Roumanie   11.09.81    30.08.87 
Royaume-Uni   08.09.81    29.11.90 
Suisse    31.03.93    27.07.95 
Suède    30.03.61    03.11.61 
Tunisie   28.08.74    26.06.79 
Tchécoslovaquie  27.06.84          Ratifié le 28.5.93 
UMA                         23.07.90       Application provisoire  
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___________________________________________________________________________ 
Annexe 4                                                    

ADRESSES  UTILES 
________________________________________________________ 
                                             
 
 
  
 
·  Administrations et organismes publics 
 Les Ministères 
 Les Offices 
 
·  Associations professionnelles  
 
 
·  Chambres Marocaines de commerce , d©industr ie et de services 
 
 
·  Chambres de  Commerce et d©Industr ie Étrangères au Maroc 
 
 
·  Banques 
 
 
·  Organismes en charge de l©aménagement et de la commercialisation des    
   zones industr ielles 
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ADMINISTRATIONS  ET  ORGANISMES  PUBLICS 
___________________________________________________________________________ 

 
MINISTERES 

 
Le Premier  Ministre, 
Touarga, Mechouar - Rabat 
Avenue Président Roosevelt  Rabat 
Tel : 037 76.09.65 / 07  037 76.19.72 - Fax : 037 73.10.10 
Internet: : www.pm.gov.ma 
 
Ministère de la Justice 
Place la Mamouniya - Rabat 
Tel : 037 73.29.41/46 -  Fax  : 037 72.37.10 
Internet: : www.justice.gov.ma 
E-mail:    yamouri@justice.gov.ma 
 
Ministère des Habouss et des Affaires islamiques 
Touarga, Mechouar Rabat 
Tél: 037 76.68.12 - Fax: 037 76.05.32 
Internet: www.habous.gov.ma 
 
Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération 
Avenue Roosevelt , rue Marrakech, Rabat 
Tel  : 037 76.28 41/ 037 76.21.95 - Fax  : 037 76 55 08/ 037 76 46 79 
Internet: www.maec.gov.ma 
 
Ministère de l©Intér ieur  
Quartier Administratif Rabat 
Tel :037 76.03.01  -  Fax : 037 76 20 56 / 037 76.61.68 
 
Ministère de l©Emploi et de la Formation Professionnelle, 
 du Développement Social et de la Solidar ité 
·  Emploi 
Rue Ouarzazate, Avenue Mohamed V, Quartier administratif, Rabat 
Tél : 037 76.05.21à 27  - Fax : 037 76.88. 81 / 037 75.02.40 
·  Formation Professionnelle, Développement  
      Social et de la Solidar ité 
Hay Nahda 2 , route Akrach - Rabat 
Tel  : 037 75.02.66 / 96 / 97 / Fax : 037  75 01 92 / Internet: www.dfp.ac.ma 
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Ministère  chargé de l’Aménagement du terr itoire, 
de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Environnement 
·  Aménagement du Ter r itoire 
4, rue Moulay Ali Chérif Rabat 
Tél : 037 66.14.66/67 - Fax :037 66. 14.69 
E-mail: datu-dn@seh.gov.ma 
·  Habitat 

Challah , Rabat 
Tél: 037 76 49 75 
Fax: 037 76 35 77 
Internet: : www.seh.gov.ma 

·  Environnement 
36, Avenue Al Abtal Agdal- Rabat 
Tél: 037 77.26.34 / 35  - Fax : 037 77 27 56 
 
Ministère de l’Economie , des Finances et du Tour isme 
·  Economie et Finances 
Avenue Mohamed V Quartier Administratif  Rabat 
Tel  : 037 76.05.09 / 037 76.21.72 
Fax : 037 76.15.75 
Internet : www.mfie.gov.ma 
·  Tour isme 

Avenue Mohamed V, quartier administratif, Rabat ,Agdal 
Tél: 037 76 17 01/ 02  - Fax: 037 76 65 70 /  037 76 09 15 
 

Secrétar iat Général du Gouvernement 
Touarga, mechouar, Rabat 
Tél : 037 76.38.30 /  037 76.00.35 / 037 76.06.01 
 
Ministère de l©Economie Sociale, des Petites et Moyennes Entrepr ises et de l©Artisanat, 
chargé des Affaires Générales du Gouvernement 
Nouveau quartier administratif Agdal, Rabat 
Tél: 037 68 73 00 - Fax : 037 77.47.76 
E-mail: magg@affaires-generales.gov.ma 
 
Ministère de l’Agr iculture et du Développement Rural 
Quartier administratif, Avenue Mohamed V, Rabat 
Tél: 037 76.13.99 / 037 76.58.71 -  Fax: 037 76.33 78 
Internet: :www.madrpm.gov.ma 
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Ministère de l’ Industr ie, du Commerce  de l©Enérgie et des Mines 
·  Industr ie: 
Avenue Mohamed V , quartier administratif Rabat Chellah 
Tél : 037 76.66.98 / 037 76 57 43 - Fax : 037 76 01 92 / 037 76 89 33 
Internet : www.mcinet.gov.ma 
·  Commerce Extér ieur  
Avenue Moulay Youssef, Rabat 
Tél: 037 75 .16.93 - Fax: 037 75.16.93 
·  Mines et Enérgie 

BP 6208 Instituts Haut Agdal -  Rabat 
Tél : 037 68 87 30 / 037 68 84 00  -  Fax : 037 68 87 31 
Internet:: www.mem.gov.ma 

 
Ministère des Pêches Mar itimes 
Quartier administratif, Haut Agdal, Rabat 
Tél: 037 77 01 44 - Fax : 037 68.81.34 / 35 
Internet:: www.mp3m.gov.ma 
 
Ministère de l’Equipement 
Quartier administratif Rabat Chellah 
Tél : 037 76 28.11 / 037 76 50.30  - Fax : 037 76.48.25 
Internet:: www.mtpnet.gov.ma 
 
Ministère des Transports et de la Mar ine Marchande 
Chari’ i Ma’a Al Aynayn Agdal - Rabat- 
Tél:  037 77.31. 47 /  037 77 32.61 - Fax: 037 77.95.25 
 
Ministère de l’Enseignement Supér ieur et de la Recherche Scientifique 
Avenue Bouregreg Hassan - Rabat 
Tél: 037 70.71 98 / 037 70.64.97 - Fax : 037  70.61.88 
Internet : www.dfc.gov.ma / www.enssup.gov.ma 
 
Ministère de l’Education Nationale 
Avenue Annasr ,Rabat 
Tél: 037 77.18.22 /26 - Fax : 037 77.90.29 
Internet: www.mem.gov.ma 
 
Ministère de la Santé 
335, quartier administratif Avenue Mohamed V Rabat 
Tél : 037 76 11 21  -   Fax : 037 76 84 01 
Internet : www.sante.gov.ma 
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Ministère de la Culture et de la Communication 
·  Culture 
Rue Ghandi Rabat 
Tél : 037  20.94.00 /  037 67.08.90 - Fax : 037  70.88.14 /  037 70.83.18 
E-mail: minculture@iam.net.ma 
·  Communication 

Rue Beni Mellal, avenue Mohamed V , Rabat 
Tél: 037  76.87.26  - Fax : 037 76.77.12 
Internet : www.mincom.gov.ma 
 
Ministère chargé  des Relations avec le Par lement 
Nouveau quartier administratif , Agdal, Rabat - 
Tél : 037 77.51.17 / 24  - Fax : 037 77.51.17 
Internet: www.mcrp.gov.ma 
 
Ministère des Droits de l’Homme 
Quartier administratif Charii Bnou Sinaa app 47, Agdal ,Rabat 
Tél : 037 67 10 15 /18   - Fax : 037 67.20.18 
E-mail: www.infomdh@welcom.net.ma 
 
Ministère de la Jeunesse et des Spor ts 
485, Bd Mohamed V Rabat 
Tél : 037 68.00.28 /45 
Internet : www.mjs.gov.ma 
 
Ministère de la Prévision Economique et du Plan 
Rue Mohamed Hassan El Ouazzani haut Agdal Rabat 
Tél : 037 73.13.61 / 037 76.17.61 - Fax : 037 73.13.64 
Internet : www.mpep.gov.ma 
 
Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative 
Quartier administratif,BP 1076 Agdal 
Tél : 037 77 12 09    - Fax: 037 77.84.38 
Internet:: www.mfpa.gov.ma 
 
Ministère Délégué auprès du Premier Ministre Chargé 
de l’Administration de la Défense Nationale 
Touarga, El Mechouar, Essaid, Rabat 
Tél : 037 76.27 31 / 037 76.14 74 - Fax : 037 76.27.20 
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Ministère Délégué auprés du Ministère de l’Agr iculture et 
du Développement Rural, chargé du Développement Rural 
Quartier Administratif, avenue Mohamed V Rabat 
Tél : 037 76.58.71 / 037 76.13.99 - Fax : 037 76.33.78 
Internet:: www.madrpm.gov.ma 
 
Ministère Délégué  auprès du ministère de l’Emploi , de la Formation Professionnelle, 
du Développement social, et de la Solidar ité, 
chargé de la Condition de la femme , la Protection de la famille et de l©Enfance et 
l©Intégration des handicapés 
Rue Ouarzazate, avenue Mohamed V, Quartier administratif, Rabat 
Tél: 037 76.05.21 /27 - Fax: 037 76.88.81 / 037 75.02.40 
 
Secrétar iat d’Etat aux Affaires étrangères et la coopération 
Avenue Roosvelt, rue Marrakech, Rabat 
Tél : 037 66.01.46 - Fax : 037 76.55.08 
 
Secrétar iat d’Etat à l©Intér ieur  
Avenue Mohamed V , quartier administratif, Rabat 
Tél: 037 76.42.43 / 037 76.30.34  - Fax: 037 76.20.56 
 
Secrétar iat d’Etat auprès du ministère de l’Aménagement du ter r itoire, de l’Urbanisme, 
de l’Habitat et de l’Environnement, chargé de l’Habitat 
36, Avenue Al Abtal Agdal - Rabat - 
Tél : 037 73.42.04 / 037 73.02.79 - Fax: 037 76.65.70 / 037 76.09.15 
 
Secrétar iat d’Etat auprès du Ministère de l’Enseignement Supér ieur , et de la Recherche 
Scientifique, chargé de la Recherche Scientifique 
Hassan, BP 4500  Rabat 
Tél : 037 70.61 92  - Fax : 037 70.32.20 
 
Secrétar iat d’Etat auprès du Premier Ministre chargé 
de la Poste et des Technologies de l’ Information et de la Communication 
Avenue Moulay Al Hassan, Rabat 
Tél : 037 70.20.47/ 037 73.31.00 -  Fax : 037 20.27.77 
Internet: www.septi.gov.ma 
 
Secrétar iat d’Etat auprès du Ministère de l©Economie sociale, des Petites et Moyennes 
Entrepr ises et de l©Ar tisanat 
Chari'i Maâ Al Aynayn, Haut Agdal, Rabat 
Tél:037 77 67 53 / 47 - Fax: 037 77 71 70 
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L  E S   O F F I  C E S 
 

 
 
Office pour le Développement Industr iel ( O D I   ) 
Siège social 
10, rue Ghandi - B.P. 211 - RABAT 
Tel : 037 70 84 60  -   Fax : 037 70 76 95 
Internet:: www.odi.gov.ma et  www.industry.org.ma 
E-mail:odi@odi.gov.ma 
Délégation de l’ODI en Europe 
76, Avenue des Champs Elysées - PARIS 
Tel : 43 59 22 39/45 62 72 80 -  Fax : 43 59 00 30 
 
Centre Marocain de Promotion des Exportations (CMPE) 
Rue Bnou Majid El Bahhar - CASABLANCA 
Tel  :022 30.22.10  / 022 30.75.88 /43    Fax  : 022 30.17.93 
Internet:: www.cmpe.org.ma / E-mail: cmpe@cmpe.org.ma 
 
Maison de l’Ar tisan 
6, rue des Consuls, près des Oudayas Rabat 
Tél : 037 20.72.07/09 -  Fax : 037  20.72.06 
Internet: : www.maghrebnet.net.ma/artisanat 
E-mail: maisarte@maghrebnet.net.ma 
 
Office des Changes 
Place My Hassan - B.P. 71 - RABAT 
Tel : 037 73.19.72  -  Fax  :  037 72.12.85 
Internet : www.oc.gov.ma 
 
Office Chér ifien des Phosphates (OCP) 
Boulevard de la grande ceinture, Route d'El Jadida - CASABLANCA 
Tel  : 022 23.01.25  -  Fax :  022 99.12.63 
Internet : www.ocpgroup.com/ 
 
Office d©Exploitation des Ports (ODEP) 
175, Bd Md Zerktouni - CASABLANCA 
Tel  : 022 23.23.24 -  Fax  :  022 23.23.35                            
Internet : www.odep.org.ma 
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Office des Foires et Expositions de Casablanca (OFEC) 
11, Rue Boukrâa  - CASABLANCA 
Tel  : 022 27 15 45  -   Fax  : 022  27 15 64 
E-mail: foire@ofec.co.ma 
 
Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail (OFPPT) 
231, bd Ibn Tachfine  CASABLANCA         
Tel  : 022 40 22 50 - Fax : 022  40 36  50 
Internet : www.ofppt.org.ma 
 
Office Marocain de la Propr iété Industr ielle et Commerciale 
route de Nouasseur6 R.S 114 - BP 13867  - CASABLANCA                                   
Tel : 022 33 3.54.86 -    Fax: 022 33.54.80 
 
Office National des  Aéroports (ONDA) 
Aéroport Mohamed V  Nouasseur 
Tél: 022 33 90 40     -   Fax: 022 33 99 01 
Internet :www.onda.org.ma 
 
Office National des Chemins de Fer  (ONCF) 
Rue Abderrahmane Ghafiki, Agdal  - Rabat 
Tel  :  037  77.47.47 -  Fax  : 037  77.44.80 
Internet : oncf.org.ma 
 
Office National de l©Electr icité (ONE) 
65, Rue Othmane Bnou Affane - BP 13498 - Casablanca                               
Tel  : 022 22.33.30  -  Fax  : 022 22.00.38 
E-mail: offelec@one.org.ma 
 
Office National de l©Eau Potable (ONEP) 
6, Rue Patrice Lumumba - RABAT 
Tel : 037 72.12.81 /  037 75 96 00 -   Fax  : 037 73.13.55 
E-mail: onepigi@mtdf.com 
 
Office National Marocain du Tour isme (ONMT) 
Avenue Al Abtal rue oued Fès Rabat                
Tel  : 037  68 15 31  -  Fax : 037  77.74.37 
Internet : www.mpep.gov.ma/mnto/hp_br.htm 
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Office National des Pêches (O.N.P) 
13, Rue du Lieutenant Mahroud Md - CASABLANCA 
Tel  : 022 24.05.51  -  Fax  : 022 24.23.05 
Internet : www.onp.co.ma 
 
Maroc Telecom 
Av, Nakhil Hay Riad  Rabat 
Tel  : 037 71.26.26 - Fax  : 037 71.33 00 
Site web : www.iam.net.ma 
  
Office National des Transpor ts (ONT) 
Rue Al Fadila, Quartier Industriel  B.P. 596  RABAT 
Tel  : 037  79.78.45 -  Fax: 037 79.78.50  
 
Administration  des Douanes et Impôts Indirects 
Hay Ryad , avenue Nakhil - Rabat  
Tel: 037 57 90 00 / 037 71 78 00 / 01 - Fax : 037 71 78 14 / 15 
Internet: : www.douane.gov.ma 
E-mail:adii@douane.gov.ma 
 
Centre de Développement des Énergies Renouvelables 
Quartier Issil , rue machaâr El haram ,  Marrakech 
Tél: 044 30 98 14    -  Fax: 044  30 97 95 
Internet : www.cder.org.ma 
 
Agence Nationale de Réglementation des Télécommunications (ANRT) 
2, rue Al Khalil Rabat 10 000 
Tél: 037 20 38 69   -  Fax: 037 20 38 62 
Internet : www.anrt.net.ma 
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_________________________________________________________________________ 
 

ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES 
___________________________________________________________________________ 
 
 
Association Marocaine des Industr ies Textiles (A.M.I .T.H) 
92, Bd Moulay Rachid ( ex av,Roosevelt) Casablanca 
Tel : 022 94 20 84 / 86 - Fax : 022  94 05 87 
 
Association de la Mécanique Générale Industr ielle de Rectification (A.S.M.I .R) 
147, Rue Mohamed Smiha - Casablanca 
Tel  : 022  30.16.83 - Fax : 022 30 92 63 
 
Association des Industr ies de la Construction Mécanique  
et de la Chaudronner ie Tôler ie (COMECH) 
147, Rue Mohamed Smiha  - Casablanca 
Tel  :  022 30.20.34  -    Fax  : 022 30.92.63 
 
Association Marocaine pour l©Industr ie et le Commerce Automobile (AMICA) 
625, BD. Mohammed V  -  Casablanca 
Tel : 022 24 28 82  -   Fax  : 022 24.85.81 
 
Association Marocaine des Industr ies Electr iques et Electroniques (A.M.I .E.E) 
47, Rue Mohamed Smiha - Casablanca           
Tel : 022 30.16.83     Fax: 022 30.96.63 
 
Association Marocaine de l’ Industr ie Pharmaceutique 
Place de la division Leclerc,  bd jerrada- Casablanca 
Tel  : 022 23.44.45 - Fax  : 022  23.40.90 
 
Association Marocaine de l’ Industr ie Solaire (F.I .C.P.) 
5 rue de Midelt - Rabat 
Tel  : 037 76.89.61    Fax: 037 76.89.64 
 
Association Nationale des Fabr icants de far ine et huile de poisson (A.N.A.F.A.P) 
Avenue My Abdellah Immeuble A  Agadir   
Tel  : 048 82.36.09  - Fax:  048 84 40 19 
 
Association Professionnelle de la Par fumer ie au Maroc 
27, Rue Verdi  - Casablanca 
Tel  : 022 24.01.61 - Fax : 022 24.70.77 
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Confédération Générale des Entrepr ises du Maroc (C G E M ) 
Avenue des FAR, rue Mohamed Arrachid Casablanca 
Tel  : 022 25.26.96/ 99 - Fax  : 022 25.38.39  
 Internet : www.cgem.org 
 
Fédération des Chambres de Commerce,  d©Industr ie et de Services du Maroc 
6, Rue Arfoud, Tour Hassan - Rabat 
Tel  : 037 76.70.78   Fax  : 037 76.70.76 
Internet : www.fccism.org.ma 
 
Fédération Marocaine des Industr ies du Cuir  (F.E.D.I .C.) 
47, Rue Planquette - Belvédère - Casablanca 
Tél  :022 40 15 00 / 01  - Fax  : 022  40 15 00 
 
Fédération des Industr ies Métallurgiques,  
Mécaniques, Electr iques du Maroc (FIMME)    
147, rue Mohamed Smiha  - Casablanca 
Tel  : 022  30.20.34      Fax  : 022 30.92.63 
 
Fédération des Industr ies de la Conserve au Maroc 
5, Quartier Longchamps  7 rue Al Yarmouk Casablanca 
Tel  : 022 36.50.42   -   Fax  : 022  36.61.51 
 
Fédération des Industr ies Chimiques et Parachimiques 
36, rue Chaouia ex colbert Casablanca 
Tél  : 022  22.92.15  -   Fax: 022  22.56.13 
 
Groupement Professionnel des Banques du Maroc (G.P.B.M)    
71, Avenue de l’Armée Royale - Casablanca 
Tel  : 022  31.16.24     Fax: 022  31.49.03 
 
Union Nationale des Industr ies de la Conserve de Poissons (UNICOP) 
5, Quartier longchamps N° 7, Rue 5 -  Casablanca 
Tel  : 022 36.50.42 - Fax  : 022 36.61.54  
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___________________________________________________________________________ 

 
CHAMBRES MAROCAINES DE COMMERCE  

 D©INDUSTRIE  ET  DE  SERVICES 
___________________________________________________________________________ 
 
Fédération des Chambres de Commerce,  d©Industr ie et de Services du Maroc 
6, Rue Arfoud, Tour Hassan - RABAT 
Tel  : 037 76.70.78/ 037 76 78 81 -  Fax  : 037 76.70.76 
Internet : www.fccism.org.ma 
 
AGADIR 
Bd Hassan II - B.P. 240 
Tel  : 048 84.71.94  -   Fax  :  048 84.54.55 
 
AL HOCEIMA 
8, Avenue Arraya Al Maghribya 
Tél: 039  98.37.98 
 
BENI  MELLAL 
249, Avenue Mohamed V 
Tel  : 023  48.24.34 
 
CASABLANCA 
98,  Bd Mohamed V 
Tel  :  022 26.43.27 - Fax  : 022  26.84.36 
Internet : www.ccisc.gov.ma 
E-mail: icc@casanet.net.ma 
 
CASABLANCA  Chambre de Commerce Internationale  
4, Rue Safir Allal 
Tel:  022 22.51.11  - Fax  : 022 22.51.19 
 
EL JADIDA 
Avenue Fqih Mohamed Rafii - B.P. 53 
Tel  : 023  34.37.85 -  Fax: 023  34.10.04 
 
EL KELAA DES SRAGHNA 
31, avenue Hassan II 43000  
Tel  : 044 41 20 56   - Fax : 044  41 28 74 
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ERRACHIDIA 
52000 ERRACHIDIA 
 Tel  : 055 57.35.13 
 
ESSAOUIRA 
44000 ESSAOUIRA 
Tel  : 044  47 26 53/26 
 
FES 
Bd Chefchaouni  -  B.P. 2032 
Tel  : 055  62.28.32 
E-mail: ccis.fes@fesnet.net.ma 
                                                                
KENITRA 
Place Administrative - BP 151 
Tel  : 037  37.10 80 - Fax  : 037 37.15.44 
E-mail:cci@iam.net.ma 
 
KHEMISSET 
21, Rue Hoummane El Fetouaki 
Tel  : 037  55.21.13 
 
KHOURIBGA  
Bd Moulay Youssef  
Tel  : 023 49.34.34 / 023 49.42.15 
E-mail: cciskga@mahgrebnet.net.ma 
 
LAAYOUNE 
Avenue Mohamed Salem 
Tel  : 048 49  71/22 71 
 
LARACHE 
Bd Mohamed V 
Tél: 039 91 38 84 
 
MARRAKECH 
Djnan Harti  Gueliz - B.P. 529 
Tel  : 044  43.05 50 - Fax  : 044  43.09.50 
 
MEKNES 
Place Abdelaziz Ben Driss / Tel  : 055 52 11 10 



 141 

 
 
MOHAMEDIA 
2 rue de Tripoli 
Tél : 023 31 43 03    - Fax : 023 31 43 32 
 
NADOR 
Rue Moulay Hassan 1er  
Tél : 056  60 35 49   - Fax : 056 60 38 57 
 
OUARZAZATE 
Avenue Mohamed V 
Tél :  044 88 28 32 
 
OUJDA   
12, Boulevard Allal Ben Abdellah 
Tel  :  056 68.24.11 - Fax : 056  68.24.12 
 
RABAT 
Rue Ghandi - B.P.131 
Tel  :  037 70.64.42 -  Fax: 037 70.67.68 
 
SAFI   
Avenue de Rabat 
Tel  : 044 62.30.34 
 
TANGER 
Angle rue hariri,et rue Ibn tayma, Quartier administratif 
Tel  : 039 94.63.76 / 77- Fax : 039 94 63 78 
 
TAZA  
Place Abdelmoumen  
Tel  : 055  67.35.83 
 
TETOUAN  
33 , Boulevard Mohamed V  
Tel  : 039  96.39 71  /  039 96 21 30 
 
SETTAT  et BEN SLIMANE  
7, Bd Hassan II  
Tel  : 023  40.26.58/ 023 40.33.86 - Fax  : 023 40.38.68 
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___________________________________________________________________________ 

 
CHAMBRES DE COMMERCE ET D©INDUSTRIE 

 ETRANGERES AU MAROC 
___________________________________________________________________________ 
 
 
Amer ican Chamber  of  Commerce 
Nations Unies , c/o Hayat Regency casablanca 
Tél: 022  29.30.28 - Fax: 022  48 15 97 
                                        
Chambre Belgo-Luxembourgeoise 
124, Av My Hassan 1er - Casablanca -  
Tel : 022 20.00.61 - Fax  : 022 20.33.83 
 
Br itish Chamber of Commerce for  Morocco  
 65, Avenue Hassan Seghir Casablanca  
Tel  : 022 44.88.60- Fax : 022 44.88.68 
 
Chambre de Commerce d©Espagne                  
85 , Avenue Président Mohamed Bourguiba - Tanger 
Tél : 039 93 01 71 - Fax : 039 94 75 53 
 
Chambre Française de Commerce et d©Industr ie au Maroc 
15, Av. Mers Sultan  - Casablanca -  
Tel  : 022 20 90 90  - Fax  : 022 20.01.30 
 
Chambre de Commerce d©I talie 
Rue Kacem Amine - Imm. du Consulat Général d'Italie - Casablanca 
Tel  :  022  27.82.17 - Fax : 022 27.86.27 
Chambre de Commerce de Suisse             
BD Bir Anzarane Ex Danton - Imm.Romandie II Tour Koweit - Casablanca 
Tel : 022 36.27 93 - Fax : 022 36.49.66 
 
Chambre de Commerce Maroc Canada 
32, Avenue Mersultan, Résidence mersultan 7ème étage. Casablanca 
Tél: 022  47 64 83/ 022  27 57 66  - Fax : 022 29.50.28 
 
Chambre de Commerce et d’ Industr ie Allemande (DIHK) 
8, Bd Khouribga Casablanca 
Tél: 022  44 98 22 - Fax : 022 44 96 93 
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BANQUES 

___________________________________________________________________________ 
 
 
BANK AL MAGHRIB 
277,  Av. Mohammed V - B.P. 445 - Rabat 
Tel : 037 70.26.26  -  Fax: 037 70.66.77 
 
ARAB BANK 
175,  Boulevard Mohammed V  -  Casablanca 
   Tel : 022 20 25 89  - Fax : 022 22 26 99 
 
BANQUE AL AAMAL                      
288, Bd mohamed Zerktouni Casablanca 
Tel : 022 22.69.26  
 
BANQUE CENTRALE POPULAIRE DU MAROC ( BCP) 
101, Boulevard Zerktouni  -  Casablanca 
Tel : 022  20 25 89 - Fax :  022 22.26.99 
Internet:: www.pm.co.ma 
 
BANQUE COMMERCIALE DU MAROC ( BCM) 
2, Boulevard Moulay Youssef  -  Casablanca 
Tel : 022  22.41.69  - Fax : 022 29.41.25  
 Internet : www.bcm.co.ma 
 
BANQUE MAROCAINE POUR L©AFRIQUE  ET L©ORIENT ( BMAO ) 
1, Place Bandoeng  - Casablanca 
Tel : 022  30.70.70 - Fax :  022  30.16.73 
 
BANQUE MAROCAINE DU COMMERCE   EXTERIEURE  ( BMCE )    
140,  Avenue Hassan II - Casablanca 
Tel : 022 22 62.37  - Fax : 022 22.00.05  
 Internet: www.moroccoweb.com/bmce/ 
 
BANQUE MAROCAINE POUR LE COMMERCE ET L©INDUSTRIE   ( BMCI ) 
Place des Nations - Unies -  Casablanca 
Tel : 022 22.41.61 - Fax : 022 20 89 78  
 Internet : www.bmci.co.ma 
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BANQUE NATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE (BNDE ) 
Place des Alaouites - B.P. 407  - RABAT 
 Tel : 037 70.60.40 -    Fax : 037  70.37.06 
Internet:: www.bnde.co.ma 
 
CAISSE NATIONALE DE CREDIT AGRICOLE ( CNCA) 
2, rue d'Alger  - B.P.49  - Rabat 
Tel : 037 72.59.20 - Fax : 037 70 30 02 
 
CASABLANCA FINANCE MARKETS (CFM) 
5-7 Rue Ibnou toufail casablanca 
 
CITIBANK MAGHREB 
52, Avenue Hassan II - Casablanca  
Tel : 022 22.41.68 - Fax : 022 20.57.23 
 
CREDIT DU MAROC                         
48 , Boulevard Mohammed V - B.P.13579  -  Casablanca 
Tel : 022 47 70 00  -  Fax : 022  27.71.27  
 Internet : www.cdm.co.ma 
 
CREDIT IMMOBILIER ET HOTELIER ( CIH) 
187, Avenue Hassan II - Casablanca 
Tel : 022 20.32 47  - Fax: 022 22.37.48 
 
SOCIETE GENERALE MAROCAINE DE BANQUES  ( SGMB ) 
 55, Boulevard Abdelmoumen - Casablanca 
Tel : 022  20.09.82 - Fax : 022 26.28.51 
 
 SOCIETE MAROCAINE DE DEPOT ET CREDIT ( SMDC )                  
 79 Avenue Hassan II - B.P. 296  - Casablanca 
   Tel : 022 22.41.14  - Fax : 022  20.04.35 
 
FONDS D’EQUIPEMENT COMMUNAL 
1, rue Baht Angle, Av.Omar Ibn Al Khattab Agdal- Rabat 
Tél : 037 77 80 30 /27  - Fax : 037 77 05 74 
E-mail: sec@sec.org.ma 
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MEDIAFINANCE 
3,rue bab El Mansour Casablanca 
Tél : 022 36 25 55   - Fax : 022  36 28 38 
E-mail: media@mediafinance.co.ma 
 
WAFABANK                                
163 Avenue Hassan II - Casablanca 
Tel: 022 26.51.51 - Fax : 022 29 72 72 
 
 
BANQUES OFFSHORES 
 
ATTIJARI  INTERNATIONAL  BANK  / BANQUE OFFSHORE 
58, Bd Pasteur - Tanger 
Tél: 039 33.44.01  - Fax: 039  33.44.02 
 
BMCI BANQUE OFFSHORE/Groupe BNP  
26, Place dfes nations Unies - Casablanca 
Tél : (02) 46 11 91  - Fax : (02)  26 72 15 
E-mail:bmcig@casanet.net.ma 
 
BANQUE INTERNATIONALE DE TANGER / Banque Offshore 
Bd Ibnou Tachfine Tanger 
 
SOCIETE GENERALE TANGER OFFSHORE 
48, avenue Mohammed V - Tanger 
 
SUCCURSALE OFFSHORE DE WAFABANK 
7, rue de Belgique Tanger 
 
SUCCURSALE OFFSHORE DE LA BMCE 
Zone franche, port de Tanger BP 513 Tanger 
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ORGANISMES EN CHARGE DE L©AMENAGEMENT ET DE LA 
COMMERCIALISATION DES ZONES INDUSTRIELLES 

___________________________________________________________________________ 
 
MINISTÈRE DE L ’ INDUSTRIE, DU COMMERCE DE L ’ENERGIE ET DES MINES  
Avenue Mohammed V, Quartier administratif , Rabat 
Tél : 037 76 70 25 
Fax : 037 76 89 33 
Site web : www.mcinet.gov.ma 
 
OFFICE POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
10, Zankat Ghandi, BP. 211. Rabat 
Tél: 037 70 84 60 
Fax : 037 70 76 95 
Site web : www.odi.gov.ma 
 
OFFICE NATIONAL DES AÉROPORTS (ONDA) 
Aéroport Mohammed V 
Tél : 022 53 90 40 / 022 53 91 40 
Fax : 022 53 93 73 
e-mail : ondadc@atlasnet.net.ma 
 
AGENCE URBAINE DE CASABLANCA 
18, Bd Rachidi Casablanca 
Tél : 022 29 57 03 /04 
Fax : 022 22 33 32 
 
SOCIÉTÉ NATIONALE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION (SNEC) 
Angle Youssef ben Tachfine et rue Moulay Ali Charif – Rabat 
Tél : 062 09 81 07 
Fax : 023 31 46 48 
Site web : www.snec.seh.gov.ma 
 
SOCIÉTÉ DE GESTION ET D’EXPLOITATION DU PARC INDUSTRIEL DE 
BOUSKOURA (SOGEPIB)  
15, avenue Mer Sultan Casablanca 
Tél : 022 43 96 30 / 062 33 43 42 
Fax : 022 20 01 30 
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PROVINCE D’EL JADIDA 
Tél : 023 34 24 31 
Fax : 023 37 37 61 
 
MUNICIPALITÉ DE BENI  MELLAL 
Tél : 023 48 20 95 
Fax : 023 48 92 62 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’OULED HRIZ 
Avenue Hassan Settat 
Tél : 023 72 19 36 / 023 40 24 66 / 77 
Fax : 023 40 24 26 
 
COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIÈRE ( CGI) 
43, bd Alalaouiyine BP . 467 Rabat 
Tél : 037 23 94 94 
Fax : 037 72 45 97 
Site web : www.cgi.co.ma 
 
CAISSE DE DÉPÔT ET DE GESTION 
Place My El Hassan – Rabat 
Tél : 037 66 90 76 
Fax : 037 66 91 64   
 
ETABLISSEMENT RÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT ET DE CONSTRUCTION/ 
NORD-OUEST ERAC / NORD-OUEST) 
15, Avenue Al yarmouk Kénitra 
Tél : 037 37 98 60 
Fax : 037 36 53 60 
Site web : www.erac-no.esh.gov 
 
ETABLISSEMENT RÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT ET DE CONSTRUCTION/ 
CENTRE / SUD ( ERAC / CENTRE / SUD) 
Rue Ibn Sina BP 253 Méknès 
Tél : 055 52 55 55 
Fax : 055 51 04 40 
Site web : www-erac-cs.seh.gov.ma 
e-mail : erac-cs@sech.gov.ma 
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SOCIÉTÉ TANGER FREE ZONE  
Route de Rabat – Tanger 
Tél :039 39 34 05 
Fax : 039 39 34 10 
Site web :www.tangerfreezone.com 
e-mail :tfz@iam.net.ma 
 
AGENCE POUR LA PROMOTION ET LE DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 
SOCIAL DES PRÉFECTURES ET PROVINCES DU NORD  
22, Avenue Omar Ibnou Al Khatib- Agdal Rabat- Instituts 
Tél : 037 77 60 43 / 59 
Fax : 037 77 60 46 
 


